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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX INVESTISSEMENTS ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE ET LA RÉPUBLIQUE D’ISLANDE, LA PRINCIPAUTÉ DE 
LIECHTENSTEIN ET LA CONFÉDÉRATION SUISSE 

La République de Corée (ci-après dénommée « Corée »), d’une part, et la Républi-
que d’Islande, la Principauté de Liechtenstein et la Confédération suisse (ci-après dé-
nommées « les Parties de l’AELE »), d’autre part (ci-après appelées collectivement « les 
Parties »), 

Reconnaissant que l’accroissement réciproque des possibilités d’investissement sti-
mulera les flux de capitaux privés et le développement économique des Parties;  

Dans l’intention de créer et de maintenir des conditions favorables aux investisse-
ments des investisseurs d’une Partie sur le territoire de l’autre Partie, et de protéger ces 
investisseurs et leurs investissements; 

Rappelant la signature coordonnée d’un accord de libre-échange entre les États de 
l’AELE et la Corée (ci-après dénommé « l’Accord de libre-échange »); 

Confirmant que le présent Accord fait partie des instruments établissant une zone de 
libre-échange entre les États de l’AELE et la Corée conformément à l’article 1.4 de 
l’Accord de libre-échange; 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « entreprise » désigne toute entité constituée ou organisée en vertu du 

droit applicable, avec ou sans but lucratif, et détenue ou contrôlée par le secteur privé ou 
public, y compris, toute société, société de fiducie, partenariat, entreprise individuelle, 
succursale, coentreprise ou autre association; 

2. Le terme « investissement » s’entend de toute espèce d’avoir et en particulier : 
(a) Une entreprise; 
(b) Les biens meubles et immeubles et tous autres droits réels, tels qu’hypothèques, 

gages et nantissements; 
(c) Les actions, parts sociales et autres formes de participation dans une société; 
(d) Les obligations, titres d’emprunts, prêts et autres formes de créance; 
(e) Les créances pécuniaires et droits à toute prestation associés à une entreprise 

ayant une valeur économique; 
(f) Les droits de propriété intellectuelle, le savoir-faire technique et la clientèle; ou 
(g) Les droits conférés par les lois ou par contrat, tels que les concessions, licences, 

autorisations et permis, y compris toute concession de prospection, de culture, 
d’extraction et d’exploitation de ressources naturelles. 



Volume 2445, I-44003 

 48

3. L’expression « investissement d’un investisseur d’une Partie » désigne un inves-
tissement détenu ou contrôlé, directement ou indirectement, par un investisseur de cette 
Partie. 

4. Les termes « investisseur d’une Partie » désignent :  
(a) Une personne physique ayant la nationalité de cette Partie ou un droit de rési-

dence permanente octroyé par cette Partie conformément à la législation applicable de 
cette dernière; ou 

(b) Une personne morale ou toute autre entité, à l’exclusion des succursales, qui est 
constituée ou organisée conformément aux lois applicables de cette Partie et qui y exerce 
d’importantes activités commerciales, et qui effectue ou a effectué un investissement sur 
le territoire d’une autre Partie. 

Article 2. Champ d’application et couverture 

1. Le présent Accord s’applique aux investisseurs d’une Partie et à leurs investisse-
ments, effectués avant ou après son entrée en vigueur. Il ne s’applique pas aux créances 
nées d’événements antérieurs à son entrée en vigueur. 

2. L’article 4 ne s’applique pas aux mesures affectant le commerce des services, 
pour autant que le secteur concerné soit couvert par les chapitres 3 ou 4 de l’Accord de 
libre-échange. 

3. Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice des droits et obligations 
des Parties découlant d’autres accords internationaux en matière d’investissement. 

4. Les dispositions du présent Accord s’appliquent aux relations en matière 
d’investissement entre les Parties de l’AELE, d’une part, et la Corée, d’autre part, mais 
ne s’appliquent pas aux relations en matière d’investissement entre les différents États de 
l’AELE. 

Article 3. Traitement général et protection 

1. Chaque Partie instaure et maintient, conformément aux dispositions du présent 
Accord, des conditions stables, équitables, favorables et transparentes pour les investis-
seurs des autres Parties, qui effectuent des investissements sur son territoire. 

2. Chaque Partie accorde aux investissements des investisseurs d’une autre Partie un 
traitement juste et équitable, et une protection et une sécurité totales. Aucune Partie 
n’entrave, par des mesures injustifiées ou discriminatoires, leur exploitation, gestion, en-
tretien, utilisation, jouissance ou aliénation. 

3. En outre, chaque Partie observe toute obligation écrite contractée par elle concer-
nant un investissement spécifique d’un investisseur d’une autre Partie, et à laquelle 
l’investisseur pouvait se fier de bonne foi lors de l’établissement, de l’acquisition ou de 
l’expansion de l’investissement. 

Article 4. Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée  

1. Chaque Partie accorde aux investisseurs d’une autre Partie et à leurs investisse-
ments, en ce qui concerne l’établissement, l’acquisition, l’expansion, la gestion, la direc-
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tion, l’exploitation, la liquidation, la vente, le transfert ou toute autre aliénation des in-
vestissements, un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres 
investisseurs et à leurs investissements (traitement national) ou aux investisseurs de tout 
État tiers et à leurs investissements (traitement de la nation la plus favorisée), le traite-
ment le plus favorable étant retenu. 

2. Si une Partie accorde des avantages spéciaux aux investisseurs de tout État tiers et 
à leurs investissements en vertu d’un accord de libre-échange, d’une union douanière ou 
d’un accord similaire prévoyant également une libéralisation substantielle des investis-
sements, elle n’est pas tenue d’accorder de tels avantages aux investisseurs d’une autre 
Partie et à leurs investissements. À la demande d’une autre Partie, elle ménage 
néanmoins aux autres Parties la possibilité de négocier les avantages ainsi accordés. 

3. Le traitement national et le traitement de la nation la plus favorisée s’appliquent 
aux mesures fiscales, sans préjudice des dérogations nécessaires à l’imposition ou au re-
couvrement équitables et effectifs d’impôts directs1. Toutefois, si une Partie accorde des 
avantages particuliers aux investisseurs de tout État tiers et à leurs investissements en 
vertu d’un accord pour éviter la double imposition, elle n’est pas tenue d’accorder de tels 
avantages aux investisseurs d’une autre Partie et à leurs investissements. 

4. La norme de traitement national visée au paragraphe 1 ne s’applique pas aux sub-
ventions accordées dans le cadre des politiques sociales ou de développement économi-
que d’une Partie, même si ces subventions favorisent, directement ou indirectement, des 
entreprises ou des entrepreneurs locaux. Si une autre Partie considère que ces subven-
tions, dans un cas particulier, ont un effet de distorsion sérieux sur les possibilités 
d’investissement de ses propres investisseurs, elle peut demander des consultations sur 
ces questions. Ces demandes sont examinées avec bienveillance. 

5. La norme du traitement national visée au paragraphe 1 signifie, en ce qui concerne 
une entité sous-nationale, un traitement non moins favorable que le traitement le plus fa-
vorable accordé par cette entité aux investisseurs et aux investissements des investisseurs 
de la Partie dont elle fait partie. 

Article 5. Transferts 

1. Chaque Partie veille à ce que tous les paiements liés à un investissement sur son 
territoire par un investisseur d’une autre Partie puissent être librement transférés sans dé-
lai dans son territoire et en dehors de celui-ci. Ces transferts comprennent notamment 
mais non exclusivement : 

(a) Le capital initial et les montants supplémentaires nécessaires pour maintenir ou 
accroître l’investissement; 

(b) Les profits, intérêts, dividendes, gains en capital, royalties, rémunérations et re-
venus en nature; 

(c) Les paiements effectués en vertu d’un contrat, y compris de prêt;  
(d) Le produit de la vente ou de la liquidation de tout ou partie de l’investissement; 

_________ 
1 La note de bas de page 6 de l’article XIV de l’Accord général sur le commerce des services 

s’applique.  
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(e) Les salaires et autres rémunérations du personnel engagé à l’étranger en relation 
avec l’investissement; 

(f) Les paiements effectués en vertu des articles 13 et 14;  
(g) Les paiements découlant de l’article 16. 
2. Chaque Partie veille également à ce que ces transferts puissent s’effectuer dans 

une monnaie librement convertible, à savoir une monnaie qui est largement négociée sur 
les marchés des changes internationaux et largement utilisée dans les transactions inter-
nationales. Les transferts doivent pouvoir s’effectuer au taux de change du marché en vi-
gueur à la date du transfert.  

3. Il est entendu que les paragraphes 1 et 2 sont sans préjudice de l’application équi-
table, non discriminatoire et de bonne foi de mesures :  

(a) Concernant la faillite, l’insolvabilité ou la protection des droits des créanciers; 
(b) Concernant ou assurant la conformité aux lois et réglementations : 

(i)  Relatives à l’émission, la négociation et l’achat ou la vente de valeurs mobi-
lières, d’instruments à terme et de produits dérivés; ou 

(ii)  Concernant la notification ou l’enregistrement des transferts; ou 
(c) Liées à des infractions et décisions pénales ou à des jugements en matière admi-

nistrative et judiciaire. 

Article 6. Mesures de sauvegarde temporaires 

1. Lorsque, dans des circonstances exceptionnelles, des paiements et des mouve-
ments de capitaux entre les Parties causent ou menacent de causer de graves difficultés 
pour la mise en œuvre de la politique monétaire ou de la politique de taux de change dans 
une Partie, la Partie concernée peut prendre, en ce qui concerne les mouvements de capi-
taux, des mesures de sauvegarde, pour autant que celles-ci soient strictement nécessaires, 
qu’elles n’excèdent pas six mois, et qu’elles soient conformes aux Statuts du Fonds mo-
nétaire international. L’application de mesures de sauvegarde peut être étendue par leur 
réintroduction formelle. 

2. La Partie qui adopte les mesures de sauvegarde en informe les autres Parties dans 
les plus brefs délais et présente, dès que possible, le calendrier de leur levée. 

Article 7. Politique monétaire et de taux de change  

Sous réserve des obligations des Parties en vertu de l’article 5, aucune disposition du 
présent Accord ne s’applique aux mesures non discriminatoires d’application générale 
prises par des entités publiques dans le cadre des politiques monétaire, de crédit et de 
taux de change. 

Article 8. Personnel clé 

1. Sous réserve de ses lois et règlements régissant l’entrée, le séjour et l’emploi des 
personnes physiques, chaque Partie accorde aux investisseurs d’une autre Partie et au 
personnel clé employé par ces investisseurs ou par les investissements de ces investis-
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seurs, l’admission et le séjour temporaires sur son territoire afin d’y exercer des activités 
en rapport avec la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance, l’expansion ou 
l’aliénation des investissements concernés, y compris la fourniture de conseils ou de ser-
vices techniques clés. 

2. Sous réserve de ses lois et règlements, chaque Partie permet aux investisseurs 
d’une autre Partie et à leur investissements d’employer le personnel clé choisi par 
l’investisseur ou l’investissement, sans considération de nationalité ou de citoyenneté, à 
condition que ce personnel clé ait été autorisé à entrer, séjourner et travailler sur le terri-
toire de cette autre Partie et que l’emploi concerné soit conforme aux modalités, condi-
tions et délais de l’autorisation accordée à ce personnel clé. 

3. Sous réserve de ses lois et règlements, chaque Partie accorde l’admission et le sé-
jour temporaires, et délivre les pièces justificatives requises, au conjoint et aux enfants 
mineurs d’une personne physique bénéficiant de l’admission et du séjour temporaires, 
ainsi que de l’autorisation temporaire de travailler conformément aux paragraphes 1 et 2; 
le conjoint et les enfants mineurs sont admis pour la durée de séjour de cette personne. 

Article 9. Mesures concernant la santé, la sécurité et l’environnement  

1. Rien dans le présent Accord ne sera interprété de façon à empêcher une Partie 
d’adopter, de maintenir ou d’appliquer toute mesure qui, par ailleurs conforme au présent 
Accord, vise l’intérêt public, notamment les mesures se rapportant à la santé, à la sécurité 
ou à l’environnement. 

2. Les Parties reconnaissent qu’il est inapproprié d’encourager les investissements en 
abaissant les normes nationales de santé, de sécurité ou d’environnement. Dès lors, une 
Partie ne devrait pas renoncer ni déroger, ni offrir de renoncer ou déroger à ces normes 
afin d’encourager l’établissement, l’acquisition, l’expansion ou le maintien sur son terri-
toire d’un investissement d’un investisseur d’une Partie ou d’un État tiers. Si une Partie 
considère qu’une autre Partie a offert un tel encouragement, elle peut exiger que des 
consultations soient engagées avec cette autre Partie, et les Parties se consultent en vue 
d’éviter un tel encouragement. 

Article 10. Mesures prudentielles 

Le paragraphe 2 de l’article 4.10 de l’Accord de libre-échange s’applique, mutatis 
mutandis, au présent Accord. 

Article 11. Transparence 

L’article 10.1 de l’Accord de libre-échange s’applique, mutatis mutandis, au présent 
Accord. 

Article 12. Réserves 

1. Le traitement national visé à l’article 4 ne s’applique pas à : 
(a) Toute réserve indiquée par une Partie dans son annexe au présent Accord; 
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(b) Une modification d’une réserve visée au point (a), pour autant que cette modifi-
cation ne réduise pas la conformité de la réserve à l’article 4; et  

(c) Toute nouvelle réserve adoptée par une Partie et intégrée dans son annexe, à 
condition que cette réserve n’affecte pas le niveau général des engagements de cette Par-
tie en vertu du présent Accord,  

dans la mesure où de telles réserves ne sont pas conformes à l’article 4. 
2. Dans le cadre des réexamens visés à l’article 19, les Parties s’engagent à revoir 

l’état des réserves indiquées dans les annexes en vue de réduire ces réserves ou de les 
supprimer. 

3. Une Partie peut, à tout moment, à la demande d’une autre Partie ou de façon uni-
latérale, supprimer toutes les réserves énoncées dans son annexe ou une Partie d’entre el-
les, en adressant une notification écrite aux autres Parties. 

4. Une Partie peut, à tout moment, introduire une nouvelle réserve dans son annexe 
conformément au paragraphe 1, alinéa (c), en adressant une notification écrite aux autres 
Parties. Dès réception de la notification, les autres Parties peuvent exiger des consulta-
tions concernant la réserve. Dès réception de la demande de consultations, la Partie qui 
introduit la nouvelle réserve entame des consultations avec les autres Parties. 

Article 13. Expropriation et indemnisation 

Aucune Partie ne prend, directement ou indirectement, des mesures d’expropriation 
ou de nationalisation, ni aucune autre mesure de même nature ou ayant le même effet, à 
l’encontre des investissements d’investisseurs d’une autre Partie, si ce n’est pour des mo-
tifs d’intérêt public, sur une base non discriminatoire et dans le respect des formes régu-
lières de la loi, et moyennant paiement d’une indemnisation rapide, effective et adéquate. 
Le montant de l’indemnisation correspond à la valeur marchande de l’investissement ex-
proprié immédiatement avant l’expropriation ou avant que la mesure d’expropriation soit 
devenue publique, la première de ces deux dates étant retenue. Le montant de l’indemnité 
comprend un intérêt à un taux commercial normal à compter de la date de l’expropriation 
jusqu’à la date du paiement, il est fixé dans une monnaie librement convertible, versé 
sans retard et librement transférable1. 

Article 14. Indemnisation pour pertes  

Les investisseurs d’une Partie dont les investissements ont subi des pertes du fait 
d’une guerre ou de tout autre conflit armé, révolution, état d’urgence, rébellion, troubles 
civils ou tout autre événement similaire sur le territoire d’une autre Partie, se voient ac-
corder par cette dernière un traitement non moins favorable que celui que cette Partie ac-
corde pour de telles pertes à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État 
tiers, la solution la plus favorable aux investisseurs en cause étant retenue. 

_________ 
1 Il est entendu que l’article 13 ne s’applique pas à l’octroi de licences obligatoires se rappor-

tant à des droits de propriété intellectuelle conformément à l’Accord sur les aspects des droits de 
propriété intellectuelle qui touchent au commerce ni à la révocation, la limitation ou la création de 
droits de propriété intellectuelle, pour autant que lesdits octroi, révocation, limitation ou création 
soient conformes au chapitre 7 de l’Accord de libre-échange. 
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Article 15. Subrogation 

1. Si une Partie ou l’organisme désigné par elle a effectué un paiement au titre d’une 
garantie financière contre des risques non commerciaux pour un investissement de l’un 
de ses investisseurs sur le territoire d’une autre Partie, cette dernière reconnaît les droits 
de la première Partie ou de l’organisme désigné par elle, en vertu du principe de subroga-
tion dans les droits de l’investisseur. 

2. Si une Partie ou l’organisme désigné par elle a effectué un paiement à l’un de ses 
investisseurs et est ainsi subrogée dans les droits de l’investisseur, ce dernier ne peut pas 
se retourner contre l’autre Partie sur la base de ces droits sans le consentement de la pre-
mière Partie ou de l’organisme désigné par elle. 

Article 16. Différends entre un investisseur et une Partie 

1. Si un investisseur d’une Partie considère qu’une mesure appliquée par une autre 
Partie n’est pas conforme à une obligation découlant du présent Accord et entraîne, pour 
lui ou son investissement, une perte ou un préjudice, il peut demander des consultations 
en vue de régler l’affaire à l’amiable. 

2. Tout problème de ce type qui n’est pas réglé dans un délai de six mois suivant la 
demande écrite de consultations peut être soumis aux juridictions judiciaires ou adminis-
tratives de la Partie concernée ou à l’arbitrage international. Dans ce cas, l’investisseur a 
le choix entre : 

(a) Le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investisse-
ments (CIRDI) institué par la Convention pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements entre États et ressortissants d’autres États, ouverte à la signature à Was-
hington le 18 mars 1965, si cette Convention est applicable; 

(b) La conciliation ou l’arbitrage sur la base des Règles régissant le mécanisme sup-
plémentaire du CIRDI;  

(c) Un tribunal d’arbitrage ad hoc qui, sauf accord contraire entre les Parties au dif-
férend, sera constitué conformément aux règles d’arbitrage de la Commission des Na-
tions Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 

3. Chaque Partie donne son accord préalable à la soumission à l’arbitrage internatio-
nal conformément au paragraphe 2, de tout différend relatif à un investissement effectué 
par un investisseur d’une autre Partie, pour autant que l’investisseur contestant ait notifié 
par écrit son intention à la Partie contestante au moins 60 jours avant la soumission de la 
demande d’arbitrage1. 

4. Une fois que l’investisseur a soumis le différend à une juridiction nationale ou à 
l’un des mécanismes d’arbitrage international visés au paragraphe 2, le choix de la pro-
cédure est définitif. En outre, si l’investisseur a soumis à un tribunal national une plainte 
se rapportant à une obligation écrite d’une Partie en ce qui concerne un investissement 
spécifique effectué par lui, conformément au paragraphe 3 de l’article 3, il ne peut plus 
soumettre le même cas à l’arbitrage international. 

_________ 
1 Aux fins de clarté, il est entendu que le terme « investissement effectué » désigne les situa-

tions dans lesquelles un investissement n’est plus en cours d’établissement ou d’acquisition. 
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5. Aucune Partie ne peut empêcher l’investisseur partie au différend de demander 
des mesures intérimaires de protection, n’impliquant pas le paiement de dommages et in-
térêts ou le règlement du différend au fond devant les instances judiciaires ou administra-
tives de la Partie contestante, aux fins de préserver ses droits et intérêts, avant 
l’engagement des procédures devant l’une des instances de règlement des différends vi-
sées au paragraphe 2. 

6. Un investisseur ne peut soumettre un différend pour règlement conformément au 
paragraphe 1 si plus de cinq ans se sont écoulés depuis le jour où il a eu ou aurait dû 
avoir connaissance des faits à l’origine du différend. 

7. La Partie contestante ne peut, à aucun moment de la procédure, invoquer son im-
munité en guise de défense ni le fait que l’investisseur a reçu, en vertu d’un contrat 
d’assurance, une indemnité couvrant tout ou partie du préjudice subi. 

8. Aucune Partie ne poursuit par la voie diplomatique un différend soumis à 
l’arbitrage international, sauf si l’autre Partie ne se conforme pas et ne respecte pas la 
sentence arbitrale. 

9. La sentence arbitrale est définitive et contraignante pour les deux Parties au diffé-
rend et est exécutée sans délai conformément à la législation de la Partie concernée.  

Article 17. Différends entre un investisseur et une Partie en matière de services finan-
ciers 

1. Si un investisseur d’une Partie a notifié par écrit à la Partie contestante son inten-
tion de soumettre une demande à l’arbitrage international au titre de l’article 16 et que la 
Partie contestante invoque l’article 6, 7 ou 10, cette dernière peut, par écrit, renvoyer 
l’affaire pour règlement devant le sous-comité des services financiers institué par 
l’article 4.20 de l’Accord de libre-échange. Dans un tel cas, le sous-comité est composé 
des seuls représentants de la Partie contestante et de ceux de la Partie de l’investisseur. 

2. En cas de renvoi conformément au paragraphe 1, le sous-comité des services fi-
nanciers décide si l’article 6, 7 ou 10 est valablement opposable à la demande de 
l’investisseur et dans quelle mesure. Le sous-comité remet sa décision à l’investisseur. Si 
le sous-comité estime que l’une de ces dispositions est valablement opposable, 
l’investisseur ne peut soumettre sa demande à l’arbitrage international. Si le sous-comité 
estime qu’aucune de ces dispositions n’est valablement opposable ou s’il n’a pas pris de 
décision dans les 90 jours suivant la réception du renvoi, l’investisseur peut soumettre sa 
demande à l’arbitrage international.  

3. Dans le cas où l’investisseur soumet sa demande à l’arbitrage international, le pa-
nel est constitué, mutatis mutandis, conformément au paragraphe 4 de l’article 4.21, de 
l’Accord de libre-échange. 

4. Sans préjudice des paragraphes 1 à 3, l’article 16 est applicable. 

Article 18. Différends entre Parties 

Le chapitre 9 de l’Accord de libre-échange s’applique, mutatis mutandis, entre les 
Parties au présent Accord. 
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Article 19. Réexamen 

En vue d’une libéralisation progressive de l’investissement, les Parties réexaminent 
le cadre légal de l’investissement, le climat d’investissement et les flux d’investissement 
entre leurs territoires, conformément à leurs engagements résultant d’accords internatio-
naux, au plus tard trois ans après l’entrée en vigueur du présent Accord, puis à intervalles 
réguliers. 

Article 20. Exceptions 

Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer soit un 
moyen de discrimination arbitraire ou injustifiée entre les États où les mêmes conditions 
existent, soit une restriction déguisée visant les investisseurs et les investissements, au-
cune disposition du présent Accord n’est interprétée comme empêchant l’adoption ou 
l’application par une partie de mesures : 

(a) Nécessaires à la protection de la moralité publique ou au maintien de l’ordre pu-
blic; 

(b) Nécessaires à la protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux, 
à la préservation des végétaux ou à la protection de l’environnement; ou 

(c) Nécessaires pour assurer le respect des lois et réglementations qui ne sont pas in-
compatibles avec les dispositions du présent Accord. 

Article 21. Comité 

1. Un comité du présent Accord (ci-après dénommé « le Comité ») est créé, composé 
de représentants de chaque Partie. 

2. Le Comité :  
(a) Veille à la mise en œuvre du présent Accord; 
(b) S’efforce de régler les éventuels différends concernant l’interprétation ou 

l’application du présent Accord; et 
(c) Examine toute autre question susceptible d’affecter l’exécution du présent Ac-

cord. 
3. Le Comité agit par consensus. 
4. Le Comité peut décider d’amender les annexes du présent Accord. Sous réserve 

du paragraphe 5, il peut fixer la date de l’entrée en vigueur de ces décisions.  
5. Si un représentant d’une Partie au sein du Comité a accepté une décision sous ré-

serve de l’accomplissement de procédures constitutionnelles, la décision entre en vigueur 
lorsque la dernière Partie a notifié l’accomplissement de ses procédures internes, sauf si 
la décision elle-même prévoit une date ultérieure. Le Comité peut décider que la décision 
entre en vigueur pour les Parties qui ont accompli leurs procédures internes, pour autant 
que la Corée compte parmi celles-ci. Une Partie peut appliquer provisoirement une déci-
sion du Comité jusqu’à son entrée en vigueur, sous réserve de ses procédures constitu-
tionnelles. 
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6. Sauf accord contraire des Parties, le Comité se réunit conjointement avec le Comi-
té mixte de l’Accord de libre-échange. Le Comité informe le Comité mixte de ses activi-
tés. 

7. Les séances du Comité sont coprésidées par la Corée et l’une des Parties de 
l’AELE. Le Comité établit son règlement intérieur. 

Article 22. Annexes 

Les annexes du présent Accord font partie intégrante de celui-ci. 

Article 23. Amendements  

1. Une fois approuvés par le Comité, les amendements du présent Accord autres que 
ceux visés au paragraphe 4 de l’article 21 sont soumis aux Parties pour ratification, ac-
ceptation ou approbation, conformément à leurs exigences constitutionnelles respectives. 

2. Sauf accord contraire des Parties, les amendements entrent en vigueur le premier 
jour du deuxième mois suivant le dépôt du dernier instrument de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation. 

3. Le texte des amendements et les instruments de ratification, d’acceptation ou 
d’approbation sont déposés auprès du dépositaire. 

Article 24. Adhésion 

1. Tout État Partie à l’Accord de libre-échange peut adhérer au présent Accord, 
moyennant approbation du Comité quant à son adhésion, aux termes et conditions à 
convenir entre l’État qui adhère et les Parties actuelles au présent Accord. L’instrument 
d’adhésion est déposé auprès du dépositaire. 

2. Pour l’État qui adhère, le présent Accord entre en vigueur le premier jour du 
deuxième mois suivant le dépôt de son instrument d’adhésion ou l’approbation par les 
Parties actuelles au présent Accord des conditions d’adhésion, si cette approbation est 
postérieure. 

Article 25. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord est soumis à ratification, acceptation ou approbation. Les ins-
truments de ratification, d’acceptation ou d’approbation sont déposés auprès du déposi-
taire. 

2. Le présent Accord entre en vigueur à la même date que l’Accord de libre-échange 
pour les États signataires ayant alors ratifié à la fois l’Accord de libre-échange et le pré-
sent Accord, pour autant qu’ils aient déposé leurs instruments de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation auprès du dépositaire, et que la Corée compte parmi 
ceux-ci. 

3. S’agissant de toute Partie de l’AELE qui dépose son instrument de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation après l’entrée en vigueur du présent Accord, celui-ci en-
tre en vigueur à la même date que l’Accord de libre-échange ou, si l’Accord de libre-
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échange est déjà entré en vigueur entre la Corée et la Partie de l’AELE concernée, le 
premier jour du deuxième mois suivant le dépôt de son instrument. 

4. Si ses exigences constitutionnelles le permettent, une Partie de l’AELE peut ap-
pliquer le présent Accord à titre provisoire. L’application provisoire du présent Accord 
en vertu du présent paragraphe est notifiée au dépositaire. 

Article 26. Retrait et extinction 

1. Toute Partie peut se retirer du présent Accord par une notification écrite adressée 
au dépositaire. Le retrait prend effet six mois après réception de la notification par le dé-
positaire. 

2. Si la Corée se retire du présent Accord, celui-ci prend fin à la date précisée au pa-
ragraphe 1.  

3. Si une Partie se retire de l’Accord de libre-échange, ce retrait s’applique égale-
ment au présent Accord conformément à paragraphe 1. 

4. Si l’Accord de libre-échange prend fin, le présent Accord prend fin à la même 
date. 

5. En ce qui concerne les investissements effectués avant tout retrait du présent Ac-
cord ou avant la fin de celui-ci, les articles premier à 18, ainsi que l’article 20, restent 
d’application pendant 10 ans à compter du retrait du présent Accord ou de la fin de  
celui-ci. 

Article 27. Lien avec l’Accord de 1971 entre la Suisse et la Corée en matière 
d’investissement  

Aussi longtemps qu’il est en vigueur ou reste applicable, le présent Accord remplace 
et suspend la « Convention entre le Gouvernement de la Confédération suisse et le Gou-
vernement de la République de Corée concernant l’encouragement et la protection réci-
proque des investissements » du 7 avril 1971. 

Article 28. Dépositaire 

Le Gouvernement de la Confédération suisse a la qualité de dépositaire. 
En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Ac-

cord. 
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Fait à Hongkong, le 15 décembre 2005, en un exemplaire original unique en langue 
anglaise, déposé auprès du Gouvernement de la Confédération suisse. Le dépositaire 
transmettra des copies certifiées conformes à tous les États signataires. 

 

Pour la République d’Islande :  
GEIR H. HAARDE 

Pour la Principauté de Liechtenstein : 
RITA KIEBER-BECK 

Pour la Confédération suisse : 
JOSEPH DEISS 

Pour la République de Corée : 
HYUN-CHONG KIM 
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ANNEXE I 

VISÉE À L’ARTICLE 12 

RÉSERVES DE LA CORÉE 

Secteur Tous secteurs 
Sous-secteur  
Source ou statut juridi-
que de la mesure 

Loi n° 7281, articles 4, 5,6 et 7 de la loi sur la promotion des 
investissements étrangers, 31 décembre 2004. 
Décret présidentiel n° 18736, articles 6, 7 et 8 du décret 
d’application, 8 mars 2005. 
Arrêté n° 269 du Ministère du commerce, de l’industrie et de 
l’énergie, articles 2, 3, 4 et 5 de ses règles d’application, 8 
avril 2005. 

Description succincte 
de la mesure 

Un étranger qui entend effectuer un investissement étranger 
direct doit faire rapport au Ministre du commerce, de 
l’industrie et de l’énergie à l’avance, conformément à l’arrêté 
du Ministère du commerce, de l’industrie et de l’énergie. Il en 
va de même pour toute modification de questions telles que le 
montant de l’investissement étranger direct et le ratio. 
La Corée se réserve le droit d’interdire ou de restreindre un 
investissement étranger direct dans les cas où il compromet la 
sécurité nationale et le maintien de l’ordre public, a des effets 
néfastes sur l’hygiène publique ou la protection de 
l’environnement de la République de Corée, est contraire à la 
morale et aux coutumes coréennes ou viole toute loi pertinente 
de la République de Corée. 
L’expression « investissement étranger direct » désigne l’un 
des éléments suivants : 
(a) L’achat par un étranger, aux conditions prescrites par le 
décret présidentiel, d’actions ou de parts d’une société co-
réenne (y compris une société coréenne en cours de constitu-
tion) ou d’une entreprise dirigée par un ressortissant de la Ré-
publique de Corée, en vue de nouer une relation continue avec 
et de participer à la direction de ladite entreprise ou société co-
réenne; 
(b) L’octroi d’un prêt d’une durée non inférieure à cinq ans à 
une société d’investissement à capital étranger par son entre-
prise de holding étrangère ou par une entreprise en relation 
avec ladite entreprise de holding de l’investissement en capital 
prescrit par le décret présidentiel. 

Finalité ou motivation 
de la mesure 

Fins statistiques et réexamen des mesures incitatives  
Maintien de l’ordre public et de la sécurité nationale  
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CORÉE 
Secteur Tous secteurs 
Sous-secteur  
Source ou statut juridi-
que de la mesure 

Sans objet 

Description succincte 
de la mesure 

En ce qui concerne le transfert ou l’aliénation d’actions ou 
d’avoirs détenus dans une entité existante, publique ou appar-
tenant à l’État, dans des secteurs tels que le gaz et l’électricité, 
la Corée se réserve le droit d’interdire ou de restreindre la pos-
session de tels intérêts ou avoirs.  
La Corée se réserve le droit également d’interdire ou de limi-
ter les droits des investisseurs étrangers de contrôler une en-
treprise ou un investissement créé dans ce contexte. 
Aux fins de cette réserve : 
(a) Toute mesure maintenue ou adoptée après la date d’entrée 
en vigueur du présent Accord qui, au moment de la cession ou 
de l’aliénation, interdit d’acquérir de tels intérêts ou avoirs, en 
limite la propriété ou impose les critères de nationalité énon-
cés dans les présentes sera considérée comme étant une me-
sure en vigueur; et 
(b) Une « entreprise appartenant à l’État » désigne toute entre-
prise appartenant à ou contrôlée par la Corée par le biais d’un 
intérêt de propriété dans celle-ci et comprend toute entreprise 
créée après la date d’effet du présent Accord à la seule fin de 
vendre ou aliéner sa participation au capital ou aux actifs 
d’une entité publique ou gouvernementale existante. 

Finalité ou motivation 
de la mesure 

Sécurité nationale et protection de l’intérêt public 
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CORÉE 
Secteur Tous secteurs 
Sous-secteur  
Source ou statut juridi-
que de la mesure 

Loi n° 7297, articles 4, 5 et 6 de la loi sur l’acquisition de ter-
res par les étrangers, 31 décembre 2004 

Description succincte 
de la mesure 

La République de Corée se réserve le droit d’appliquer ou 
adopter toutes mesures relatives à l’acquisition de terres par 
les étrangers.  
Les mesures actuelles sont les suivantes, notamment : 
a) Quand un ressortissant étranger, une entité juridique étran-
gère, un gouvernement étranger ou une organisation interna-
tionale (ci-après appelés un « étranger ») signe un contrat pour 
l’acquisition de terres dans le territoire de la République de 
Corée, un rapport concernant cette acquisition doit être fait au 
responsable du si/gun/gu [ville/comté/district (dans une ville)] 
dans un délai de 60 jours à partir de la conclusion du contrat. 
Des sanctions sont imposées en cas de violation. 
b) Dans le cas de terres réservées à la défense nationale, à la 
protection culturelle et à la protection de 
l’écosystème/faune/flore, entre autres, la permission du res-
ponsable du si/gun/gu est requise avant la conclusion du 
contrat d’acquisition de terres. Les contrats conclus sans cette 
permission sont non valides et passibles de sanctions. 
c) Toute acquisition de terres par un étranger par héritage, en-
chère ou toute cause autre que les contrats sera également rap-
portée au responsable du si/gun/gu dans les 6 mois de 
l’acquisition. Les infractions sont sanctionnées d’amendes. 
d) Quand un ressortissant, une personne morale ou une orga-
nisation de la République de Corée propriétaire de terres 
change de nationalité et désire rester propriétaire de la terre, 
un rapport doit être établi au responsable du si/gun/gu dans les 
6 mois du changement de nationalité. 

Finalité ou motivation 
de la mesure 

Cette mesure est destinée à l’affectation efficace des sols et à 
analyser l’acquisition de terres par les étrangers. 

 



Volume 2445, I-44003 

 62

CORÉE 
Secteur Tous secteurs 
Sous-secteur Transactions de capital des non-résidents 
Source ou statut juridi-
que de la mesure 

Loi n° 6316, loi sur les transactions de change, 29 décembre 
2000 

Description succincte 
de la mesure 

Un non-résident doit avoir l’autorisation du Ministre des fi-
nances et de l’économie ou du gouverneur de la Banque de 
Corée dans les cas suivants : 
(a) Pour recevoir des prêts libellés en won ou emprunter des 
titres libellés en won à un résident, excédant un certain mon-
tant (1 milliard de wons pour les prêts libellés en won et 
5 milliards de wons pour les titres libellés en won) conformé-
ment à la loi sur les transactions de change;  
(b) Pour émettre des titres libellés en won ayant une brève du-
rée. 
Les résidents doivent avoir l’autorisation du Ministre des fi-
nances et de l’économie ou du gouverneur de la Banque de 
Corée si des non-résidents accordent un crédit financier à 
court terme à une entreprise nationale peu solide, visée dans la 
loi sur les transactions de change, ou accordent des crédits fi-
nanciers à des ressortissants ou des institutions sans but lucra-
tif, garantis par ou basés sur des garanties d’autres résidents.  
L’autorisation du gouverneur de la Banque de Corée est re-
quise au cas où un non-résident reçoit des crédits financiers, 
garanties ou cautionnements libellés en devises étrangères de 
résidents, comme énoncé dans la loi sur les transactions de 
change.  
L’autorisation du gouverneur de la Banque de Corée est né-
cessaire à un non-résident pour effectuer une certaine transac-
tion à l’aide de produits dérivés non autorisés au titre de la loi 
sur les transactions de change. 

Finalité ou motivation 
de la mesure 

Sécurité nationale et stabilité financière 
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CORÉE 
Secteur Tous secteurs 
Sous-secteur  
Source ou statut juridi-
que de la mesure 

Sans objet 

Description succincte 
de la mesure 

La République de Corée se réserve le droit d’appliquer ou 
adopter toute mesure concernant des activités telles que 
l’achat d’actions sans droit de vote dans les secteurs des servi-
ces. 

Finalité ou motivation 
de la mesure 

Protection de l’intérêt public, identité et diversité culturelle, et 
sécurité nationale. 
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CORÉE 
Secteur Agriculture, exploitation forestière, bétail et transformation 

connexe 
Sous-secteur  
Source ou statut juridi-
que de la mesure 

Loi n° 7281, article 4 de la loi sur la promotion des investis-
sements étrangers, 31 décembre 2004. 
Décret présidentiel n° 18736, article 5 de son décret 
d’application, 8 mars 2005. 
Loi n° 6821, article 27 de la loi relative à l’industrie animale, 
26 décembre 2002. 
Loi n° 7311, articles 17, 43 et 47 de la loi sur la distribution et 
la stabilisation des prix des produits agricoles et de la pêche, 
31 décembre 2004. 
Loi n° 7433, loi relative à la gestion des céréales, 31 mars 
2005. 
Loi n° 7167, articles 5 et 90 de la loi relative à l’exploitation 
forestière, 9 février 2004. 
Loi n° 7335, articles 25 et 32 de la loi sur la gestion de 
l’exploitation forestière, 14 janvier 2005. 

Description succincte 
de la mesure 

Seuls les citoyens coréens et les entités juridiques coréennes 
sont autorisés à posséder et gérer des entreprises actives dans 
la culture de riz ou d’orge et l’élevage de bœufs en Républi-
que de Corée. 
Les ressortissants étrangers ou entités juridiques étrangères 
sont autorisés à détenir des parts ou actions d’entités juridi-
ques actives dans les domaines susmentionnés jusqu’au pla-
fond fixé par les lois pertinentes. 
Outre ces mesures, la République de Corée se réserve le droit 
d’appliquer ou adopter toute mesure nécessaire pour la sécuri-
té alimentaire, la santé publique et la conservation de 
l’environnement et des ressources dans les domaines de 
l’agriculture, de l’exploitation forestière, du bétail et de la 
transformation connexe (à l’exclusion du métal et des machi-
nes).  

Finalité ou motivation 
de la mesure 

Sécurité alimentaire, santé publique, conservation de 
l’environnement et des ressources  
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CORÉE 
Secteur Services de transport aérien 
Sous-secteur CPC 731, 732 services de transport aérien 

Comprend le remorquage de planeurs, le parachutisme, la cons-
truction aérienne, l’exploitation forestière par hélicoptère, les 
vols de promenade, etc.  
CPC 734 services de location d’aéronefs avec équipage  

Source ou statut juri-
dique de la mesure 

Loi n° 7428, articles 3, 6, 112, 113, 114 et 132 de la loi sur 
l’aviation, 31 mars 2005. 
Arrêté du Ministère de la construction et du transport n° 430, 
articles 278, 278.2, 298 et 299 de son règlement d’application, 
11 mars 2005.  

Description succincte 
de la mesure 

Toute personne qui entre dans les catégories stipulées dans les 
sous-paragraphes de l’article 6 de la loi sur l’aviation (et repri-
ses ci-dessous) ne peut pas fournir de services nationaux ni in-
ternationaux (réguliers ou non) : 
1. Une personne qui n’est pas un citoyen de la République de 
Corée; 
2. Un gouvernement étranger ou une organisation publique 
étrangère; 
3. Une entreprise ou organisation étrangère; 
4. Une entreprise dont une quelconque personne visée aux 
points 1 à 3 inclus détient 50 % ou plus des actions ou parts, ou 
exerce le contrôle de fait;  
5. Une entreprise dont le représentant est un étranger ou dont la 
moitié des responsables (cadres) ou plus sont des étrangers. 
En outre, les personnes qui possèdent un aéronef ou sont autori-
sées à exploiter un aéronef charter doivent immatriculer 
l’aéronef auprès du Ministre de la construction et du transport. 
Les personnes visées aux points 1 à 5 inclus ne sont pas autori-
sées à procéder à cette immatriculation.  

Finalité ou motivation 
de la mesure 

Mesures affectant le commerce des services inclus dans le sec-
teur ci-dessus, non couvert par le chapitre 3 (Commerce des ser-
vices) de l’Accord de libre-échange.  
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CORÉE 
Secteur Services de transport aérien 
Sous-secteur Entreprise d’utilisation d’aéronefs  

CPC 734* Services de location d’aéronefs avec équipage [* com-
prend les services aériens de gestion des feux de forêt et de lutte 
contre les incendies, de publicité aérienne, d’entraînement au vol, 
de cartographie aérienne, d'inspection aérienne, d'épandage aé-
rien, de photographie aérienne et d’autres activités agricoles aé-
riennes, d’inspections et observations aériennes, etc.] 

Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Loi n° 7428, articles 3, 6 et 134 de la loi sur l’aviation, 31 mars 
2005. 
Arrêté du Ministère de la construction et du transport n° 430, ar-
ticles 298 et 299.2 de son règlement d’application, 11 mars 2005. 

Description 
succincte de la 
mesure 

Une personne qui a l’intention d’exploiter une entreprise 
d’utilisation d’aéronefs (entreprise qui utilise des aéronefs à la 
demande d’autres pour des activités autres que le transport de 
passagers ou de fret contre paiement) doit immatriculer l’aéronef 
affrété ou dont elle est propriétaire auprès du Ministre de la cons-
truction et du transport. Dans ce cas, les personnes entrant dans 
les catégories suivantes ne sont pas autorisées à immatriculer un 
aéronef :  
1. Une personne qui n’est pas un citoyen de la République de Co-
rée; 
2. Un gouvernement étranger ou une organisation publique étran-
gère; 
3. Une entreprise ou organisation étrangère; 
4. Une entreprise dont une quelconque personne visée aux points 
1 à 3 inclus détient 50 % ou plus des actions ou parts, ou exerce 
le contrôle de fait;  
5. Une entreprise dont le représentant est un étranger ou dont la 
moitié des responsables (cadres) ou plus sont des étrangers. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Mesures affectant le commerce des services inclus dans le secteur 
ci-dessus, non couvert par le chapitre 3 (Commerce des services) 
de l’Accord de libre-échange.  
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CORÉE 
Secteur Secteur de la défense 
Sous-secteur  
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Loi n° 7281, article 6 de la loi sur la promotion des investisse-
ments étrangers, 31 décembre 2004.  

Description suc-
cincte de la mesure 

La République de Corée se réserve le droit d’appliquer ou adop-
ter toute mesure concernant les investissements dans le secteur de 
la défense.  
Les investisseurs étrangers qui ont l’intention d’acquérir les parts 
en circulation (visées dans l’article 2 de la loi sur la promotion 
des investissements étrangers) du secteur de la défense (entre-
prise visée à l’article 2 de la loi sur les mesures spéciales pour le 
secteur de la défense) autres que des parts nouvellement émises 
doit obtenir l’autorisation préalable du Ministre du commerce, de 
l’industrie et de l’énergie. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Le secteur de la défense est un secteur spécial qui produit et dé-
veloppe des armes dans le cadre de la sécurité nationale.  
Dans la mesure où la Corée est confrontée à une menace considé-
rable de sa sécurité, en particulier, elle entend formuler une ré-
serve quant au degré d’investissement nécessaire pour la sécurité 
nationale. 
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CORÉE 
Secteur Énergie électrique 
Sous-secteur Production d’électricité autre que nucléaire  

Transmission et distribution d’électricité  
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Loi n° 7428, article 203 de la loi sur les valeurs et les échanges, 
31 mars 2005. 
Décret présidentiel n° 18757, article 87.2 de son décret 
d’application, 28 mars 2005. 
Loi n° 7281, article 4 de la loi sur la promotion des investisse-
ments étrangers, 31 décembre 2004. 
Décret présidentiel n° 18736, article 5 de son décret 
d’application, 8 mars 2005. 
Règlements n° 2004-51, article 5 des règlements sur les investis-
sements étrangers et incitation technologique, 26 novembre 2002. 

Description 
succincte de la 
mesure 

La République de Corée se réserve le droit d’appliquer ou adop-
ter toute mesure concernant la privatisation du secteur électrique, 
y compris la production, la transmission, la distribution et les 
ventes. 
Il est interdit aux investisseurs étrangers de détenir plus de 
40 pour cent des parts ou des actions de Korea Electric Power 
Entreprise (ci-après appelée « KEPCO ») ou d’être l’actionnaire 
principal de KEPCO. 
L’investissement étranger dans une entreprise de transmission, de 
distribution et de ventes d’électricité est autorisé uniquement si le 
taux d’investissement est inférieur à 50 %. Le principal action-
naire de l’entreprise doit être citoyen coréen. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Conformité au plan de privatisation du secteur de l’électricité et 
protection de l’intérêt public. 
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CORÉE 
Secteur Services financiers 
Sous-secteur Korea Development Bank et Export-Import Bank of Korea 
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Loi n° 6679, article 4 de la loi sur la Banque de développement 
de Corée (Korea Development Bank), 30 mars 2002. 
Loi n° 7527, article 4 de la loi sur la Korea EXIM Bank, 31 mai 
2005.  

Description 
succincte de la 
mesure 

Les étrangers ne sont pas autorisés à investir dans la Korea Deve-
lopment Bank ni la Korea EXIM Bank.  

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

La Korea Development Bank et la Korea EXIM Bank sont des 
institutions financières destinées à mettre en œuvre les politiques 
industrielles nationales. 

 
CORÉE 
Secteur Services financiers 
Sous-secteur Investissements dans les produits financiers et transactions de ca-

pital par de nouveaux services financiers, etc. 
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Sans objet 

Description 
succincte de la 
mesure 

La République de Corée se réserve le droit d’appliquer ou adop-
ter les mesures nécessaires concernant les investissements dans 
les produits financiers et transactions de capital, etc., en vue de 
stabiliser le système financier. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Stabilité du système financier 
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CORÉE 
Secteur Armes à feu, sabres, explosifs 
Sous-secteur  
Source ou statut juri-
dique de la mesure 

Loi n° 7428, articles 4, 6, 9, 11, 12, 17, 18, 21, 24, 25, 26, 28, 
41, 42, et 47 de la loi sur le contrôle des armes à feu, sabres, 
explosifs, etc., 31 mars 2005. 

Description succincte 
de la mesure 

La République de Corée se réserve le droit d’appliquer ou adop-
ter toute mesure relative au secteur des armes à feu, sabres, ex-
plosifs, etc. La fabrication, l’utilisation, la vente, le stockage, le 
transport, l’importation, l’exportation et la possession d’armes à 
feu, sabres, explosifs, etc., sont réglementés en vue de protéger 
les intérêts de sécurité et de maintien de l’ordre public. 

Finalité ou motivation 
de la mesure 

Protection des intérêts de sécurité et maintien de l’ordre public 

 
CORÉE 
Secteur Industrie de la pêche 
Sous-secteur  
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Loi n° 5809, articles 4, 5, 6 et 8 de la loi sur l’exercice de la com-
pétence en matière de pêche par les étrangers dans la ZEE, etc., 
5 fév. 1999. 
Loi n° 7477, article 5 de la loi sur la pêche, 31 mars 2005.  

Description 
succincte de la 
mesure 

La République de Corée se réserve le droit de contrôler les activi-
tés liées à la pêche exercées par une personne ou une entreprise 
étrangère dans les eaux relevant de sa compétence. 
Si une personne ou une entreprise étrangère investit dans une en-
treprise constituée selon le droit de la République de Corée ou un 
ressortissant coréen pour tenter de diriger une entreprise liée à la 
pêche, le chef du gouvernement local concerné (gouverneur, 
maire d’une ville métropolitaine ou gun [comté], haut responsa-
ble d’un gu [district]) doit avoir des consultations préalables avec 
le Ministre des affaires maritimes et de la pêche. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Avec une faible compétitivité, l’industrie de la pêche de la Répu-
blique de Corée a besoin de restrictions de l’accès au marché in-
térieur par les entités étrangères en vue de garantir sa compétitivi-
té minimum. 
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CORÉE 
Secteur Industrie du gaz 
Sous-secteur  
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Loi n° 6836, article 19 de la loi sur l’amélioration de la structure 
de direction et la privatisation des entreprises publiques, 
30 décembre 2002. 
Article 11 des statuts de la Société coréenne du gaz, 30 mars 
2000.  

Description 
succincte de la 
mesure 

La République de Corée se réserve le droit d’appliquer ou adop-
ter toute mesure concernant l’industrie du gaz.  
Dans le secteur du gaz, la Société coréenne du gaz (KOGAS) 
exerce des fonctions publiques comme l’importation et la vente 
de gros de gaz naturel et l’exploitation du réseau principal natio-
nal. 
La détention d’actions de KOGAS par les étrangers est limitée 
par la loi. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Nécessité de sécurité énergétique nationale. 
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CORÉE 
Secteur Secteur nucléaire  
Sous-secteur Production d’électricité nucléaire  

Production et fourniture de combustible nucléaire  
Élimination des déchets radioactifs  

Source ou statut juri-
dique de la mesure 

Loi n° 7508, article 12 de la loi sur les entreprises d’électricité, 
26 mai 2005. 
Loi n° 7281, article 4 de la loi sur la promotion des investisse-
ments étrangers, 31 décembre 2004. 
Décret présidentiel n° 18736, article 5 de son décret 
d’application, 8 mars 2005. 
Règlements n° 2004-51, article 5 des règlements sur les inves-
tissements étrangers et l’incitation technologique, 26 novembre 
2002. 
Loi n° 7428, articles 11, 21, 33, 34, 43, 57, 64, 76, 86 et 90.4 de 
la loi sur l’énergie atomique, 31 mars 2005. 

Description succincte 
de la mesure 

La République de Corée se réserve le droit d’appliquer ou adop-
ter toute mesure concernant l’industrie nucléaire. 
Il est interdit aux investisseurs étrangers d’exploiter une société 
de production d’électricité nucléaire – à savoir fabrication et 
fourniture de combustible nucléaire pour les centrales nucléai-
res, activités en relation avec l’exploitation des centrales nu-
cléaires et gestion des déchets radioactifs. 
Il est interdit aux étrangers d’investir dans la production 
d’électricité nucléaire. 

Finalité ou motivation 
de la mesure 

Traitement spécial de l’industrie nucléaire, directement lié à la 
sécurité nationale. 
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ANNEXE II 

VISÉE À L’ARTICLE 12 

RÉSERVES DE L’ISLANDE 

 
Secteur Tous secteurs 
Sous-secteur  
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Loi n° 138/1994 sur les sociétés à responsabilité limitée, loi 
n° 2/1995 sur les sociétés anonymes, loi n° 34/1991 sur les inves-
tissements par des non-résidents dans les entreprises commercia-
les. 

Description 
succincte de la 
mesure 

La majorité des fondateurs d’une société privée à responsabilité 
limitée ou d’une société publique à responsabilité limitée doit ré-
sider en Islande ou dans un autre État membre de l’EEE 1. Le 
Ministre du commerce peut accorder des dérogations à ces res-
trictions. Le(s) dirigeant(s) et au moins la moitié des membres du 
conseil d'administration d’une société privée à responsabilité li-
mitée ou d’une société publique à responsabilité limitée sont te-
nus de résider en Islande ou dans un autre État membre de l’EEE. 
Le Ministre du commerce peut accorder des dérogations à ces 
restrictions.  

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Assurer que le domicile légal de la majorité du conseil 
d’administration et des dirigeants relève de la compétence de 
l’Islande. 

 
__________ 
 1 Espace économique européen.
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ISLANDE 
Secteur Tous secteurs 
Sous-secteur  
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Loi n° 19/1966 sur la propriété et l’utilisation de biens immobi-
liers, loi n° 34/1991 sur les investissements par des non-résidents 
dans les entreprises commerciales. 

Description 
succincte de la 
mesure 

Seuls les citoyens islandais et les entités juridiques islandaises, 
ainsi que les citoyens et entités juridiques d’un autre État membre 
de l’EEE peuvent être propriétaires d’un bien immobilier en 
Islande, sauf si la propriété et son usage sont liés à un investisse-
ment dans un bien immobilier faisant partie de l’activité commer-
ciale de l’investisseur. Il en va de même pour la location d’un 
bien immobilier si la durée de la location dépasse 3 ans. Cette 
restriction ne s’applique pas à un citoyen d’un État ne faisant pas 
partie de l’EEE, qui réside en Islande depuis cinq ans au moins. 
Le Ministre de la justice peut accorder des dérogations à ces res-
trictions. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Les fluctuations des prix immobiliers en raison d’une éventuelle 
demande étrangère excessive peuvent nuire au marché intérieur 
du logement et des résidences d’été (secondes résidences). 

 
ISLANDE 
Secteur Pêche 
Sous-secteur Pêche, chasse à la baleine 
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Loi n° 22/1998 sur la pêche et le traitement du poisson par les 
navires étrangers dans la zone économique islandaise, loi 
n° 34/1991 sur les investissements par des non-résidents dans les 
entreprises commerciales, loi n° 26/1949 sur la chasse à la ba-
leine. 

Description suc-
cincte de la mesure 

Seuls les citoyens islandais et les entités juridiques islandaises 
sous contrôle islandais sont autorisés à pêcher dans la zone éco-
nomique islandaise. Il en va de même de la chasse à la baleine. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

L’importance économique relative de l’industrie de la pêche pour 
l’Islande (le poisson et les produits de poisson constituent près de 
la moitié des recettes du pays en devises), ainsi que la détermina-
tion de l’Islande à garder un rendement soutenu de ses stocks de 
poissons. Le contrôle et la surveillance relatifs à la sauvegarde 
des stocks de poisson islandais doivent relever de la compétence 
de l’Islande. 
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ISLANDE 
Secteur Pêche 
Sous-secteur Traitement du poisson 
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Loi n° 34/1991 sur les investissements par des non-résidents dans 
les entreprises commerciales. 

Description 
succincte de la 
mesure 

Seuls les citoyens islandais et les entités juridiques islandaises 
peuvent posséder et diriger des entreprises de traitement du pois-
son en Islande. Le traitement du poisson dans ce contexte désigne 
la congélation, la salaison, le séchage et tout autre procédé utilisé 
pour conserver le poisson et les produits de poisson, y compris la 
décongélation et le traitement de la farine. Cette réserve ne 
s’applique pas au traitement secondaire du poisson. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

La réserve concernant le traitement du poisson fait partie inté-
grante de la garde du contrôle dans le domaine de la pêche et de 
la chasse à la baleine. L’importance économique relative de 
l’industrie de la pêche pour l’Islande (le poisson et les produits de 
poisson constituent près de la moitié des recettes du pays en devi-
ses), ainsi que la détermination de l’Islande à garder un rende-
ment soutenu de ses stocks de poissons. Le contrôle et surveil-
lance relatifs à la sauvegarde des stocks de poisson islandais doi-
vent relever de la compétence de l’Islande. 

 
ISLANDE 
Secteur Pêche 
Sous-secteur Criée au poisson 
Source ou statut juri-
dique de la mesure 

Loi n° 123/1989 sur la vente de poisson à la criée.  

Description succincte 
de la mesure 

Seuls les citoyens islandais et les entités juridiques islandaises 
peuvent être propriétaires et diriger des entreprises de vente de 
poisson à la criée en Islande. 

Finalité ou motivation 
de la mesure 

La réserve sur la vente de poisson à la criée fait partie intégrante 
de la garde du contrôle dans le domaine de la pêche et de la 
chasse à la baleine. L’importance économique relative de 
l’industrie de la pêche pour l’Islande (le poisson et les produits 
de poisson constituent près de la moitié des recettes du pays en 
devises), ainsi que la détermination de l’Islande à garder un ren-
dement soutenu de ses stocks de poissons. Le contrôle et sur-
veillance relatifs à la sauvegarde des stocks de poisson islandais 
doivent relever de la compétence de l’Islande. 
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ISLANDE 
Secteur Aviation 
Sous-secteur Transport aérien 
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Loi n° 34/1991 sur les investissements par des non-résidents dans 
les entreprises commerciales. 

Description 
succincte de la 
mesure 

Seuls les citoyens et entités juridiques islandais, et les citoyens et 
entités juridiques d’un autre État membre de l’EEE peuvent être 
propriétaires de plus de 49 % des parts d’une entreprise active 
dans le transport aérien. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

La nécessité de vastes services sur un petit marché intérieur re-
quiert des réglementations spécifiques et le contrôle par le pays. 

 
ISLANDE 
Secteur Énergie 
Sous-secteur Production et distribution d’énergie 
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Loi n° 34/1991 sur les investissements par des non-résidents dans 
les entreprises commerciales. 

Description 
succincte de la 
mesure 

Seuls les citoyens et entités juridiques islandais, ainsi que les ci-
toyens et entités juridiques d’un autre État membre de l’EEE ont 
le droit d’utiliser l’énergie hydroélectrique et géothermale à 
d’autres fins que leur consommation personnelle à domicile. Il en 
va de même pour l’investissement dans des entreprises de pro-
duction et distribution d’électricité. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Outre les stocks de poisson, l’énergie hydroélectrique et géo-
thermale sont les principales ressources naturelles de l’Islande. 
Leur utilisation doit être gérée de façon centrale par des licences 
et des accords de cogénération. La production et la distribution 
d’électricité sont des services d’utilité publique, qui fonctionnent 
dans une grande mesure comme des monopoles publics. 
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ANNEXE III 

VISÉE À L’ARTICLE 12 

RÉSERVES DU LIECHTENSTEIN 

Secteur Tous secteurs 
Sous-secteur  
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Gewerbegesetz (loi sur le droit commercial) du 10 décembre 
1969, LR (Recueil systématique du droit du Liechtenstein) 930.1, 
et lois pertinentes mentionnées dans l’article 2, paragraphe 1 de 
cette loi, ainsi que décisions pertinentes du Parlement ou du Gou-
vernement. 

Description 
succincte de la 
mesure 

L’établissement d’une présence commerciale par une personne 
morale (y compris des succursales) est soumise à la condition 
qu’aucune objection ne soit formulée pour des raisons 
d’économie nationale (proportion équilibrée de capital national et 
étranger; proportion équilibrée d’étrangers par rapport à la popu-
lation autochtone; proportion équilibrée du nombre total 
d’emplois dans l’économie par rapport à la population autoch-
tone; situation géographique équilibrée; développement équilibré 
de l’économie nationale, entre les secteurs et au sein de ceux-ci). 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Assurer un développement équilibré de l’économie nationale 
compte tenu de la situation géographique spécifique du pays, de 
ses ressources limitées et du marché de l’emploi restreint. 
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LIECHTENSTEIN 
Secteur Tous secteurs 
Sous-secteur  
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Gewerbegesetz (loi sur le droit commercial) du 10 décembre 
1969, LR 930.1;  
Personen- und Gesellschaftsrecht (loi sur les sociétés) du 
20 janvier 1926, LR 216.0 

Description 
succincte de la 
mesure 

L’établissement d’une présence commerciale par une personne 
physique est soumis à la condition de résidence préalable pendant 
une certaine période et de domicile permanent au Liechtenstein. 
L’établissement d’une présence commerciale par une personne 
morale (y compris des succursales) est soumis aux conditions sui-
vantes : au moins un des dirigeants doit remplir l’exigence de ré-
sidence préalable pendant une certaine période et de domicile 
permanent au Liechtenstein. La majorité des administrateurs (au-
torisés à diriger et représenter la personne morale) doivent résider 
au Liechtenstein et être citoyens du Liechtenstein ou avoir résidé 
au préalable pendant une certaine période au Liechtenstein. Les 
partenariats général et limité doivent remplir les mêmes condi-
tions que les sociétés à responsabilité limitée (personne morale). 
En outre, les associés doivent être en majorité des citoyens du 
Liechtenstein ou avoir résidé au préalable pendant une certaine 
période au Liechtenstein. 
Le droit des sociétés du Liechtenstein n’interdit pas aux sociétés 
à capital conjoint de prévoir dans leurs statuts l’interdiction ou la 
limitation du transfert des parts enregistrées. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Faciliter les actions en justice. 
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LIECHTENSTEIN 
Secteur Tous secteurs 
Sous-secteur  
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Accord sur l’Espace économique européen du 2 mai 1992 (Ac-
cord EEE) 

Description 
succincte de la 
mesure 

Le traitement accordé aux filiales de sociétés de pays tiers, cons-
tituées conformément au droit d’un État membre de l’EEE et 
ayant leur siège social, leur administration centrale ou leur prin-
cipal lieu d’activité dans un État membre de l’EEE, ne s’étend 
pas aux succursales ou agences établies dans un État membre de 
l’EEE par une entreprise d’un pays tiers. 
Un traitement moins favorable peut être accordé aux filiales de 
pays tiers ayant uniquement leur siège social sur le territoire d’un 
État membre de l’EEE sauf si elles démontrent qu’elles possèdent 
un lien effectif et continu avec l’économie de l’un des États mem-
bres de l’EEE. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Assurer que les avantages de l’Accord EEE ne sont pas automa-
tiquement accordés aux pays tiers. 

 
LIECHTENSTEIN 
Secteur Tous secteurs 
Sous-secteur  
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Grundverkehrsgesetz (loi sur l’acquisition de biens immobiliers) 
du 9 décembre 1992, LR 214.11 

Description 
succincte de la 
mesure 

Toutes les acquisitions de biens immobiliers sont soumises à au-
torisation. Celle-ci est accordée uniquement moyennant la dé-
monstration de la nécessité aux fins d’habitation ou profession-
nelles, et une certaine période de résidence. Les non-résidents 
sont exclus de l’acquisition de biens immobiliers. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Pénurie extrême des terrains disponibles. Préservation de l’accès 
à la propriété immobilière pour la population autochtone et main-
tien d’une situation géographique équilibrée. 
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LIECHTENSTEIN 
Secteur Secteur de l’énergie et de l’électricité  
Sous-secteur - 
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Sans objet 

Description 
succincte de la 
mesure 

Le Liechtenstein se réserve le droit d’appliquer ou adopter toute 
mesure concernant les investissements dans le secteur électrique 
et de l’énergie. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Considérations de politique énergétique et sécurité nationale. 

 
LIECHTENSTEIN 
Secteur Transport aérien 
Sous-secteur Immatriculation d’aéronefs  
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Loi sur l’aviation du 15 mai 2002, LR 748.0 et Accord sur 
l’aviation civile entre le Liechtenstein et la Suisse du 27 janvier 
2003, LR 0.748.091.11 

Description 
succincte de la 
mesure 

Les aéronefs ne peuvent pas être immatriculés au Liechtenstein 
sauf s’ils appartiennent entièrement à des citoyens du Liechtens-
tein ou à des étrangers qui résident au Liechtenstein et utilisent 
l’aéronef principalement pour des voyages à partir du Liechtens-
tein ou de la Suisse, ou à des entreprises établies et enregistrées 
au Liechtenstein. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Assurer un lien effectif entre les aéronefs et leurs propriétaires. 
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LIECHTENSTEIN 
Secteur Transport aérien 
Sous-secteur Participations dans les entreprises de transport aérien du Liech-

tenstein 
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Loi sur l’aviation du 15 mai 2002, LR 748.0 et Accord sur 
l’aviation civile entre le Liechtenstein et la Suisse du 27 janvier 
2003, LR 0.748.091.11 

Description 
succincte de la 
mesure 

L’accès des sociétés étrangères au transport commercial de per-
sonnes et de marchandises est régi par des accords internatio-
naux. En l’absence d’un tel accord, les entreprises étrangères 
peuvent se voir attribuer des concessions pour exploiter certaines 
routes commerciales de transport. Pour obtenir une telle conces-
sion, une société étrangère doit, notamment, avoir un domicile 
légal au Liechtenstein. La participation d’une société étrangère 
dans une entreprise de transport aérien du Liechtenstein ne peut 
normalement pas dépasser 40 pour cent du capital social de cette 
dernière.  

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Politique de transport aérien. 

 
LIECHTENSTEIN 
Secteur Transport aérien 
Sous-secteur Services d’assistance  
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Loi sur l’aviation du 15 mai 2002, LR (Recueil systématique du 
droit du Liechtenstein) 748.0 

Description 
succincte de la 
mesure 

Le Liechtenstein applique la directive européenne 96/67. Les au-
torités aéroportuaires peuvent limiter le nombre de prestataires de 
certains services par des limitations permanentes ou des mesures 
temporaires. L’article 20 de la directive contient une clause de 
réciprocité. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Place limitée pour infrastructure aéroportuaire. (Note : actuelle-
ment, le Liechtenstein n’a pas d’infrastructure aéroportuaire). 
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ANNEXE IV 

VISÉE À L’ARTICLE 12 

RÉSERVES DE LA SUISSE 

 
Secteur Tous secteurs 
Sous-secteur - 
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Loi fédérale du 30 mars 1911 (Code des obligations) complétant 
le code civil suisse (Recueil systématique du droit fédéral et des 
réglementations [RS], n° 220) 

Description 
succincte de la 
mesure 

- La grande majorité des entreprises en Suisse sont organisées 
sous forme de société anonyme [SA] – Aktiengesellschaft [AG]), 
avec un capital social prédéterminé, et la responsabilité des ac-
tionnaires est limitée au capital nominal investi. Les membres du 
conseil d’administration d’une société suisse doivent être en ma-
jorité des citoyens suisses résidant en Suisse. Des exceptions sont 
possibles dans le cas des sociétés de holding. 
- Les sociétés à responsabilité limitée [SARL] – Gesellschaft mit 
beschränkter Haftung [GmbH]) se caractérisent par un capital 
limité divisé en parts. Dans le cas d’une société à responsabilité 
limitée, au moins un cadre dirigeant doit résider en Suisse. 
- Une entreprise étrangère peut également établir une ou plusieurs 
succursales en Suisse. Au moins un représentant d’une succursale 
doit résider en Suisse. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Faciliter les actions en justice. 
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SUISSE 
Secteur Tous secteurs 
Sous-secteur  
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Loi fédérale du 16 décembre 1983 sur l’acquisition d’immeubles 
par des personnes à l’étranger (RS 211.412.41) 

Description 
succincte de la 
mesure 

Les ressortissants étrangers ne résidant pas en Suisse et les entre-
prises établies à ou contrôlées de l’étranger ne peuvent pas inves-
tir dans le marché des propriétés résidentielles (sauf dans le cas 
d’une propriété résidentielle directement liée à une présence pro-
fessionnelle) ni dans les propriétés agricoles. Pour l’acquisition 
de maisons de vacances, un permis cantonal est requis. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Pénurie des terres disponibles.  

 
SUISSE 
Secteur Énergie 
Sous-secteur Prospection et exploitation du pétrole 
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Concordat du 24 septembre 1955 concernant la prospection et 
l'exploitation du pétrole (RS 931.1) 

Description 
succincte de la 
mesure 

L’Accord intercantonal (entre 10 cantons) stipule que des conces-
sions pétrolières peuvent être octroyées uniquement aux entrepri-
ses appartenant à 75 pour cent au moins à un propriétaire suisse. 
Les autres cantons appliquent des restrictions similaires. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Considérations de politique énergétique et sécurité nationale. 

 
SUISSE 
Secteur Énergie 
Sous-secteur Énergie nucléaire 
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Loi fédérale du 23 décembre 1959 sur l’utilisation pacifique de 
l’énergie atomique (RS 732.0); arrêté fédéral du 8 octobre 1978 
concernant la loi fédérale sur l’énergie atomique (RS 732.01) 

Description 
succincte de la 
mesure 

L’autorisation de construire et d’exploiter des installations nu-
cléaires est accordée uniquement aux citoyens suisses domiciliés 
en Suisse et aux personnes morales de droit suisse, appartenant à 
un propriétaire suisse et dont le siège social est situé en Suisse. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Considérations de politique énergétique et sécurité nationale. 
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SUISSE 
Secteur Énergie 
Sous-secteur Énergie hydroélectrique 
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Loi fédérale du 22 décembre 1916 sur l’utilisation des forces hy-
drauliques (RS 721.80) 

Description 
succincte de la 
mesure 

Lorsqu’ils octroient des concessions, les cantons tiennent compte 
de considérations d’intérêt public (en particulier, ils peuvent exi-
ger du concessionnaire d’avoir son siège social dans le canton 
concerné). 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Considérations de politique énergétique et sécurité nationale. 

 

SUISSE 

Secteur Énergie 
Sous-secteur Conduites 
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Loi fédérale du 4 octobre 1963 sur les installations de transport 
par conduites de combustibles ou carburants liquides ou gazeux 
(RS 746.1) 

Description 
succincte de la 
mesure 

Pour les entreprises appartenant à des étrangers ou sous contrôle 
étranger, la présence de la direction et du siège social en Suisse 
est requise.  

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Considérations de politique énergétique et sécurité nationale. 
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SUISSE 

Secteur Transport aérien 
Sous-secteur Immatriculation d’aéronefs 
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Loi fédérale sur l’aviation du 21 décembre 1948 (RS 748.0) 

Description 
succincte de la 
mesure 

Les aéronefs ne peuvent pas être immatriculés en Suisse sauf s’ils 
appartiennent entièrement à des citoyens suisses ou à des ressor-
tissants étrangers qui résident en Suisse et utilisent l’aéronef prin-
cipalement pour des voyages à partir de la Suisse, ou à des entre-
prises basées et enregistrées en Suisse. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Assurer un lien effectif entre les aéronefs et leurs propriétaires. 

 

SUISSE 

Secteur Transport aérien 
Sous-secteur Participations dans les entreprises de transport aérien suisses 
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Loi fédérale sur l’aviation du 21 décembre 1948 (RS 748.0) 

Description 
succincte de la 
mesure 

L’accès des sociétés étrangères au transport commercial de per-
sonnes et de marchandises est régi par des accords internatio-
naux. En l’absence d’un tel accord, les entreprises étrangères 
peuvent se voir attribuer des concessions pour exploiter certaines 
routes commerciales de transport. Pour obtenir une telle conces-
sion, une société étrangère doit, notamment, avoir un domicile 
légal en Suisse. La participation d’une société étrangère dans une 
entreprise de transport aérien suisse ne peut normalement pas dé-
passer 40 pour cent du capital social de cette dernière. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Politique de transport aérien. 
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SUISSE 

Secteur Transport aérien 
Sous-secteur Services d’assistance 
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Réglementations aéroportuaires 

Description 
succincte de la 
mesure 

La Suisse applique la directive européenne 96/67. Les autorités 
aéroportuaires peuvent limiter le nombre de prestataires de cer-
tains services par des limitations permanentes ou des mesures 
temporaires. L’article 20 de la directive contient une clause de 
réciprocité.  

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 

Place limitée pour infrastructure aéroportuaire. 
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ANNEXE V 

VISÉE À L’ARTICLE 12 

RÉSERVES DES PARTIES DE L’AELE 

 

TOUTES LES PARTIES DE L’AELE 
Secteur Tous secteurs 
Sous-secteur  
Source ou statut ju-
ridique de la mesure 

Sans objet 

Description 
succincte de la 
mesure 

Systèmes de gestion collective des droits d’auteur ou droits voi-
sins; royalties, droits, subventions et fonds, destinés à préserver 
et promouvoir la diversité linguistique et culturelle. 

Finalité ou motiva-
tion de la mesure 
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Participant Ratification and Accession (a) 

Austria   14 Sep  2006         
Bangladesh (with reservation)   7 Jun   2007        a 
Belarus (with notifications) 13 Mar  2007         
Comoros   12 Mar  2007        a 
Croatia   30 May  2007         
Czech Republic (with designation of au-

thorities and notification) 25 Jul  2006         

Denmark   20 Mar  2007         
El Salvador (with reservations) 27 Nov  2006         
Hungary   12 Apr  2007         
India (with reservation)   1 Dec   2006         
Kenya   13 Apr  2006         
Latvia (with designation of authorities and 

notification) 25 Jul  2006         

Lebanon   13 Nov  2006         
Mexico   27 Jun  2006         
Mongolia     6 Oct   2006         
Romania (with notification) 24 Jan  2007         
Russian Federation (with declaration and 

notification) 29 Jan  2007         

Serbia   26 Sep  2006         
Slovakia (with notification) 23 Mar  2006         
South Africa     9 May   2007         
Spain   22 Feb  2007         
The former Yugoslav Republic of Mace-

donia   19 Mar  2007         

 
Note: The texts of the declarations and reservations are published after the list of Parties 
-- Les textes des déclarations et réserves sont réproduits après la liste des Parties. 
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Participant Ratification et Adhésion (a) 

Afrique du Sud     9 mai   2007         
Autriche   14 sept  2006         
Bangladesh (avec réserve)   7 juin  2007        a 
Bélarus (avec notifications) 13 mars  2007         
Comores   12 mars  2007        a 
Croatie   30 mai   2007         
Danemark   20 mars  2007         
El Salvador (avec réserves) 27 nov   2006         
Espagne   22 févr  2007         
Ex-République yougoslave de Macédoine   19 mars  2007         
Fédération de Russie (avec déclaration et 

notification) 29 janv  2007         

Hongrie   12 avr   2007         
Inde (avec réserve) 1er déc   2006         
Kenya   13 avr   2006         
Lettonie (avec désignation d'autorités et no-

tification) 25 juil  2006         

Liban   13 nov   2006         
Mexique   27 juin  2006         
Mongolie     6 oct   2006         
République tchèque (avec désignation d'au-

torités et notification) 25 juil  2006         

Roumanie (avec notification) 24 janv  2007         
Serbie   26 sept  2006         
Slovaquie (avec notification) 23 mars  2006         
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Reservation made upon Accession Réserve faite lors de l'Adhésion 

BANGLADESH BANGLADESH 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“Pursuant to Article 23, paragraph 2 of the Convention, [the] People’s Republic of 
Bangladesh does not consider itself bound by the provisions of Article 23, paragraph 1 of 
the Convention.”  

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 2 de l’article 23 de la Convention, la République po-
pulaire du Bangladesh ne se considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 23 de la Convention.  
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Notifications made upon Ratification Notifications faites lors de la Ratifica-

tion 

BELARUS BÉLARUS 
 

Notification under article 7 (4):         Notification en vertu du 
                                                                                paragraphe 4 de l’article 7 : 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE  RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The State Security Agency of the Republic of Belarus, the Prosecutor’s Office of the 
Republic of Belarus, the Ministry of the Interior of the Republic of Belarus, the Ministry 
for Emergency Situations of the Republic of Belarus, the State Border Guard Committee 
of the Republic of Belarus, the State Customs Committee of the Republic of Belarus are 
the competent authorities responsible for sending and receiving the information referred 
to in article 7 of the Convention (contact information follows):  

 
State Security Agency of the   17, Nezavisimosti Ave,  
Republic of Belarus    220050, Minsk,  

Republic of Belarus,  
tel: (+375 17) 219 92 21  
fax: (+375 17) 226 00 38 
 

Prosecutor’s Office    22, Internacionalnaya St,  
of the Republic of Belarus  220050, Minsk,  

Republic of Belarus,  
tel: (+375 17) 227 31 81 
fax: (+375 17) 226 42 52  
 

Ministry of the Interior  4, Gorodskoy val St,  
of the Republic of Belarus   220050, Minsk,  
      Republic of Belarus,  
      tel: (+375 17) 218 78 95  

fax: (+375 17) 229 78 40 
 

Ministry for Emergency Situations  5, Revolucionnaya St,  
of the Republic of Belarus   220050, Minsk,  

Republic of Belarus,  
      tel: (+375 17) 203 88 00  

fax: (+375 17) 203 77 81 
  

State Border Guard Committee  24, Volodarski St,  
of the Republic of Belarus   220050, Minsk,  

Republic of Belarus,  
tel: (+375 17) 206 54 06  
fax: (+375 17) 227 70 03  
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State Customs Committee   45/1 Mogilevskaya St,  
of the Republic of Belarus   220007, Minsk,  

Republic of Belarus  
tel: (+375 17) 218 90 00  

      fax: (+375 17) 218 91 97  
 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
Les autorités compétentes de la République du Bélarus chargées de communiquer et 

de recevoir les informations visées à l'article 7 de la Convention sont le Comité pour la 
sûreté de l'État, la Procurature générale, le Ministère de l'intérieur, le Ministère des situa-
tions exceptionnelles, le Comité d'État pour la protection des frontières et le Comité 
d'État aux douanes (on trouvera ci-joint leurs coordonnées) :  

 
Comité pour la sûreté de l'État    17, avenue Nezavisimosti 
de la République du Bélarus    220050 Minsk      

République du Bélarus  
téléphone : (+375 17) 219 92 21  
télécopie : (+375 17) 226 00 38 

  
Procurature générale     22, rue Internacionalnaya  
de la République du Bélarus    220050 Minsk  

République du Bélarus  
téléphone : (+375 17) 227 31 81 
télécopie : (+375 17) 226 42 52  

 
Ministère de l'intérieur    4, rue Gorodskoy Val  
de la République du Bélarus    220050 Minsk  

République du Bélarus  
téléphone : (+375 17) 218 78 95  
télécopie : (+375 17) 229 78 40 

  
Ministère des situations exceptionnelles  5, rue Revolucionnaya  
de la République du Bélarus    220050 Minsk  

République du Bélarus  
téléphone : (+375 17) 203 88 00  
télécopie : (+375 17) 203 77 81 
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Comité d'État pour la protection des   24, rue Volodarski 
frontières de la République du Bélarus  220050 Minsk  

République du Bélarus  
téléphone : (+375 17) 206 54 06  
télécopie : (+375 17) 227 70 03  

 
Comité d'État aux douanes   45/1, rue Mogilevskaya  
de la République du Bélarus   220007 Minsk  

République du Bélarus  
téléphone : (+375 17) 218 90 00  
télécopie : (+375 17) 218 91 97  
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Notification under article 9 (2):     Notification en vertu du  
paragraphe 2 de l’article 9 : 

 
[ BELARUSIAN TEXT – TEXTE  BIELORUSSE ] 

 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
The Republic of Belarus establishes its jurisdiction over the offences set forth in ar-

ticle 2 in cases envisaged in paragraph 2 of article 9 of the Convention.  
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
La République du Bélarus établit sa compétence pour les infractions visées à l'arti-

cle 2 dans les cas prévus au paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention.  
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Notification made upon Ratification Notification faite lors de la Ratification 

CZECH REPUBLIC RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“In accordance with article 9, paragraph 3 of the Convention, the Czech Republic 
notifies that it has established its jurisdiction over the offences set forth in article 2 of the 
Convention in cases referred to in article 9, subparagraph 2 (c) and 2 (d) of the Conven-
tion.”  

 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 3 de l'article 9 de la Convention, la République tchè-
que notifie qu'elle a établi sa compétence en ce qui concerne les infractions visées à l'ar-
ticle 2 dudit texte, dans les cas mentionnés aux alinéas 2 c) et 2 d) de l'article 9.  
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Designation of authorities made upon 

Ratification 
Désignation d'autorités faite lors de la 

Ratification 

CZECH REPUBLIC RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“. ....in accordance with article 7, paragraph 4 of the above-mentioned Convention, 
that the competent authority and liaison point responsible for sending and receiving the 
information referred to in article 7 of the Convention are:  

 
Police of the Czech Republic  
Organized Crime Detection Unit  
Arms Traffic Division  
P.O. Box 41 - V2  
15680 Praha 5 - Zbraslav  
Czech Republic  
Tel. : +420974842420  
Fax: +420974842596  
e-mail: v2uuoz@mvcr.cz  
(24-hour phone service: - Operations Center: +420974842690, +420974842694  
- Cpt. Pavel Osvald: +420603191064  
- Lt.Col. Jan Svoboda: +420603190355)  

 



Volume 2445, I-44004 

 102

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

... conformément au paragraphe 4 de l’article 7 de la Convention susmentionnée, le 
nom de l’organe et centre de liaison compétent chargé de communiquer et de recevoir 
des informations visés dans l’article 7 de la Convention est : 

 
Police de la République tchèque  
Groupe de détection de la criminalité organisée  
Division du trafic d'armes  
BP 41 - V2  
15680 Praha 5 - Zbraslav  
République tchèque  
Téléphone : +420974842420  
Télécopie : +420974842596  
Courrier électronique : v2uuoz@mvcr.cz  
(Permanence téléphonique 24h/24 : Centre des opérations : +420974842690 et 
+420974842694 
Capitaine Pavel Osvald : +420603191064  
Lieut.-col. Jan Svoboda : +420603190355)  

 



Volume 2445, I-44004 

 103

 
Reservations made upon Ratification Réserves faites lors de la Ratification 

EL SALVADOR EL SALVADOR 
 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

With reference to article 13 of this Convention, the Government of the Republic of 
El Salvador does not consider itself bound by the provisions of this article because it 
does not consider the Convention to be a legal basis for cooperation in extradition mat-
ters. Similarly, with reference to article 23 of the Convention, the Government of the Re-
public of El Salvador does not consider itself bound by the provisions of paragraph 1 of 
this article because it does not recognize the compulsory jurisdiction of the International 
Court of Justice.  

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement de la République d'El Salvador ne se considère pas lié par les dis-
positions de l'article 13 de la Convention parce qu'il estime que celle-ci ne constitue pas 
le fondement juridique de la coopération en matière d'extradition. Il ne se considère pas 
non plus lié par les dispositions du premier paragraphe de l'article 23 de la Convention, 
parce qu'il ne reconnaît pas la juridiction obligatoire de la Cour internationale de Justice.  
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Reservation made upon Ratification Réserve faite lors de la Ratification 

INDIA INDE 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“India does not consider itself bound by the provision of Paragraph (1) of Article 
23.”  

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

L’Inde ne se considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 23.  
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Notification made upon Ratification Notification faite lors de la Ratification 

LATVIA LETTONIE 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“In accordance with paragraph 3 of the Article 9 of the Convention, the Republic of 
Latvia notifies that it has established its jurisdiction over all the offences enumerated in 
the paragraph 2 of the Article 9 of the Convention.”  

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 3 de l'article 9 de la Convention, la République de 
Lettonie notifie qu’elle a établi sa compétence en ce qui concerne toutes les infractions 
visées au paragraphe 2 de l’article 9 de la Convention.  
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Designation of authorities made upon 

Ratification 
Désignation d'autorités faite lors de la 

Ratification 

LATVIA LETTONIE 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“. ....in accordance with paragraph 4 of the article 7 of the above-mentioned Conven-
tion, the Republic of Latvia declares that the competent authority and liaison point re-
sponsible for sending and receiving the information referred to in article 7 of the Con-
vention is:  

Security Police  
Kr. Barona Str. 99a,  
Riga, LV-1012  
Latvia  
Phone: +371 7208964  
Fax: +371 7273373  
E-mail: dp@dp.gov.lv  

 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

. ....conformément au paragraphe 4 de l’article 7 de la Convention susmentionnée, la 
République de lettonie déclare que l’autorité compétente et le centre de liaison chargés de 
communiquer et de recevoir les informations visées au paragraphe 3 de l’article 7 de la 
Convention sont :  

Police de la sécurité  
Kr. Barona Str. 99a,  
Riga, LV-1012  
Latvie  
Téléphone: +371 7208964  
Télécopie: +371 7273373  
Couriel: dp@dp.gov.lv  
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Notification made upon Ratification Notification faite lors de la Ratification 

ROMANIA ROUMANIE 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“In accordance with Article 9, paragraph 3 of the Convention, Romania declares that 
it establishes its jurisdiction over the offences set forth in Article 2, in all cases referred 
to in Article 9, paragraphs 1 and 2, in accordance with the applicable provisions of the 
domestic law.”  

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 3 de l'article 9 de la Convention, la Roumanie déclare 
qu'elle a établi sa compétence en ce qui concerne les infractions visées à l'article 2, dans 
tous les cas mentionnés aux paragraphes 1 et 2 de l'article 9, suivant les dispositions ap-
plicables de ses lois domestiques.  
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

RUSSIAN FEDERATION FÉDÉRATION DE RUSSIE 
 

[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The Russian Federation declares that in accordance with paragraph 3 of article 9 
of the Convention it has established its jurisdiction over the offences set forth in article 2 
of the Convention in cases envisaged in paragraphs 1 and 2 of article 9 of the Conven-
tion.  
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 3 de l'article 9 de la Convention, la Fédération de Rus-
sie déclare qu'elle a établi sa compétence pour les actes que l'article 2 de la Convention 
érige en infraction, dans les cas prévus aux paragraphes 1 et 2 de l'article 9 de la Conven-
tion. 
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Notification made upon Ratification Notification faite lors de la Ratification 

RUSSIAN FEDERATION FÉDÉRATION DE RUSSIE 
 

[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The position of the Russian Federation is that the provisions of article 16 of the 
Convention should be implemented in such a way as to ensure the inevitability of respon-
sibility for the commission of offences falling within the scope of the Convention, with-
out detriment to the effectiveness of international cooperation on the questions of extradi-
tion and legal assistance.  
 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La Fédération de Russie considère que les dispositions de l'article 16 de la Conven-
tion doivent être appliquées de manière que la responsabilité des auteurs des infractions 
tombant sous le coup de la Convention soit nécessairement engagée, sans préjudice de 
l'efficacité de la coopération internationale en matière d'extradition et d'entraide judi-
ciaire.  
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Notification made upon Ratification Notification faite lors de la Ratification 

SLOVAKIA SLOVAQUIE 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“Pursuant to article 9, paragraph 3, of the International Convention for the Suppres-
sion of Acts of Nuclear Terrorism, the Slovak Republic notifies that it has established its 
jurisdiction in accordance with article 9, paragraph 2, subparagraphs (c), (d) and (e) of 
the Convention.”  

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 3 de l’article 9 de la Convention internationale pour la 
répression des actes de terrorisme nucléaire, la République slovaque informe qu’elle a 
établi sa compétence, conformément aux alinéas c), d) et e) du paragraphe 2 de l’article 9 
de la Convention.  
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE SUPPRESSION OF ACTS OF 
NUCLEAR TERRORISM 

The States Parties to this Convention, 
Having in mind the purposes and principles of the Charter of the United Nations 

concerning the maintenance of international peace and security and the promotion of 
good-neighbourliness and friendly relations and cooperation among States, 

Recalling the Declaration on the Occasion of the Fiftieth Anniversary of the United 
Nations of 24 October 1995, 

Recognizing the right of all States to develop and apply nuclear energy for peaceful 
purposes and their legitimate interests in the potential benefits to be derived from the 
peaceful application of nuclear energy, 

Bearing in mind the Convention on the Physical Protection of Nuclear Material of 
1980, 

Deeply concerned about the worldwide escalation of acts of terrorism in all its forms 
and manifestations, 

Recalling the Declaration on Measures to Eliminate International Terrorism annexed 
to General Assembly resolution 49/60 of 9 December 1994, in which, inter alia, the 
States Members of the United Nations solemnly reaffirm their unequivocal condemnation 
of all acts, methods and practices of terrorism as criminal and unjustifiable, wherever and 
by whomever committed, including those which jeopardize the friendly relations among 
States and peoples and threaten the territorial integrity and security of States, 

Noting that the Declaration also encouraged States to review urgently the scope of 
the existing international legal provisions on the prevention, repression and elimination 
of terrorism in all its forms and manifestations, with the aim of ensuring that there is a 
comprehensive legal framework covering all aspects of the matter, 

Recalling General Assembly resolution 51/210 of 17 December 1996 and the Decla-
ration to Supplement the 1994 Declaration on Measures to Eliminate International Ter-
rorism annexed thereto, 

Recalling also that, pursuant to General Assembly resolution 51/210, an ad hoc 
committee was established to elaborate, inter alia, an international convention for the 
suppression of acts of nuclear terrorism to supplement related existing international in-
struments, 

Noting that acts of nuclear terrorism may result in the gravest consequences and may 
pose a threat to international peace and security, 

Noting also that existing multilateral legal provisions do not adequately address 
those attacks, 

Being convinced of the urgent need to enhance international cooperation between 
States in devising and adopting effective and practical measures for the prevention of 
such acts of terrorism and for the prosecution and punishment of their perpetrators, 
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Noting that the activities of military forces of States are governed by rules of interna-
tional law outside of the framework of this Convention and that the exclusion of certain 
actions from the coverage of this Convention does not condone or make lawful otherwise 
unlawful acts, or preclude prosecution under other laws, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

For the purposes of this Convention: 
1. "Radioactive material" means nuclear material and other radioactive substances 

which contain nuclides which undergo spontaneous disintegration (a process accompa-
nied by emission of one or more types of ionizing radiation, such as alpha-, beta-, neu-
tron particles and gamma rays) and which may, owing to their radiological or fissile 
properties, cause death, serious bodily injury or substantial damage to property or to the 
environment. 

2. "Nuclear material" means plutonium, except that with isotopic concentration ex-
ceeding 80 per cent in plutonium-238; uranium-233; uranium enriched in the isotope 235 
or 233; uranium containing the mixture of isotopes as occurring in nature other than in 
the form of ore or ore residue; or any material containing one or more of the foregoing; 

Whereby "uranium enriched in the isotope 235 or 233" means uranium containing 
the isotope 235 or 233 or both in an amount such that the abundance ratio of the sum of 
these isotopes to the isotope 238 is greater than the ratio of the isotope 235 to the isotope 
238 occurring in nature. 

3. "Nuclear facility" means: 
(a) Any nuclear reactor, including reactors installed on vessels, vehicles, aircraft or 

space objects for use as an energy source in order to propel such vessels, vehicles, air-
craft or space objects or for any other purpose; 

(b) Any plant or conveyance being used for the production, storage, processing or 
transport of radioactive material. 

4. "Device" means: 
(a) Any nuclear explosive device; or 
(b) Any radioactive material dispersal or radiation-emitting device which may, ow-

ing to its radiological properties, cause death, serious bodily injury or substantial damage 
to property or to the environment. 

5. "State or government facility" includes any permanent or temporary facility or 
conveyance that is used or occupied by representatives of a State, members of a Gov-
ernment, the legislature or the judiciary or by officials or employees of a State or any 
other public authority or entity or by employees or officials of an intergovernmental 
organization in connection with their official duties. 

6. "Military forces of a State" means the armed forces of a State which are organ-
ized, trained and equipped under its internal law for the primary purpose of national de-
fence or security and persons acting in support of those armed forces who are under their 
formal command, control and responsibility. 



Volume 2445, I-44004 

 139

Article 2 

1. Any person commits an offence within the meaning of this Convention if that per-
son unlawfully and intentionally: 

(a) Possesses radioactive material or makes or possesses a device: 
(i) With the intent to cause death or serious bodily injury; or 
(ii) With the intent to cause substantial damage to property or to the environment; 
(b) Uses in any way radioactive material or a device, or uses or damages a nuclear 

facility in a manner which releases or risks the release of radioactive material: 
(i) With the intent to cause death or serious bodily injury; or 
(ii) With the intent to cause substantial damage to property or to the environment; or 
(iii) With the intent to compel a natural or legal person, an international organization 

or a State to do or refrain from doing an act. 
2. Any person also commits an offence if that person: 
(a) Threatens, under circumstances which indicate the credibility of the threat, to 

commit an offence as set forth in paragraph 1 (b) of the present article; or 
(b) Demands unlawfully and intentionally radioactive material, a device or a nuclear 

facility by threat, under circumstances which indicate the credibility of the threat, or by 
use of force. 

3. Any person also commits an offence if that person attempts to commit an offence 
as set forth in paragraph 1 of the present article. 

4. Any person also commits an offence if that person: 
(a) Participates as an accomplice in an offence as set forth in paragraph 1, 2 or 3 of 

the present article; or 
 (b) Organizes or directs others to commit an offence as set forth in paragraph 1, 2 or 

3 of the present article; or 
(c) In any other way contributes to the commission of one or more offences as set 

forth in paragraph 1, 2 or 3 of the present article by a group of persons acting with a 
common purpose; such contribution shall be intentional and either be made with the aim 
of furthering the general criminal activity or purpose of the group or be made in the 
knowledge of the intention of the group to commit the offence or offences concerned. 

Article 3 

This Convention shall not apply where the offence is committed within a single 
State, the alleged offender and the victims are nationals of that State, the alleged offender 
is found in the territory of that State and no other State has a basis under article 9, para-
graph 1 or 2, to exercise jurisdiction, except that the provisions of articles 7, 12, 14, 15, 
16 and 17 shall, as appropriate, apply in those cases. 
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Article 4 

1. Nothing in this Convention shall affect other rights, obligations and responsibili-
ties of States and individuals under international law, in particular the purposes and prin-
ciples of the Charter of the United Nations and international humanitarian law. 

2. The activities of armed forces during an armed conflict, as those terms are under-
stood under international humanitarian law, which are governed by that law are not gov-
erned by this Convention, and the activities undertaken by military forces of a State in 
the exercise of their official duties, inasmuch as they are governed by other rules of in-
ternational law, are not governed by this Convention. 

3. The provisions of paragraph 2 of the present article shall not be interpreted as con-
doning or making lawful otherwise unlawful acts, or precluding prosecution under other 
laws. 

4. This Convention does not address, nor can it be interpreted as addressing, in any 
way, the issue of the legality of the use or threat of use of nuclear weapons by States. 

Article 5 

Each State Party shall adopt such measures as may be necessary: 
(a) To establish as criminal offences under its national law the offences set forth in 

article 2; 
(b) To make those offences punishable by appropriate penalties which take into ac-

count the grave nature of these offences. 

Article 6 

Each State Party shall adopt such measures as may be necessary, including, where 
appropriate, domestic legislation, to ensure that criminal acts within the scope of this 
Convention, in particular where they are intended or calculated to provoke a state of ter-
ror in the general public or in a group of persons or particular persons, are under no cir-
cumstances justifiable by considerations of a political, philosophical, ideological, racial, 
ethnic, religious or other similar nature and are punished by penalties consistent with 
their grave nature. 

Article 7 

1. States Parties shall cooperate by: 
(a) Taking all practicable measures, including, if necessary, adapting their national 

law, to prevent and counter preparations in their respective territories for the commission 
within or outside their territories of the offences set forth in article 2, including measures 
to prohibit in their territories illegal activities of persons, groups and organizations that 
encourage, instigate, organize, knowingly finance or knowingly provide technical assis-
tance or information or engage in the perpetration of those offences; 

(b) Exchanging accurate and verified information in accordance with their national 
law and in the manner and subject to the conditions specified herein, and coordinating 



Volume 2445, I-44004 

 141

administrative and other measures taken as appropriate to detect, prevent, suppress and 
investigate the offences set forth in article 2 and also in order to institute criminal pro-
ceedings against persons alleged to have committed those crimes. In particular, a State 
Party shall take appropriate measures in order to inform without delay the other States re-
ferred to in article 9 in respect of the commission of the offences set forth in article 2 as 
well as preparations to commit such offences about which it has learned, and also to in-
form, where appropriate, international organizations. 

2. States Parties shall take appropriate measures consistent with their national law to 
protect the confidentiality of any information which they receive in confidence by virtue 
of the provisions of this Convention from another State Party or through participation in 
an activity carried out for the implementation of this Convention. If States Parties pro-
vide information to international organizations in confidence, steps shall be taken to en-
sure that the confidentiality of such information is protected. 

3. States Parties shall not be required by this Convention to provide any information 
which they are not permitted to communicate pursuant to national law or which would 
jeopardize the security of the State concerned or the physical protection of nuclear mate-
rial. 

4. States Parties shall inform the Secretary-General of the United Nations of their 
competent authorities and liaison points responsible for sending and receiving the infor-
mation referred to in the present article. The Secretary-General of the United Nations 
shall communicate such information regarding competent authorities and liaison points to 
all States Parties and the International Atomic Energy Agency. Such authorities and liai-
son points must be accessible on a continuous basis. 

Article 8 

For purposes of preventing offences under this Convention, States Parties shall make 
every effort to adopt appropriate measures to ensure the protection of radioactive mate-
rial, taking into account relevant recommendations and functions of the International 
Atomic Energy Agency. 

Article 9 

1. Each State Party shall take such measures as may be necessary to establish its ju-
risdiction over the offences set forth in article 2 when: 

(a) The offence is committed in the territory of that State; or 
(b) The offence is committed on board a vessel flying the flag of that State or an air-

craft which is registered under the laws of that State at the time the offence is committed; 
or 

(c) The offence is committed by a national of that State. 
2. A State Party may also establish its jurisdiction over any such offence when: 
(a) The offence is committed against a national of that State; or 
(b) The offence is committed against a State or government facility of that State 

abroad, including an embassy or other diplomatic or consular premises of that State; or 
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(c) The offence is committed by a stateless person who has his or her habitual resi-
dence in the territory of that State; or 

(d) The offence is committed in an attempt to compel that State to do or abstain from 
doing any act; or 

(e) The offence is committed on board an aircraft which is operated by the Govern-
ment of that State. 

3. Upon ratifying, accepting, approving or acceding to this Convention, each State 
Party shall notify the Secretary-General of the United Nations of the jurisdiction it has 
established under its national law in accordance with paragraph 2 of the present article. 
Should any change take place, the State Party concerned shall immediately notify the 
Secretary-General. 

4. Each State Party shall likewise take such measures as may be necessary to estab-
lish its jurisdiction over the offences set forth in article 2 in cases where the alleged of-
fender is present in its territory and it does not extradite that person to any of the States 
Parties which have established their jurisdiction in accordance with paragraph 1 or 2 of 
the present article. 

5. This Convention does not exclude the exercise of any criminal jurisdiction estab-
lished by a State Party in accordance with its national law. 

Article 10 

1. Upon receiving information that an offence set forth in article 2 has been commit-
ted or is being committed in the territory of a State Party or that a person who has com-
mitted or who is alleged to have committed such an offence may be present in its terri-
tory, the State Party concerned shall take such measures as may be necessary under its 
national law to investigate the facts contained in the information. 

2. Upon being satisfied that the circumstances so warrant, the State Party in whose 
territory the offender or alleged offender is present shall take the appropriate measures 
under its national law so as to ensure that person's presence for the purpose of prosecu-
tion or extradition. 

3. Any person regarding whom the measures referred to in paragraph 2 of the pre-
sent article are being taken shall be entitled: 

(a) To communicate without delay with the nearest appropriate representative of the 
State of which that person is a national or which is otherwise entitled to protect that per-
son's rights or, if that person is a stateless person, the State in the territory of which that 
person habitually resides; 

(b) To be visited by a representative of that State; 
(c) To be informed of that person's rights under subparagraphs (a) and (b). 
4. The rights referred to in paragraph 3 of the present article shall be exercised in 

conformity with the laws and regulations of the State in the territory of which the of-
fender or alleged offender is present, subject to the provision that the said laws and regu-
lations must enable full effect to be given to the purposes for which the rights accorded 
under paragraph 3 are intended. 
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5. The provisions of paragraphs 3 and 4 of the present article shall be without preju-
dice to the right of any State Party having a claim to jurisdiction in accordance with arti-
cle 9, paragraph 1 (c) or 2 (c), to invite the International Committee of the Red Cross to 
communicate with and visit the alleged offender. 

6. When a State Party, pursuant to the present article, has taken a person into cus-
tody, it shall immediately notify, directly or through the Secretary-General of the United 
Nations, the States Parties which have established jurisdiction in accordance with arti-
cle 9, paragraphs 1and 2, and, if it considers it advisable, any other interested States Par-
ties, of the fact that that person is in custody and of the circumstances which warrant that 
person's detention. The State which makes the investigation contemplated in paragraph 1 
of the present article shall promptly inform the said States Parties of its findings and shall 
indicate whether it intends to exercise jurisdiction. 

Article 11 

1. The State Party in the territory of which the alleged offender is present shall, in 
cases to which article 9 applies, if it does not extradite that person, be obliged, without 
exception whatsoever and whether or not the offence was committed in its territory, to 
submit the case without undue delay to its competent authorities for the purpose of prose-
cution, through proceedings in accordance with the laws of that State. Those authorities 
shall take their decision in the same manner as in the case of any other offence of a grave 
nature under the law of that State. 

2. Whenever a State Party is permitted under its national law to extradite or other-
wise surrender one of its nationals only upon the condition that the person will be re-
turned to that State to serve the sentence imposed as a result of the trial or proceeding for 
which the extradition or surrender of the person was sought, and this State and the State 
seeking the extradition of the person agree with this option and other terms they may 
deem appropriate, such a conditional extradition or surrender shall be sufficient to dis-
charge the obligation set forth in paragraph 1 of the present article. 

Article 12 

Any person who is taken into custody or regarding whom any other measures are 
taken or proceedings are carried out pursuant to this Convention shall be guaranteed fair 
treatment, including enjoyment of all rights and guarantees in conformity with the law of 
the State in the territory of which that person is present and applicable provisions of in-
ternational law, including international law of human rights. 

Article 13 

1. The offences set forth in article 2 shall be deemed to be included as extraditable 
offences in any extradition treaty existing between any of the States Parties before the en-
try into force of this Convention; States Parties undertake to include such offences as ex-
traditable offences in every extradition treaty to be subsequently concluded between 
them. 
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2. When a State Party which makes extradition conditional on the existence of a 
treaty receives a request for extradition from another State Party with which it has no ex-
tradition treaty, the requested State Party may, at its option, consider this Convention as a 
legal basis for extradition in respect of the offences set forth in article 2. Extradition shall 
be subject to the other conditions provided by the law of the requested State. 

3. States Parties which do not make extradition conditional on the existence of a 
treaty shall recognize the offences set forth in article 2 as extraditable offences between 
themselves, subject to the conditions provided by the law of the requested State. 

4. If necessary, the offences set forth in article 2 shall be treated, for the purposes of 
extradition between States Parties, as if they had been committed not only in the place in 
which they occurred but also in the territory, of the States that have established jurisdic-
tion in accordance with article 9, paragraphs 1 and 2. 

5. The provisions of all extradition treaties and arrangements between States Parties 
with regard to offences set forth in article 2 shall be deemed to be modified as between 
States Parties to the extent that they are incompatible with this Convention. 

Article 14 

1. States Parties shall afford one another the greatest measure of assistance in con-
nection with investigations or criminal or extradition proceedings brought in respect of 
the offences set forth in article 2, including assistance in obtaining evidence at their dis-
posal necessary for the proceedings. 

2. States Parties shall carry out their obligations under paragraph 1 of the present ar-
ticle in conformity with any treaties or other arrangements on mutual legal assistance that 
may exist between them. In the absence of such treaties or arrangements, States Parties 
shall afford one another assistance in accordance with their national law. 

Article 15 

None of the offences set forth in article 2 shall be regarded, for the purposes of ex-
tradition or mutual legal assistance, as a political offence or as an offence connected with 
a political offence or as an offence inspired by political motives. Accordingly, a request 
for extradition or for mutual legal assistance based on such an offence may not be re-
fused on the sole ground that it concerns a political offence or an offence connected with 
a political offence or an offence inspired by political motives. 

Article 16 

Nothing in this Convention shall be interpreted as imposing an obligation to extra-
dite or to afford mutual legal assistance if the requested State Party has substantial 
grounds for believing that the request for extradition for offences set forth in article 2 or 
for mutual legal assistance with respect to such offences has been made for the purpose 
of prosecuting or punishing a person on account of that person's race, religion, national-
ity, ethnic origin or political opinion or that compliance with the request would cause 
prejudice to that person's position for any of these reasons. 



Volume 2445, I-44004 

 145

Article 17 

1. A person who is being detained or is serving a sentence in the territory of one 
State Party whose presence in another State Party is requested for purposes of testimony, 
identification or otherwise providing assistance in obtaining evidence for the investiga-
tion or prosecution of offences under this Convention may be transferred if the following 
conditions are met: 

(a) The person freely gives his or her informed consent; and 
(b) The competent authorities of both States agree, subject to such conditions as 

those States may deem appropriate. 
2. For the purposes of the present article: 
(a) The State to which the person is transferred shall have the authority and obliga-

tion to keep the person transferred in custody, unless otherwise requested or authorized 
by the State from which the person was transferred; 

(b) The State to which the person is transferred shall without delay implement its ob-
ligation to return the person to the custody of the State from which the person was trans-
ferred as agreed beforehand, or as otherwise agreed, by the competent authorities of both 
States; 

(c) The State to which the person is transferred shall not require the State from 
which the person was transferred to initiate extradition proceedings for the return of the 
person; 

(d) The person transferred shall receive credit for service of the sentence being 
served in the State from which he or she was transferred for time spent in the custody of 
the State to which he or she was transferred. 

3. Unless the State Party from which a person is to be transferred in accordance with 
the present article so agrees, that person, whatever his or her nationality, shall not be 
prosecuted or detained or subjected to any other restriction of his or her personal liberty 
in the territory of the State to which that person is transferred in respect of acts or convic-
tions anterior to his or her departure from the territory of the State from which such per-
son was transferred. 

Article 18 

1. Upon seizing or otherwise taking control of radioactive material, devices or nu-
clear facilities, following the commission of an offence set forth in article 2, the State 
Party in possession of such items shall: 

(a) Take steps to render harmless the radioactive material, device or nuclear facility; 
(6) Ensure that any nuclear material is held in accordance with applicable Interna-

tional Atomic Energy Agency safeguards; and 
(c) Have regard to physical protection recommendations and health and safety stan-

dards published by the International Atomic Energy Agency. 
2. Upon the completion of any proceedings connected with an offence set forth in ar-

ticle 2, or sooner if required by international law, any radioactive material, device or nu-
clear facility shall be returned, after consultations (in particular, regarding modalities of 
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return and storage) with the States Parties concerned to the State Party to which it be-
longs, to the State Party of which the natural or legal person owning such radioactive ma-
terial, device or facility is a national or resident, or to the State Party from whose territory 
it was stolen or otherwise unlawfully obtained. 

3. (a) Where a State Party is prohibited by national or international law from return-
ing or accepting such radioactive material, device or nuclear facility or where the States 
Parties concerned so agree, subject to paragraph 3 (b) of the present article, the State 
Party in possession of the radioactive material, devices or nuclear facilities shall continue 
to take the steps described in paragraph 1 of the present article; such radioactive material, 
devices or nuclear facilities shall be used only for peaceful purposes; 

(b) Where it is not lawful for the State Party in possession of the radioactive mate-
rial, devices or nuclear facilities to possess them, that State shall ensure that they are 
placed as soon as possible in the possession of a State for which such possession is law-
ful and which, where appropriate, has provided assurances consistent with the require-
ments of paragraph 1 of the present article in consultation with that State, for the purpose 
of rendering it harmless; such radioactive material, devices or nuclear facilities shall be 
used only for peaceful purposes. 

4. If the radioactive material, devices or nuclear facilities referred to in paragraphs 1 
and 2 of the present article do not belong to any of the States Parties or to a national or 
resident of a State Party or was not stolen or otherwise unlawfully obtained from the ter-
ritory of a State Party, or if no State is willing to receive such items pursuant to para-
graph 3 of the present article, a separate decision concerning its disposition shall, subject 
to paragraph 3 (6) of the present article, be taken after consultations between the States 
concerned and any relevant international organizations. 

5. For the purposes of paragraphs 1, 2, 3 and 4 of the present article, the State Party 
in possession of the radioactive material, device or nuclear facility may request the assis-
tance and cooperation of other States Parties, in particular the States Parties concerned, 
and any relevant international organizations, in particular the International Atomic En-
ergy Agency. States Parties and the relevant international organizations are encouraged 
to provide assistance pursuant to this paragraph to the maximum extent possible. 

6. The States Parties involved in the disposition or retention of the radioactive mate-
rial, device or nuclear facility pursuant to the present article shall inform the Director 
General of the International Atomic Energy Agency of the manner in which such an item 
was disposed of or retained. The Director General of the International Atomic Energy 
Agency shall transmit the information to the other States Parties. 

7. In the event of any dissemination in connection with an offence set forth in arti-
cle 2, nothing in the present article shall affect in any way the rules of international law 
governing liability for nuclear damage, or other rules of international law. 

Article 19 

The State Party where the alleged offender is prosecuted shall, in accordance with its 
national law or applicable procedures, communicate the final outcome of the proceedings 
to the Secretary-General of the United Nations, who shall transmit the information to the 
other States Parties. 
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Article 20 

States Parties shall conduct consultations with one another directly or through the 
Secretary-General of the United Nations, with the assistance of international organiza-
tions as necessary, to ensure effective implementation of this Convention. 

Article 21 

The States Parties shall carry out their obligations under this Convention in a manner 
consistent with the principles of sovereign equality and territorial integrity of States and 
that of non-intervention in the domestic affairs of other States. 

Article 22 

Nothing in this Convention entitles a State Party to undertake in the territory of an-
other State Party the exercise of jurisdiction and performance of functions which are ex-
clusively reserved for the authorities of that other State Party by its national law. 

Article 23 

1. Any dispute between two or more States Parties concerning the interpretation or 
application of this Convention which cannot be settled through negotiation within a rea-
sonable time shall, at the request of one of them, be submitted to arbitration. If, within six 
months of the date of the request for arbitration, the parties are unable to agree on the or-
ganization of the arbitration, any one of those parties may refer the dispute to the Interna-
tional Court of Justice, by application, in conformity with the Statute of the Court. 

2. Each State may, at the time of signature, ratification, acceptance or approval of 
this Convention or accession thereto, declare that it does not consider itself bound by 
paragraph 1 of the present article. The other States Parties shall not be bound by para-
graph 1 with respect to any State Party which has made such a reservation. 

3. Any State which has made a reservation in accordance with paragraph 2 of the 
present article may at any time withdraw that reservation by notification to the Secretary-
General of the United Nations. 

Article 24 

1. This Convention shall be open for signature by all States from 14 September 2005 
until 31 December 2006 at United Nations Headquarters in New York. 

2. This Convention is subject to ratification, acceptance or approval. The instruments 
of ratification, acceptance or approval shall be deposited with the Secretary-General of 
the United Nations. 

3. This Convention shall be open to accession by any State. The instruments of ac-
cession shall be deposited with the Secretary-General of the United Nations. 
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Article 25 

1. This Convention shall enter into force on the thirtieth day following the date of 
the deposit of the twenty-second instrument of ratification, acceptance, approval or ac-
cession with the Secretary-General of the United Nations. 

2. For each State ratifying, accepting, approving or acceding to the Convention after 
the deposit of the twenty-second instrument of ratification, acceptance, approval or ac-
cession, the Convention shall enter into force on the thirtieth day after deposit by such 
State of its instrument of ratification, acceptance, approval or accession. 

Article 26 

1. A State Party may propose an amendment to this Convention. The proposed 
amendment shall be submitted to the depositary, who circulates it immediately to all 
States Parties. 

2. If the majority of the States Parties request the depositary to convene a conference 
to consider the proposed amendments, the depositary shall invite all States Parties to at-
tend such a conference to begin no sooner than three months after the invitations are is-
sued. 

3. The conference shall make every effort to ensure amendments are adopted by con-
sensus. Should this not be possible, amendments shall be adopted by a two-thirds major-
ity of all States Parties. Any amendment adopted at the conference shall be promptly cir-
culated by the depositary to all States Parties. 

4. The amendment adopted pursuant to paragraph 3 of the present article shall enter 
into force for each State Party that deposits its instrument of ratification, acceptance, ac-
cession or approval of the amendment on the thirtieth day after the date on which two 
thirds of the States Parties have deposited their relevant instrument. Thereafter, the 
amendment shall enter into force for any State Party on the thirtieth day after the date on 
which that State deposits its relevant instrument. 

Article 27 

1. Any State Party may denounce this Convention by written notification to the Sec-
retary-General of the United Nations. 

2. Denunciation shall take effect one year following the date on which notification is 
received by the Secretary-General of the United Nations. 

Article 28 

The original of this Convention, of which the Arabic, Chinese, English, French, Rus-
sian and Spanish texts are equally authentic, shall be deposited with the Secretary-
General of the United Nations, who shall send certified copies thereof to all States. 

In witness whereof, the undersigned, being duly authorized thereto by their respec-
tive Governments, have signed this Convention, opened for signature at United Nations 
Headquarters in New York on 14 September 2005. 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA RÉPRESSION DES ACTES 
DE TERRORISME NUCLÉAIRE 

Les États Parties à la présente Convention, 
Ayant présents à l'esprit les buts et principes de la Charte des Nations Unies concer-

nant le maintien de la paix et de la sécurité internationales et le développement des rela-
tions de bon voisinage, d'amitié et de coopération entre les États, 

Rappelant la Déclaration du cinquantième anniversaire de l'Organisation des Nations 
Unies en date du 24 octobre 1995, 

Considérant que tous les États ont le droit de développer et d'utiliser l'énergie nu-
cléaire à des fins pacifiques et qu'ils ont un intérêt légitime à jouir des avantages que peut 
procurer l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire, 

Ayant à l'esprit la Convention sur la protection physique des matières nucléaires, de 
1980, 

Profondément préoccupés par la multiplication, dans le monde entier, des actes de 
terrorisme sous toutes ses formes et manifestations, 

Rappelant la Déclaration sur les mesures visant à éliminer le terrorisme international, 
annexée à la résolution 49/60 de l'Assemblée générale, en date du 9 décembre 1994, dans 
laquelle, entre autres dispositions, les États Membres de l'Organisation des Nations Unies 
réaffirment solennellement leur condamnation catégorique, comme criminels et injusti-
fiables, de tous les actes, méthodes et pratiques terroristes, où qu'ils se produisent et quels 
qu'en soient les auteurs, notamment ceux qui compromettent les relations amicales entre 
les États et les peuples et menacent l'intégrité territoriale et la sécurité des États, 

Notant que la Déclaration invite par ailleurs les États à examiner d'urgence la portée 
des dispositions juridiques internationales en vigueur qui concernent la prévention, la ré-
pression et l'élimination du terrorisme sous toutes ses formes et manifestations, afin de 
s'assurer qu'il existe un cadre juridique général couvrant tous les aspects de la question, 

Rappelant la résolution 51/210 de l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 
1996, et la Déclaration complétant la Déclaration de 1994 sur les mesures visant à élimi-
ner le terrorisme international qui y est annexée, 

Rappelant également que, conformément à la résolution 51/210 de l'Assemblée gé-
nérale, un comité spécial a été créé pour élaborer, entre autres, une convention interna-
tionale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire afin de compléter les 
instruments internationaux existant en la matière, 

Notant que les actes de terrorisme nucléaire peuvent avoir les plus graves consé-
quences et peuvent constituer une menace contre la paix et la sécurité internationales, 

Notant également que les instruments juridiques multilatéraux existants ne traitent 
pas ces attentats de manière adéquate, 

Convaincus de l'urgente nécessité de renforcer la coopération internationale entre les 
États pour l'élaboration et l'adoption de mesures efficaces et pratiques destinées à préve-
nir ce type d'actes terroristes et à en poursuivre et punir les auteurs, 
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Notant que les activités des forces années des États sont régies par des règles de droit 
international qui se situent hors du cadre de la présente Convention et que l'exclusion de 
certains actes du champ d'application de la Convention n'excuse ni ne rend licites des ac-
tes par ailleurs illicites et n'empêche pas davantage l'exercice de poursuites sous l'empire 
d'autres lois, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins de la présente Convention : 
1. « Matière radioactive » s'entend de toute matière nucléaire ou autre substance ra-

dioactive contenant des nucléides qui se désintègrent spontanément (processus accompa-
gné de l'émission d'un ou plusieurs types de rayonnements ionisants tels que les rayon-
nements alpha, bêta, gamma et neutron), et qui pourraient, du fait de leurs propriétés 
radiologiques ou fissiles, causer la mort, des dommages corporels graves ou des 
dommages substantiels aux biens ou à l'environnement. 

2. « Matières nucléaires » s'entend du plutonium, à l'exception du plutonium dont la 
concentration isotopique en plutonium 238 dépasse 80 p. 100; de l'uranium 233; de l'ura-
nium enrichi en isotope 235 ou 233; de l'uranium contenant le mélange d'isotopes qui se 
trouve dans la nature autrement que sous la forme de minerai ou de résidu de minerai; ou 
de toute autre matière contenant un ou plusieurs des éléments précités; 

« Uranium enrichi en isotope 235 ou 233 » s'entend de l'uranium contenant soit l'iso-
tope 235, soit l'isotope 233, soit ces deux isotopes, en quantité telle que le rapport entre 
les teneurs isotopiques pour la somme de ces deux isotopes et l'isotope 238 est supérieur 
au rapport entre l'isotope 235 et l'isotope 238 dans l'uranium naturel. 

3. « Installation nucléaire » s'entend : 
a) De tout réacteur nucléaire, y compris un réacteur embarqué à bord d'un navire, 

d'un véhicule, d'un aéronef ou d'un engin spatial comme source d'énergie servant à pro-
pulser ledit navire, véhicule, aéronef ou engin spatial, ou à toute autre fin; 

b) De tout dispositif ou engin de transport aux fins de produire, stocker, retraiter ou 
transporter des matières radioactives. 

4. « Engin » s'entend : 
a) De tout dispositif explosif nucléaire; ou 
b) De tout engin à dispersion de matières radioactives ou tout engin émettant des 

rayonnements qui, du fait de ses propriétés radiologiques, cause la mort, des dommages 
corporels graves ou des dommages substantiels aux biens ou à l'environnement. 

5. « Installation gouvernementale ou publique » s'entend de tout équipement ou de 
tout moyen de déplacement de caractère permanent ou temporaire qui est utilisé ou oc-
cupé par des représentants d'un État, des membres du gouvernement, du parlement ou de 
la magistrature, ou des agents ou personnels d'un État ou de toute autre autorité ou entité 
publique, ou par des agents ou personnels d'une organisation intergouvernementale, dans 
le cadre de leurs fonctions officielles. 

6. « Forces armées d'un État » s'entend des forces qu'un État organise, entraîne et 
équipe conformément à son droit interne, essentiellement aux fins de la défense nationale 
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ou de la sécurité nationale, ainsi que des personnes qui agissent à l'appui desdites forces 
armées et qui sont placées officiellement sous leur commandement, leur autorité et leur 
responsabilité. 

Article 2 

1. Commet une infraction au sens de la présente Convention toute personne qui, illi-
citement et intentionnellement : 

a) Détient des matières radioactives, fabrique ou détient un engin : 
i) Dans l'intention d'entraîner la mort d'une personne ou de lui causer des dommages 

corporels graves; ou 
ii) Dans l'intention de causer des dégâts substantiels à des biens ou à l'environne-

ment; 
b) Emploie de quelque manière que ce soit des matières ou engins radioactifs, ou uti-

lise ou endommage une installation nucléaire de façon à libérer ou risquer de libérer des 
matières radioactives : 

i) Dans l'intention d'entraîner la mort d'une personne ou de lui causer des dommages 
corporels graves; ou 

ii) Dans l'intention de causer des dégâts substantiels à des biens ou à 
l’environnement : ou 

iii) Dans l'intention de contraindre une personne physique ou morale, une organisa-
tion internationale ou un gouvernement à accomplir un acte ou à s'en abstenir. 

2. Commet également une infraction quiconque : 
a) Menace, dans des circonstances qui rendent la menace crédible, de commettre une 

infraction visée à l'alinéa b du paragraphe 1 du présent article; ou 
b) Exige illicitement et intentionnellement la remise de matières ou engins radioac-

tifs ou d'installations nucléaires en recourant à la menace, dans des circonstances qui la 
rendent crédible, ou à l'emploi de la force. 

3. Commet également une infraction quiconque tente de commettre une infraction 
visée au paragraphe 1 du présent article. 

4. Commet également une infraction quiconque : 
a) Se rend complice d'une infraction visée aux paragraphes 1, 2 ou 3 du présent arti-

cle; ou 
b) Organise la commission d'une infraction visée aux paragraphes 1, 2 ou 3 du pré-

sent article ou donne l'ordre à d'autres personnes de la commettre; ou 
c) Contribue de toute autre manière à la commission d'une ou plusieurs des infrac-

tions visées aux paragraphes 1, 2 ou 3 du présent article par un groupe de personnes agis-
sant de concert s'il le fait délibérément et soit pour faciliter l'activité criminelle générale 
du groupe ou servir les buts de celui-ci, soit en connaissant l'intention du groupe de com-
mettre l'infraction ou les infractions visées. 
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Article 3 

La présente Convention ne s'applique pas lorsque l'infraction est commise à l'inté-
rieur d'un seul État, que l'auteur présumé et les victimes de l'infraction sont des nationaux 
de cet État, que l'auteur présumé de l'infraction se trouve sur le territoire de cet État et 
qu'aucun autre État n'a de raison, en vertu du paragraphe 1 ou du paragraphe 2 de l'arti-
cle 9, d'exercer sa compétence, étant entendu que les dispositions des articles 7, 12, 14, 
15, 16 et 17, selon qu'il convient, s'appliquent en pareil cas. 

Article 4 

1. Aucune disposition de la présente Convention ne modifie les autres droits, obliga-
tions et responsabilités qui découlent pour les États et les individus du droit international, 
en particulier des buts et principes de la Charte des Nations Unies et du droit internatio-
nal humanitaire. 

2. Les activités des forces armées en période de conflit armé, au sens donné à ces 
termes en droit international humanitaire, qui sont régies par ce droit, ne sont pas régies 
par la présente Convention, et les activités accomplies par les forces armées d'un État 
dans l'exercice de leurs fonctions officielles, en tant qu'elles sont régies par d'autres rè-
gles de droit international, ne sont pas régies non plus par la présente Convention. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 du présent article ne s'interprètent pas comme 
excusant ou rendant licites des actes par ailleurs illicites, ni comme excluant l'exercice de 
poursuites sous l'empire d'autres lois. 

4. La présente Convention n'aborde ni ne saurait être interprétée comme abordant en 
aucune façon la question de la licéité de l'emploi ou de la menace de l'emploi des armes 
nucléaires par des États. 

Article 5 

Chaque État Partie prend les mesures qui peuvent être nécessaires pour : 
a) Ériger en infraction pénale au regard de sa législation nationale les infractions vi-

sées à l'article 2 de la présente Convention; 
b) Réprimer lesdites infractions par des peines tenant dûment compte de leur gravité. 

Article 6 

Chaque État Partie adopte les mesures qui peuvent être nécessaires, y compris, s'il y 
a lieu, une législation nationale pour faire en sorte que les actes criminels relevant de la 
présente Convention, en particulier ceux qui sont conçus ou calculés pour provoquer la 
terreur dans la population, un groupe de personnes ou chez des individus, ne puissent en 
aucune circonstance être justifiés par des considérations politiques, philosophiques, idéo-
logiques, raciales, ethniques, religieuses ou autres de nature analogue, et qu'ils soient pu-
nis de peines à la mesure de leur gravité. 
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Article 7 

1. Les États Parties collaborent : 
a) En prenant toutes les mesures possibles, y compris, le cas échéant, en adaptant 

leur législation nationale, afin de prévenir ou contrarier la préparation, sur leurs territoi-
res respectifs, des infractions visées à l'article 2 destinées à être commises à l'intérieur ou 
à l'extérieur de leurs territoires, notamment des mesures interdisant sur leurs territoires 
les activités illégales d'individus, de groupes et d'organisations qui encouragent, fomen-
tent, organisent, financent en connaissance de cause ou fournissent en connaissance de 
cause une assistance technique ou des informations ou commettent de telles infractions; 

b) En échangeant des renseignements exacts et vérifiés en conformité avec les dispo-
sitions de leur législation nationale et selon les modalités et les conditions énoncées dans 
les présentes dispositions et en coordonnant les mesures administratives et autres prises, 
le cas échéant, afin de détecter, prévenir et combattre les infractions énumérées à l'arti-
cle 2 de la présente Convention, et d'enquêter sur elles et d'engager des poursuites contre 
les auteurs présumés de ces crimes. En particulier, tout État Partie fait le nécessaire pour 
informer sans délai les autres États visés à l'article 9 de toute infraction visée à l'article 2 
et de tous préparatifs de telles infractions dont il aurait eu connaissance, ainsi que pour 
en informer, le cas échéant, les organisations internationales. 

2. Les États Parties prennent les mesures voulues en accord avec leur législation na-
tionale pour préserver le caractère confidentiel de toute information reçue à titre confi-
dentiel d'un autre État Partie en application des dispositions de la présente Convention, 
ou obtenue du fait de leur participation à des activités menées en application de la pré-
sente Convention. Si les États Parties communiquent à titre confidentiel des informations 
à des organisations internationales, ils font le nécessaire pour que le caractère confiden-
tiel en soit préservé. 

3. Les dispositions de la présente Convention n'imposent pas à un État Partie l'obli-
gation de communiquer des informations qu'il n'aurait pas le droit de divulguer en vertu 
de sa législation nationale, ou qui risqueraient de mettre en péril sa sécurité ou la protec-
tion physique de matières nucléaires. 

4. Les États Parties communiquent au Secrétaire général de l'Organisation des Na-
tions Unies le nom de leurs organes et centres de liaison compétents chargés de commu-
niquer et de recevoir les informations visées dans le présent article. Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies communique les informations relatives aux organes 
et centres de liaison compétents à tous les États Parties et à l'Agence internationale de 
l'énergie atomique. L'accès à ces organes et à ces centres doit être ouvert en permanence. 

Article 8 

Aux fins de prévenir les infractions visées dans la présente Convention, les États 
Parties s'efforcent d'adopter des mesures appropriées pour assurer la protection des ma-
tières radioactives, en tenant compte des recommandations et fonctions de l'Agence in-
ternationale de l'énergie atomique applicables en la matière. 
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Article 9 

1. Chaque État Partie adopte les mesures qui peuvent être nécessaires pour établir sa 
compétence en ce qui concerne les infractions visées à l'article 2 lorsque : 

à) L'infraction est commise sur son territoire; ou 
b) L'infraction est commise à bord d'un navire battant son pavillon ou d'un aéronef 

immatriculé conformément à sa législation au moment où l'infraction a été commise; ou 
c) L'infraction est commise par l'un de ses ressortissants. 
2. Chaque État Partie peut également établir sa compétence à l'égard de telles infrac-

tions lorsque : 
a) L'infraction est commise contre l'un de ses ressortissants; ou 
b) L'infraction est commise contre une installation publique dudit État située en de-

hors de son territoire, y compris une ambassade ou des locaux diplomatiques ou consulai-
res dudit État; ou 

c) L'infraction est commise par un apatride qui a sa résidence habituelle sur son terri-
toire; ou 

d) L'infraction commise a pour objectif de contraindre ledit État à accomplir un acte 
quelconque ou à s'en abstenir; ou 

e) L'infraction est commise à bord d'un aéronef exploité par le gouvernement dudit 
État. 

3. Lors de la ratification, de l'acceptation ou de l'approbation de la présente Conven-
tion ou de l'adhésion à celle-ci, chaque État Partie informe le Secrétaire général de l'Or-
ganisation des Nations Unies de la compétence qu'il a établie en vertu de sa législation 
nationale conformément au paragraphe 2 du présent article. En cas de modification, l'État 
Partie concerné en informe immédiatement le Secrétaire général. 

4. Chaque État Partie adopte également les mesures qui peuvent être nécessaires 
pour établir sa compétence en ce qui concerne les infractions visées à l'article 2 dans les 
cas où l'auteur présumé de l'infraction se trouve sur son territoire et où il ne l'extrade pas 
vers l'un quelconque des États Parties qui ont établi leur compétence conformément aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article. 

5. La présente Convention n'exclut l'exercice d'aucune compétence pénale établie par 
un État Partie conformément à sa législation nationale. 

Article 10 

1. Lorsqu'il est informé qu'une infraction visée à l'article 2 a été commise ou est 
commise sur son territoire ou que l'auteur ou l'auteur présumé d'une telle infraction pour-
rait se trouver sur son territoire, l'État Partie concerné prend les mesures qui peuvent être 
nécessaires en vertu de sa législation nationale pour enquêter sur les faits portés à sa 
connaissance. 

2. S'il estime que les circonstances le justifient, l'État Partie sur le territoire duquel se 
trouve l'auteur ou l'auteur présumé de l'infraction prend les mesures appropriées en vertu 
de sa législation nationale pour assurer la présence de cette personne aux fins de poursui-
tes ou d'extradition. 
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3. Toute personne à l'égard de laquelle sont prises les mesures visées au paragra-
phe 2 du présent article est en droit : 

a) De communiquer sans retard avec le plus proche représentant qualifié de l'État 
dont elle est ressortissante ou qui est autrement habilité à protéger les droits de ladite per-
sonne ou, s'il s'agit d'une personne apatride, de l'État sur le territoire duquel elle a sa rési-
dence habituelle; 

b) De recevoir la visite d'un représentant de cet État; 
c) D'être informée des droits que lui confèrent les alinéas a et b. 
4. Les droits visés au paragraphe 3 du présent article s'exercent dans le cadre des lois 

et règlements de l'État sur le territoire duquel se trouve l'auteur ou l'auteur présumé de 
l'infraction, étant entendu toutefois que ces lois et règlements doivent permettre la pleine 
réalisation des fins pour lesquelles les droits sont accordés en vertu du paragraphe 3. 

5. Les dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article sont sans préjudice du 
droit de tout État Partie ayant établi sa compétence, conformément à l'alinéa c du para-
graphe 1 ou à l'alinéa c du paragraphe 2 de l'article 9, d'inviter le Comité international de 
la Croix-Rouge à communiquer avec l'auteur présumé de l'infraction et à lui rendre visite. 

6. Lorsqu'un État Partie a placé une personne en détention conformément aux dispo-
sitions du présent article, il avise immédiatement de cette détention, ainsi que des cir-
constances qui la justifient, directement ou par l'intermédiaire du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, les États Parties qui ont établi leur compétence 
conformément aux paragraphes 1 et 2 de l'article 9 et, s'il le juge opportun, tous autres 
États Parties intéressés. L'État qui procède à l'enquête visée au paragraphe 1 du présent 
article en communique rapidement les conclusions auxdits États Parties et leur indique 
s'il entend exercer sa compétence. 

Article 11 

1. Dans les cas où les dispositions de l'article 9 sont applicables, l'État Partie sur le 
territoire duquel se trouve l'auteur présumé de l'infraction est tenu, s'il ne l'extrade pas, de 
soumettre l'affaire, sans retard excessif et sans aucune exception, que l'infraction ait été 
ou non commise sur son territoire, à ses autorités compétentes pour l'exercice de l'action 
pénale selon une procédure conforme à la législation de cet État. Ces autorités prennent 
leur décision dans les mêmes conditions que pour toute autre infraction ayant un carac-
tère grave au regard des lois de cet État. 

2. Chaque fois que, en vertu de sa législation nationale, un État Partie n'est autorisé à 
extrader ou à remettre un de ses ressortissants qu'à la condition que l'intéressé lui sera 
remis pour purger la peine qui lui aura été imposée à l'issue du procès ou de la procédure 
pour lesquels l'extradition ou la remise avait été demandée, et que cet État et l'État requé-
rant l'extradition acceptent cette formule et les autres conditions qu'ils peuvent juger ap-
propriées, l'extradition ou la remise conditionnelle suffit pour dispenser l'État Partie re-
quis de l'obligation prévue au paragraphe 1 du présent article. 



Volume 2445, I-44004 

 156

Article 12 

Toute personne placée en détention ou contre laquelle toute autre mesure est prise ou 
une procédure est engagée en vertu de la présente Convention se voit garantir un traite-
ment équitable et tous les droits et garanties conformes à la législation de l'État sur le ter-
ritoire duquel elle se trouve et aux dispositions applicables du droit international, y com-
pris celles qui ont trait aux droits de l'homme. 

Article 13 

1. Les infractions prévues à l'article 2 sont de plein droit considérées comme cas 
d'extradition dans tout traité d'extradition conclu entre États Parties avant l'entrée en vi-
gueur de la présente Convention. Les États Parties s'engagent à considérer ces infractions 
comme cas d'extradition dans tout traité d'extradition à conclure par la suite entre eux. 

2. Lorsqu'un État Partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'un traité est saisi 
d'une demande d'extradition par un autre État Partie avec lequel il n'est pas lié par un trai-
té d'extradition, l'État Partie requis a la latitude de considérer la présente Convention 
comme constituant la base juridique de l'extradition en ce qui concerne les infractions 
prévues à l'article 2. L'extradition est subordonnée aux autres conditions prévues par la 
législation de l'État requis. 

3. Les États Parties qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence d'un traité re-
connaissent les infractions prévues à l'article 2 comme cas d'extradition entre eux dans 
les conditions prévues par la législation de l'État requis. 

4. Les infractions prévues à l'article 2 sont, le cas échéant, considérées aux fins d'ex-
tradition entre États Parties comme ayant été commises tant au lieu de leur perpétration 
que sur le territoire des États ayant établi leur compétence conformément aux paragra-
phes 1 et 2 de l'article 9. 

5. Les dispositions de tous les traités ou accords d'extradition conclus entre États 
Parties relatives aux infractions visées à l'article 2 sont réputées être modifiées entre États 
Parties dans la mesure où elles sont incompatibles avec la présente Convention. 

Article 14 

1. Les États Parties s'accordent l'entraide judiciaire la plus large possible pour toute 
enquête, procédure pénale ou procédure d'extradition relative aux infractions visées à 
l'article 2, y compris pour l'obtention des éléments de preuve dont ils disposent et qui 
sont nécessaires aux fins de la procédure. 

2. Les États Parties s'acquittent des obligations qui leur incombent en vertu du para-
graphe 1 du présent article en conformité avec tout traité ou accord d'entraide judiciaire 
qui peut exister entre eux. En l'absence d'un tel traité ou accord, les États Parties s'accor-
dent cette entraide conformément à leur législation nationale. 
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Article 15 

Aux fins de l'extradition ou de l'entraide judiciaire entre États Parties, aucune des in-
fractions visées à l'article 2 n'est considérée comme une infraction politique, ou connexe 
à une infraction politique, ou inspirée par des mobiles politiques. En conséquence, une 
demande d'extradition ou d'entraide judiciaire fondée sur une telle infraction ne peut être 
refusée pour la seule raison qu'elle concerne une infraction politique, une infraction 
connexe à une infraction politique, ou une infraction inspirée par des mobiles politiques. 

Article 16 

Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme impli-
quant une obligation d'extradition ou d'entraide judiciaire si l'État Partie requis a des rai-
sons sérieuses de croire que la demande d'extradition pour les infractions visées à l'article 
2 ou la demande d'entraide concernant de telles infractions a été présentée aux fins de 
poursuivre ou de punir une personne pour des considérations de race, de religion, de na-
tionalité, d'origine ethnique ou d'opinions politiques, ou que donner suite à cette demande 
porterait préjudice à la situation de cette personne pour l'une quelconque de ces considé-
rations. 

Article 17 

1. Toute personne détenue ou purgeant une peine sur le territoire d'un État Partie 
dont la présence dans un autre État Partie est requise aux fins de témoignage ou d'identi-
fication ou en vue d'apporter son concours à l'établissement des faits dans le cadre d'une 
enquête ou de poursuites engagées en vertu de la présente Convention peut faire l'objet 
d'un transfèrement si les conditions ci-après sont réunies : 

a) Ladite personne y donne librement son consentement en toute connaissance de 
cause; et 

b) Les autorités compétentes des deux États concernés y consentent, sous réserve des 
conditions qu'ils peuvent juger appropriées. 

2. Aux fins du présent article : 
a) L'État vers lequel le transfèrement est effectué a le pouvoir et l'obligation de gar-

der l'intéressé en détention, sauf demande ou autorisation contraire de la part de l'État à 
partir duquel la personne a été transférée; 

b) L'État vers lequel le transfèrement est effectué s'acquitte sans retard de l'obliga-
tion de rendre l'intéressé à la garde de l'État à partir duquel le transfèrement a été effec-
tué, conformément à ce qui aura été convenu au préalable ou à ce que les autorités com-
pétentes des deux États auront autrement décidé; 

c) L'État vers lequel le transfèrement est effectué ne peut exiger de l'État à partir du-
quel le transfèrement est effectué qu'il engage une procédure d'extradition concernant 
l'intéressé; 

d) II est tenu compte de la période que l'intéressé a passée en détention dans l'État 
vers lequel il a été transféré aux fins du décompte de la peine à purger dans l'État à partir 
duquel il a été transféré. 
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3. À moins que l'État Partie à partir duquel une personne doit être transférée, confor-
mément aux dispositions du présent article, ne donne son accord, ladite personne, quelle 
qu'en soit la nationalité, ne peut pas être poursuivie, détenue ou soumise à d'autres res-
trictions touchant sa liberté de mouvement sur le territoire de l'État auquel elle est trans-
férée à raison d'actes ou condamnations antérieures à son départ du territoire de l'État à 
partir duquel elle a été transférée. 

Article 18 

1. Après avoir saisi des matières ou engins radioactifs ou des installations nucléaires 
ou avoir pris d'une autre manière le contrôle de ces matières, engins ou installations après 
la perpétration d'une infraction visée à l'article 2, l'État Partie qui les détient doit : 

a) Prendre les mesures nécessaires pour neutraliser les matériaux ou engins radioac-
tifs, ou les installations nucléaires; 

b) Veiller à ce que les matériaux nucléaires soient détenus de manière conforme aux 
garanties applicables de l'Agence internationale de l'énergie atomique; et 

c) Prendre en considération les recommandations applicables à la protection physi-
que ainsi que les normes de santé et de sécurité publiées par l'Agence internationale de 
l'énergie atomique. 

2. Une fois achevée l'instruction relative à une infraction visée à l'article 2 ou plus tôt 
si le droit international l'exige, les matières ou engins radioactifs ou les installations nu-
cléaires doivent être restitués, après consultation (en particulier en ce qui concerne les 
modalités de restitution et d'entreposage) avec les États Parties concernés, à l'État Partie 
auquel ils appartiennent, à l'État Partie dont la personne physique ou morale propriétaire 
de ces matières, engins ou installations est un ressortissant ou un résident, ou à l'État Par-
tie sur le territoire duquel ils ont été dérobés ou obtenus illicitement d'une autre manière. 

3. a) Si le droit interne ou le droit international interdit à un État Partie de restituer 
ou d'accepter de tels matériaux ou engins radioactifs ou de telles installations nucléaires, 
ou si les États Parties concernés en décident ainsi, sous réserve des dispositions de l'ali-
néa b du présent paragraphe, l'État Partie qui détient les matières ou engins radioactifs ou 
les installations nucléaires doit continuer de prendre les mesures décrites au paragraphe 1 
du présent article; ces matières ou engins radioactifs ou installations nucléaires ne seront 
utilisés qu'à des fins pacifiques; 

3. b) S'il n'est pas licite pour un État Partie qui détient des matières ou engins ra-
dioactifs ou des installations nucléaires de les avoir en sa possession, cet État doit veiller 
à ce que ceux-ci soient, dès que possible, confiés à un État qui peut les détenir de ma-
nière licite et qui, selon que de besoin, a fourni quant à leur neutralisation des assurances 
conformes aux exigences formulées au paragraphe 1 du présent article en consultation 
avec cet État; ces matières ou engins radioactifs ou ces installations nucléaires ne seront 
utilisés qu'à des fins pacifiques. 

4. Si les matières ou engins radioactifs ou les installations nucléaires visés aux para-
graphes 1 et 2 du présent article n'appartiennent à aucun des États Parties ou n'appartien-
nent pas à un ressortissant ou à un résident d'un État Partie et n'ont pas été dérobés ou ob-
tenus illicitement d'une autre manière sur le territoire d'un État Partie, ou si aucun État 
n'est disposé à recevoir ces matières, engins ou installations conformément au paragra-
phe 3 du présent article, le sort de ceux-ci fera l'objet d'une décision distincte, confor-
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mément à l'alinéa b du paragraphe 3 du présent article, prise après consultation entre les 
États et les organisations internationales intéressées. 

5. Aux fins des paragraphes 1, 2, 3 et 4 du présent article, l'État Partie qui détient des 
matières ou engins radioactifs ou des installations nucléaires peut demander l'assistance 
et la coopération d'autres États Parties, et en particulier des États Parties concernés, et des 
organisations internationales compétentes, en particulier l'Agence internationale de 
l'énergie atomique. Les États Parties et les organisations internationales compétentes sont 
encouragés à fournir dans toute la mesure possible une assistance en application des dis-
positions du présent paragraphe. 

6. Les États Parties qui décident du sort des matières ou engins radioactifs ou des 
installations nucléaires ou qui les conservent conformément au présent article informent 
le Directeur général de l'Agence internationale de l'énergie atomique du sort qu'ils ont ré-
servé à ces matières, engins ou installations ou de la manière dont ils les conservent. Le 
Directeur général de l'Agence internationale de l'énergie atomique transmet ces infor-
mations aux autres États Parties. 

7. S'il y a eu dissémination en rapport avec une infraction visée à l'article 2, aucune 
disposition du présent article ne modifie en aucune manière les règles du droit internatio-
nal régissant la responsabilité en matière de dommages nucléaires ou les autres règles du 
droit international. 

Article 19 

L'État Partie où des poursuites ont été engagées contre l'auteur présumé de l'infrac-
tion en communique, dans les conditions prévues par sa législation nationale ou par les 
procédures applicables, le résultat définitif au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, qui en informe les autres États Parties. 

Article 20 

Les États Parties se consultent directement ou par l'intermédiaire du Secrétaire géné-
ral de l'Organisation des Nations Unies, au besoin avec l'assistance d'organisations inter-
nationales, pour assurer la bonne application de la présente Convention. 

Article 21 

Les États Parties s'acquittent des obligations découlant de la présente Convention 
dans le respect des principes de l'égalité souveraine et de l'intégrité territoriale des États, 
ainsi que de celui de la non-ingérence dans les affaires intérieures des autres États. 

Article 22 

Aucune disposition de la présente Convention n'habilite un État Partie à exercer sur 
le territoire d'un autre État Partie une compétence ou des fonctions qui sont exclusive-
ment réservées aux autorités de cet autre État Partie par sa législation nationale. 
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Article 23 

1. Tout différend entre des États Parties concernant l'interprétation ou l'application 
de la présente Convention qui ne peut pas être réglé par voie de négociation dans un délai 
raisonnable est soumis à l'arbitrage, à la demande de l'un de ces États. Si, dans les six 
mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage, les parties ne parviennent pas à se 
mettre d'accord sur l'organisation de l'arbitrage, l'une quelconque d'entre elles peut sou-
mettre le différend à la Cour internationale de Justice, en déposant une requête confor-
mément au Statut de la Cour. 

2. Tout État peut, au moment où il signe, ratifie, accepte ou approuve la présente 
Convention ou y adhère, déclarer qu'il ne se considère pas lié par les dispositions du pa-
ragraphe 1 du présent article. Les autres États Parties ne sont pas liés par lesdites disposi-
tions envers tout État Partie qui a formulé une telle réserve. 

3. Tout État qui a formulé une réserve conformément aux dispositions du paragra-
phe 2 du présent article peut à tout moment lever cette réserve par une notification adres-
sée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

Article 24 

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les États du 14 septem-
bre 2005 au 31 décembre 2006, au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New 
York. 

2. La présente Convention sera ratifiée, acceptée ou approuvée. Les instruments de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation seront déposés auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies. 

3. La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout État. Les instruments d'ad-
hésion seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

Article 25 

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date de 
dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du vingt-
deuxième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des États qui ratifieront, accepteront ou approuveront la Convention 
ou y adhéreront après le dépôt du vingt-deuxième instrument de ratification, d'accepta-
tion, d'approbation ou d'adhésion, la Convention entrera en vigueur le trentième jour sui-
vant le dépôt par cet État de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation 
ou d'adhésion. 

Article 26 

1. Un État Partie peut proposer un amendement à la présente Convention. L'amen-
dement proposé est adressé au dépositaire, qui le communique immédiatement à tous les 
États Parties. 
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2. Si la majorité des États Parties demande au dépositaire la convocation d'une 
conférence pour l'examen de l'amendement proposé, le dépositaire invite tous les États 
Parties à une conférence, qui ne s'ouvrira au plus tôt que trois mois après l'envoi des 
convocations. 

3. La conférence ne néglige aucun effort pour que les amendements soient adoptés 
par consensus. Au cas où elle ne peut y parvenir, les amendements sont adoptés à la ma-
jorité des deux tiers de tous les États Parties. Tout amendement adopté à la Conférence 
est immédiatement communiqué par le dépositaire à tous les États Parties. 

4. L'amendement adopté conformément au paragraphe 3 du présent article entrera en 
vigueur, pour chaque État Partie qui dépose son instrument de ratification, d'acceptation 
ou d'approbation de l'amendement, ou d'adhésion à l'amendement, le trentième jour sui-
vant la date à laquelle les deux tiers des États Parties auront déposé leur instrument perti-
nent. Par la suite, l'amendement entrera en vigueur pour tout État Partie le trentième jour 
suivant la date à laquelle il aura déposé son instrument pertinent. 

Article 27 

1. Tout État Partie peut dénoncer la présente Convention par voie de notification 
écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

2. La dénonciation prendra effet un an après la date à laquelle la notification aura été 
reçue par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

Article 28 

L'original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espa-
gnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, qui en fera tenir copie certifiée conforme à tous les 
États. 

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé la présente Convention, qui a été ouverte à la signature au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies à New York, le 14 septembre 2005. 
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LIST OF SIGNATORIES/LISTE DES SIGNATAIRES 
 
 
 

PARTICIPANT: DATE OF SIGNATURE/ 
DATE  DE SIGNATURE: 

   
Afghanistan   -- Afghanistan  29/12/2005 
Albania   -- Albanie  23/11/2005 
Andorra -- Andorre  11/05/2006 
Argentina -- Argentine  14/09/2005  
Armenia -- Arménie  15/09/2005 
Australia -- Australie  14/09/2005 
Austria -- Autriche  15/09/2005 
Azerbaijan -- Azerbaïdjan  15/09/2005  
Belarus -- Bélarus  15/09/2005 
Belgium -- Belgique  14/09/2005 
Benin -- Bénin  15/09/2005 
Bhutan -- Bhoutan  02/09/2005 
Bosnia and Herzego-
vina 

-- Bosnie-Herzégovine  07/12/2005 

Brazil -- Brésil  16/09/2005 
Bulgaria -- Bulgarie  14/09/2005 
Burkina Faso -- Burkina Faso  21/09/2005 
Burundi -- Burundi  29/03/2006 
Cambodia -- Cambodge  07/12/2006 
Canada -- Canada  14/09/2005 
Chile  -- Chili  22/09/2005 
China -- Chine  14/09/2005 
Colombia -- Colombie  01/11/2006 
Costa Rica -- Costa Rica  15/09/2005 
Croatia -- Croatie  16/09/2005 
Cyprus -- Chypre  15/09/2005 
Czech Republic -- République tchèque  15/09/2005 
Denmark -- Danemark  14/09/2005 
Djibouti -- Djibouti  14/06/2006 
Ecuador -- Équateur  15/09/2005 
Egypt -- Égypte  20/09/2005  
El Salvador -- El Salvador  16/09/2005 
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Estonia -- Estonie  14/09/2005 
Finland -- Finlande  14/09/2005 
France -- France  14/09/2005 
Gabon -- Gabon  15/09/2005 
Germany -- Allemagne  15/09/2005 
Ghana -- Ghana  06/11/2006 
Greece -- Grèce  15/09/2005 
Guatemala -- Guatemala  20/09/2005 
Guinea -- Guinée  16/09/2005 
Guyana -- Guyana  15/09/2005 
Hungary -- Hongrie  14/09/2005 
Iceland -- Islande  16/09/2005 
India -- Inde  24/07/2006 
Ireland -- Irlande  15/09/2005 
Israel -- Israël  27/12/2006 
Italy -- Italie  14/09/2005 
Jamaica -- Jamaïque  05/12/2006 
Japan -- Japon  15/09/2005 
Jordan -- Jordanie  16/11/2005 
Kazakhstan -- Kazakhstan  16/09/2005 
Kenya -- Kenya  15/09/2005 
Kiribati -- Kiribati  15/09/2005 
Kuwait -- Koweït  16/09/2005 
Kyrgyzstan -- Kirghizistan  05/05/2006 
Latvia -- Lettonie  16/09/2005 
Lebanon -- Liban  23/09/2005 
Lesotho -- Lesotho  16/09/2005 
Liberia -- Libéria  16/09/2005 
Libyan Arab Jamahi-
riya 

-- Jamahiriya arabe libyene  16/09/2005 

Liechtenstein -- Liechtenstein  16/09/2005 
Lithuania -- Lituanie  16/09/2005 
Luxembourg -- Luxembourg  15/09/2005 
Madagascar -- Madagascar  15/09/2005 
Malaysia -- Malaisie  16/09/2005 
Malta -- Malte  15/09/2005 
Mauritius -- Maurice  14/09/2005 
Mexico -- Mexique  12/01/2006 
Monaco -- Monaco  14/09/2005 
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Mongolia -- Mongolie  03/11/2005 
Morocco -- Maroc  19/04/2006 
Mozambique -- Mozambique  01/05/2006 
Netherlands -- Pays-Bas  16/09/2005 
New Zealand -- Nouvelle-Zélande  14/09/2005 
Nicaragua -- Nicaragua  15/09/2005 
Norway -- Norvège  16/09/2005 
Palau -- Palaos  15/09/2005 
Panama -- Panama  21/02/2006 
Paraguay -- Paraguay  16/09/2005 
Peru -- Pérou  14/09/2005 
Philippines -- Philippines  15/09/2005 
Poland -- Pologne  14/09/2005 
Portugal -- Portugal  21/09/2005 
Qatar -- Qatar  16/02/2006  
Republic of Korea -- République de Corée  16/09/2005 
Republic of Moldova -- République de Moldova  16/09/2005 
Romania -- Roumanie  14/09/2005 
Russian Federation -- Fédération de Russie  14/09/2005 
Rwanda -- Rwanda  06/03/2006 
Saint Kitts and Nevis -- Saint-Kitts-et-Nevis  16/09/2005 
Sao Tome and Prin-
cipe 

-- Sao Tomé-et-Principe  19/12/2005 
 

Saudi Arabia -- Arabie saoudite  26/12/2006 
Senegal -- Sénégal  21/09/2005 
Serbia and Montene-
gro 

-- Serbie et Montenegro  15/09/2005 

Seychelles -- Seychelles  07/10/2005 
Sierra Leone -- Sierra Leone  14/09/2005 
Singapore -- Singapour  01/12/2006 
Slovakia -- Slovaquie  15/09/2005 
Slovenia -- Slovénie  14/09/2005 
South Africa -- Afrique du Sud  14/09/2005 
Spain -- Espagne  14/09/2005 
Sri Lanka -- Sri Lanka  14/09/2005 
Swaziland -- Swaziland  15/09/2005 
Sweden -- Suède  14/09/2005 
Switzerland -- Suisse  14/09/2005 
Syrian Arab Repu-
blic 

-- République arabe sy-
rienne 

 14/09/2005 
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Tajikistan -- Tadjikistan  14/09/2005 
Thailand -- Thaïlande  14/09/2005 
The former Yugoslav 
Republic of Mace-
donia 

-- Ex-République yougo-
slave de Macédoine 

 16/09/2005 

Timor-Leste -- Timor-Leste  16/09/2005 
Togo -- Togo  15/09/2005 
Turkey -- Turquie  14/09/2005  
Ukraine -- Ukraine  14/09/2005 
United Kingdom of 
Great Britain and 
Northern Ireland 

-- Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du 
Nord 

 14/09/2005 
 

United States of 
America 

-- États-Unis d'Amérique  14/09/2005 
 

Uruguay -- Uruguay  16/09/2005 
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No. 44005 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

St. Kitts and Nevis 

Exchange of notes constituting an agreement between the Argentine Republic and 
the Federation of Saint Kitts and Nevis on the abolition of visas in ordinary 
passports. Buenos Aires, 21 March 2005 

Entry into force:  19 April 2005, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 5 July 2007 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Saint-Kitts-et-Nevis 

Échange de notes constituant un accord entre la République argentine et la Fédéra-
tion de Saint-Kitts-et-Nevis relatif à la suppression de visas dans les passeports 
ordinaires. Buenos Aires, 21 mars 2005 

Entrée en vigueur :  19 avril 2005, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 5 juillet 2007 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

I 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS, INTERNATIONAL TRADE, AND WORSHIP 

Buenos Aires, March 21, 2005 

Honourable Minister: 
I have the honour to address you, Honourable Minister, in order to propose, on be-

half of the Argentine Government, the conclusion of an Agreement between our Gov-
ernments on exemption of visa requirements on ordinary passports of nationals of the 
Argentine Republic and nationals of the Federation of Saint Kitts and Nevis, under the 
following terms: 

1. Nationals of any of the Parties, holders of valid ordinary passports of their nation-
ality, shall be exempted from the visa requirement when travelling to the territory of the 
other Party, for a period of stay no longer than ninety (90) days, for the purposes of tour-
ism, business, sport, artistic, professional and technical activities, whether remunerated or 
not. 

This period of stay shall be renewable by the competent authorities in the host coun-
try in accordance with its legislation in force. 

2. The nationals of any of the Parties included under this Agreement shall, while in 
the territory of any of the Parties, observe the laws and regulations applicable to foreign-
ers concerning their stay in the Host State and shall not be allowed to hold any employ-
ment, whether remunerated or not, or exercise any other profitable activity whatsoever. 

3. Both Parties shall mutually notify through diplomatic channels, as soon as possi-
ble, any amendment to their respective legislation referred to the implementation of this 
Agreement. 

4. The Parties shall reserve the legal right to refuse any authorization to enter or to 
cancel any authorization to stay issued in their respective territories to the nationals of the 
other Party when the person is considered undesirable or who have changed the objective 
of their trip. 

5. Either Party may suspend the above-mentioned provisions in whole or in part, for 
reasons of national security or public order. In such cases, that suspension, as well as its 
removal, shall be notified to the other Party through the diplomatic channels, within a pe-
riod of 48 hours. 

6. Both Parties shall exchange the samples of ordinary passports at the time of the 
signature of this Agreement. 

Whenever any of the Parties issues a new passport or modifies those already ex-
changed, such modifications shall be notified to the other Party, through the diplomatic 
channels, thirty (30) days before the date the new passports or modifications enter into 
force, enclosing a sample of the new document. 
_________ 

1 Translation supplied by the Government of Argentina. – Traduction fournie par le Gouvernement 
argentin. 



Volume 2445, I-44005 

 205

7. Any amendment agreed upon by the Parties to this document, shall be made by an 
exchange of notes agreement. 

8. This Agreement shall be in force for an indefinite term and shall remain in force 
for a period of ninety (90) days after notification by one Party to the other Party, through 
the diplomatic channels, of its intention to terminate it. 

Should the above-mentioned terms be acceptable to the Government of the Federa-
tion of Saint Kitts and Nevis, this Note and the Honourable Minister's reply stating his 
consent, shall constitute an Agreement between the Argentine Republic and the Federa-
tion of Saint Kitts and Nevis which shall enter into force thirty (30) days after the date of 
your Note of Reply. 

I avail myself of this opportunity to renew to you, Honourable Minister, the assur-
ances of my highest consideration. 

 
 

To H. E. the Minister of 
Foreign Affairs, International Trade, 
Industry and Commerce 
of the Federation of Saint Kitts and Nevis 

Hon. Timothy Harris 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

II 
 

Buenos Aires, March 21, 2005  

Mr. Minister: 
I have the honour to refer to your note of March 21, 2005, which reads as follows:  

[See note I] 

In this regard, I have the honour to confirm that the proposal contained in your Note 
is acceptable to the Government of the Federation of Saint Kitts and Nevis and to agree 
that your Note together with this reply constitute an Agreement between our two Gov-
ernments which shall enter into force thirty (30) days after the date of this reply. 

Accept Your Excellency, the assurances of my highest consideration. 
 

To H. E. the Minister of 
Foreign Affairs, International Trade, 
and Worship of the 
Argentine Republic 

Mr. Rafael Bielsa 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
MINISTRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES, DU COMMERCE INTERNATIONAL ET DU CULTE 

Buenos Aires, le 21 mars 2005 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de proposer à Votre Excellence, au nom du Gouvernement argentin, la 

conclusion d’un Accord entre nos Gouvernements visant à supprimer l’obligation de vi-
sas pour les passeports ordinaires des ressortissants de la République argentine et de la 
Fédération de Saint-Kitts-et-Nevis, lequel disposerait comme suit : 

1. Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties, détenteurs de passeports ordinai-
res en cours de validité, seront dispensés de l’obligation d’obtenir un visa lors d’un 
voyage sur le territoire de l’autre Partie, pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours 
au plus à des fins d’activités touristiques, commerciales, sportives, artistiques, profes-
sionnelles et techniques, qu’elles soient rémunérées ou non. 

Les autorités compétentes peuvent prolonger le séjour dans le pays hôte conformé-
ment à la législation en vigueur de ce dernier. 

2. Les ressortissants de chacune des Parties au présent Accord devront, lorsqu’ils se 
trouvent sur le territoire de l’autre Partie, se conformer aux lois et règlements en vigueur 
relativement aux conditions de séjour des ressortissants étrangers sur le territoire de 
l’État accréditaire, et ne pourront occuper aucun emploi, rémunéré ou non, ni réaliser 
d’activités lucratives de quelque nature que ce soit. 

3. Les Parties s’engagent à s’informer mutuellement, par la voie diplomatique et 
dans les meilleurs délais, de toute modification apportée à leur législation respective rela-
tive à l’application du présent Accord. 

4. Les Parties se réservent le droit de refuser l’entrée ou de suspendre le séjour sur 
leur territoire des ressortissants de l’autre Partie qui seraient considérés persona non grata 
ou qui modifieraient l’objectif de leur entrée. 

5. Chaque Partie peut suspendre temporairement, en tout ou en partie, les disposi-
tions du présent Accord pour des raisons de sécurité nationale ou d’ordre public. Dans ce 
cas, la suspension et la levée de cette mesure seront notifiées à l’autre Partie, par la voie 
diplomatique, dans les 48 heures. 

6. Les Parties échangeront des modèles de leurs passeports ordinaires au moment de 
la signature du présent Accord. 

En cas d’émission d’un nouveau passeport par l’une ou l’autre des Parties, ou de 
modification des passeports en cours de validité, ces modifications, accompagnées d’un 
nouveau modèle, seront notifiées à l’autre Partie, par la voie diplomatique, au moins 
trente (30) jours avant l’entrée en vigueur des nouveaux passeports ou des modifications.  

7. Toute modification au présent Accord convenue par les Parties sera arrêtée par un 
accord d’échange de notes. 
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8. Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie et restera en vigueur pen-
dant quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date à laquelle l’une des Parties aura notifié à 
l’autre, par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer. 

Si les termes de la présente proposition rencontrent l’agrément du Gouvernement de 
la Fédération de Saint-Kitts-et-Nevis, je propose que la présente note et votre réponse à 
cet effet constituent un Accord entre la République argentine et la Fédération de Saint-
Kitts-et-Nevis, qui entrera en vigueur trente (30) jours après réception de votre réponse. 

Je saisis l’occasion pour réitérer à Votre Excellence l’expression de ma haute consi-
dération. 

 
À S. E. Monsieur le Ministre des relations extérieures, 

du commerce international, de l’industrie 
et du commerce de la Fédération de Saint-Kitts-et-Nevis, 

l’Hon. Timothy Harris 
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II 
 

Buenos Aires, le 21 mars 2005 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer à votre note du 21 mars 2005 qui se lit comme suit : 

 [Voir note I] 

J’ai l’honneur de confirmer que la proposition qui figure dans votre note est accep-
table au Gouvernement de la Fédération de Saint-Kitts-et-Nevis et qu’en conséquence, 
votre note ainsi que la présente réponse constituent un Accord entre les deux gouverne-
ments qui entrera en vigueur trente (30) jours après la date de la présente réponse. 

Je saisis cette occasion pour vous exprimer ma plus haute considération. 
 
 

À Son Excellence le Ministre des relations extérieures, 
du commerce international et du culte  
de la République argentine, 

M. Rafael Bielsa 
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No. 44006 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

St. Kitts and Nevis 

Agreement between the Argentine Republic and the Federation of Saint Kitts and 
Nevis on visa suppression for diplomatic and official or service passport hold-
ers. Buenos Aires, 21 March 2005 

Entry into force:  19 May 2005, in accordance with article VIII  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 5 July 2007 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Saint-Kitts-et-Nevis 

Accord entre la République argentine et la Fédération de Saint-Kitts-et-Nevis rela-
tif à la suppression des formalités de visas pour les titulaires de  passeports di-
plomatiques, officiels ou de service. Buenos Aires, 21 mars 2005 

Entrée en vigueur :  19 mai 2005, conformément à l'article VIII  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 5 juillet 2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE FED-
ERATION OF SAINT KITTS AND NEVIS ON VISA SUPPRESSION FOR 
DIPLOMATIC AND OFFICIAL OR SERVICE PASSPORT HOLDERS 

The Argentine Republic and the Federation of Saint Kitts and Nevis, hereinafter 
called "the Parties"; 

Wishing to strengthen bilateral relations; 
Have agreed as follows: 

Article I 

Nationals of the Parties herein holders of valid diplomatic and official passports 
shall be exempted of the visa requirements to enter, depart or stay in the other Party's ter-
ritory, provided that such stay does not exceed ninety (90) days or such nationals are in 
transit towards a third State. 

Article II 

Holders of diplomatic and official passports of the Parties herein, designated to carry 
out duties in their respective diplomatic missions and consular offices in the host State, 
may enter and stay with no visa for a sixty-day period in which time the documentation 
and authorization required by the competent authorities of the host State should be ob-
tained. 

Article III 

The provisions of this Agreement shall also be applied to family members of those 
persons referred to in Articles I and II of this Agreement provided such members are also 
holders of diplomatic and official or service passports. 

This criterion shall not apply to the domestic staff. 

Article IV 

Both parties shall, through the diplomatic channels, provide samples of such valid 
passports mentioned in Article I of this Agreement. 

They shall, through the same channels, mutually inform on the introduction of a new 
kind and classification of passports, as well as on any changes or modifications of those 
currently in use, having to provide the corresponding samples at least thirty (30) days be-
fore the date of their entry into force. 
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Article V 

The suppression of the visa requirements established in this Agreement does not ex-
empt holders of such passports from observing the laws and rules in force related to the 
entry, stay and departure from the territories of the Parties. 

Article VI 

Both Parties reserve the right to deny the entry to those persons considered undesir-
able or to those who may put the public order, health or national security in danger; and 
as to those already in the territory of the host State their stay may be reduced. 

Article VII 

Any of the Parties may, due to public order, national security or general interest rea-
sons, totally or partially suspend the enforcement of this Agreement. 

Such suspension or its lifting shall be notified to the other Party through the diplo-
matic channels at least thirty (30) days before its entry into force. 

Article VIII 

This Agreement shall enter into force sixty (60) days as from its signing and shall 
have an indefinite duration. It may, through the diplomatic channels, be denounced by ei-
ther Party with a ninety (90) days prior notice. 

Done at Buenos Aires, on the 21st. day of March, 2005, in two original copies in the 
Spanish and English languages, being both copies equally authentic. 

For the Argentine Republic: 
JORGE TAIANA  

For the Federation of Saint Kitts and Nevis: 
TIMOTHY HARRIS 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA FÉDÉRATION 
DE SAINT-KITTS-ET-NEVIS RELATIF À LA SUPPRESSION DES 
FORMALITÉS DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS 
DIPLOMATIQUES, OFFICIELS OU DE SERVICE 

La République argentine et la Fédération de Saint-Kitts-et-Nevis, ci-après dénommés 
« les Parties »; 

Souhaitant renforcer les relations bilatérales; 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants des Parties aux présentes qui sont titulaires de passeports diploma-
tiques et officiels valides sont exonérés de l’obligation d’obtenir un visa pour entrer sur 
le territoire de l’autre Partie, en partir ou y séjourner, à condition que ce séjour ne dure 
pas plus de quatre-vingt-dix (90) jours ou que lesdits ressortissants soient en transit vers 
un État tiers.  

Article II 

Les titulaires de passeports diplomatiques et officiels des Parties aux présentes, dési-
gnés pour exercer des fonctions dans leurs missions diplomatiques respectives et dans les 
bureaux consulaires situés dans l’État hôte, peuvent y entrer et y rester sans visa pour une 
période de soixante jours pendant laquelle ils devront obtenir les documents et 
l’autorisation requis par les autorités compétentes de l’État hôte.  

Article III 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent également aux membres de la fa-
mille des personnes visées aux articles I et II du présent Accord sous réserve que lesdits 
membres soient aussi titulaires de passeports diplomatiques, officiels ou de service.  

Ce critère ne s’applique pas au personnel de maison.  

Article IV 

Les deux Parties fourniront, par la voie diplomatique, des exemplaires des passeports 
valides visés à l’article I du présent Accord. 

Elles s’informeront mutuellement, par la même voie, de l’introduction de toute nou-
velle catégorie de passeports ainsi que d’éventuelles modifications apportées aux passe-
ports actuels et devront fournir les exemplaires correspondants au moins trente (30) jours 
avant la date d’entrée en vigueur de ces changements.  
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Article V 

La suppression de l’obligation d’obtenir un visa établie dans le présent Accord 
n’exonère pas les titulaires desdits passeports de respecter les lois et les règlements en 
vigueur relativement à l’entrée et au séjour sur les territoires des Parties et au départ de 
ces territoires.  

Article VI 

Les deux Parties se réservent le droit de refuser l’entrée à toute personne considérée 
comme persona non grata ou qui risque de mettre en danger l’ordre public, la santé ou la 
sécurité nationale; le séjour des personnes qui se trouvent déjà sur le territoire de l’État 
hôte peut être réduit.  

Article VII 

L’une ou l’autre des Parties peut, pour des raisons d’ordre public, de sécurité natio-
nale ou d’intérêt général, suspendre en totalité ou en partie l’application du présent Ac-
cord. 

Une telle suspension ou sa levée sera notifiée à l’autre Partie par la voie diplomati-
que au moins trente (30) jours avant son entrée en vigueur.  

Article VIII 

Le présent Accord entrera en vigueur soixante (60) jours à compter de la date de sa 
signature, pour une durée indéterminée. Il pourra être dénoncé par voie diplomatique par 
l’une ou l’autre des Parties moyennant un préavis de quatre-vingt-dix (90) jours.  

Fait à Buenos Aires, le 21 mars 2005, en deux exemplaires originaux, en langues es-
pagnole et anglaise, les deux exemplaires faisant également foi.  

Pour la République argentine : 
JORGE TAIANA 

Pour la Fédération de Saint-Kitts-et-Nevis : 
TIMOTHY HARRIS 
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No. 44007 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Argentina 

Headquarters Agreement for the permanent office of the United Nations Office for 
Project Services in the Argentine Republic. Buenos Aires, 21 May 2007 

Entry into force:  provisionally on 21 May 2007 by signature, in accordance with 
article XIV  

Authentic texts:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 5 July 2007 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Argentine 

Accord de siège relatif à une représentation permanente du Bureau des Nations 
Unies pour les services d'appui aux projets en République argentine. Buenos 
Aires, 21 mai 2007 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 21 mai 2007 par signature, conformément à 
l'article XIV  

Textes authentiques :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 5 juillet 2007 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

HEADQUARTERS AGREEMENT FOR THE PERMANENT OFFICE OF THE 
UNITED NATIONS OFFICE FOR PROJECT SERVICES IN THE AR-
GENTINE REPUBLIC 

The Government of the Argentine Republic and the United Nations Office for Pro-
ject Services, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Taking into account that by its decision 48/501 of 19 September 1994, the United 
Nations General Assembly, upon recommendation from the Economic and Social Coun-
cil, decided that the United Nations Office for Project Services should become a separate 
entity within the Organization, in accordance with Decision 94/12 of the Executive 
Board of the United Nations Development Programme of 9 June 1994; 

Bearing in mind that the United Nations Office for Project Services provides admin-
istrative services for development projects as well as specialized services in all areas of 
competence of the United Nations, in particular administering and implementing devel-
opment projects directed towards the search for peace, social stability, economic growth 
and sustainable development; 

Also bearing in mind the provisions of the Convention on the Privileges and Immu-
nities of the United Nations of 13 February 1946; 

In consideration of their mutual interest in establishing a permanent office of the 
United Nations Office for Project Services in the Argentine Republic, 

Have agreed as follows: 

Article I. Establishment of the offices of UNOPS in the Argentine Republic 

1. The United Nations Office for Project Services (hereinafter “UNOPS”) may es-
tablish a Permanent Office (hereinafter “the Office”) in the territory of the Argentine Re-
public (hereinafter also referred to as “the Republic”). 

2. For the establishment of other offices, UNOPS shall require the consent of the 
Government of the Argentine Republic (hereinafter “the Government”), which must be 
provided in writing. The provisions of this Headquarters Agreement shall be applicable 
to such offices and their personnel. 

3. The Office shall be responsible for the functions assigned to it by the Executive 
Director of UNOPS, in particular the management, administration and supervision of in-
ternational loans financed or co-financed by international financial institutions, and act-
ing as the implementing agency for projects of other international bodies, regional or do-
nor organizations and agencies, whether or not government-controlled, regardless of their 
source of funding, which may be national, provincial or municipal. The Office will also 
exercise the functions referred to above for projects and programmes of the United Na-
tions Development Programme (UNDP). 

4. The Government shall be represented by the Ministry of Foreign Affairs, Interna-
tional Trade and Worship. The body requesting assistance from UNOPS and directly re-
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sponsible for the projects and programmes shall be referred to as the “Cooperating 
Agency”. 

Article II. Legal personality 

UNOPS shall enjoy legal personality in the Argentine Republic and, in particular, 
shall be empowered to: 

(a) acquire and sell movable and immovable property; 
(b) enter into contracts;  
(c) initiate legal proceedings. 

Article III. Cooperation between the Argentine Republic and UNOPS 

1. UNOPS, through its Office in the Argentine Republic, shall cooperate with the 
Government in the preparation, examination and execution of projects which are of mu-
tual interest to the two Parties. To that end, periodic consultations shall be held.  

2. The procedures and conditions for projects carried out by UNOPS which are fi-
nanced wholly or partially by the national government or by provisional or municipal 
governments, including commitments relating to the provision of funds, supplies, equip-
ment and services or the provision of any other assistance, shall be covered in specific 
agreements between the Parties for each project which, thereafter, shall be referred to 
generically as “Project Documents”. 

Article IV. Forms of assistance and cooperation 

1. The assistance which UNOPS may provide to the Government through the Coop-
erating Agency on the basis of this Agreement shall be as follows: 

(a) Entering into contracts on behalf of the Cooperating Agency for services of ex-
perts, advisers and consultants, including consulting firms or organizations selected by 
UNOPS or by the corresponding Cooperating Agency and responsible to them as the 
case may be; 

(b) Entering into contracts on behalf of the Cooperating Agency for services of op-
erational experts selected by the Cooperating Agency to provide functions, in conformity 
with the provisions of the laws and regulations in force, within organs of the Government 
or within entities designated by the Government, in conformity with the provisions of ar-
ticle V, paragraph 4; 

(c) Acquisition of equipment and supplies; 
(d) Selection of contractors for public works or contracting and administration on 

behalf of the Cooperating Agency of infrastructure projects of whatever type, as well as 
contracting for designs or technical inspection of the execution of public works; 

(e) Organization and holding of seminars, training programmes, working groups 
with experts and related activities; 

(f) Organization and administration of systems of grants or similar arrangements in 
the area of training for persons proposed to UNOPS by the Cooperating Agency; 
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(g) Any other form of cooperation as agreed between the Parties. 
2. The Cooperating Agency shall present requests for UNOPS assistance to the Ex-

ecutive Director of its Office in the form and in accordance with the procedures estab-
lished by UNOPS for such requests. The Cooperating Agency shall provide UNOPS with 
all the relevant information needed for analysis of the request, including a declaration of 
intent relating to the subsequent management of projects intended to result in investment. 

3. UNOPS shall be entitled to provide assistance to the Government directly or by 
way of such external entity as it considers appropriate. 

Article V. Execution of projects 

1. The Cooperating Agency shall be responsible for carrying out all of the develop-
ment projects in respect of which it has requested and received assistance from UNOPS, 
for achieving the objectives thereof and for executing the parts thereof which are within 
its remit, in accordance with the provisions of this Agreement and with those laid down 
in the relevant Project Documents. UNOPS hereby undertakes to complement and sup-
plement the participation of the Cooperating Agency in such projects, by providing it 
with assistance in the fulfilment of this Agreement and of the work plans specified in the 
Project Documents. Additionally, and at the request of the Cooperating Agency, UNOPS 
shall be required to assist it in the subsequent management of projects related to invest-
ment. 

2. The fulfilment by UNOPS of its responsibilities with respect to the project in 
question shall be conditional upon compliance by the Cooperating Agency with its obli-
gations under this Agreement and the relevant Project Document. 

3. The Cooperating Agency may designate, as appropriate, a full-time director for 
each project, who shall carry out the functions assigned to him or her by that agency. 
UNOPS may designate, as appropriate and in consultation with the Cooperating Agency, 
a principal technical adviser or project coordinator, responsible to UNOPS within the 
project. This principal technical adviser or project coordinator shall supervise and coor-
dinate the activities of the experts and other personnel of UNOPS and shall be responsi-
ble for the on-the-job training of the personnel subordinate to the Cooperating Agency. 
The principal technical adviser or project coordinator shall be responsible for the effi-
cient administration and utilization of all the resources administered by UNOPS, includ-
ing the equipment provided for the project. 

4. In carrying out their functions, the experts, advisers, consultants and volunteers 
designated by UNOPS shall act in close consultation with the Cooperating Agency and 
the persons and agencies designated by the latter and shall comply with any instructions 
given to them by that Agency, taking into account the nature of their duties and the assis-
tance in question, in the form mutually agreed between UNOPS and the Cooperating 
Agency. The experts shall be responsible solely to the Cooperating Agency or the entity 
to which they are assigned, and shall be under the exclusive supervision of the latter, but 
shall not be requested to carry out any function which is incompatible with their interna-
tional status or with the objectives of UNOPS. 

5. Recipients of grants shall be selected by the Cooperating Agency. Such grants 
shall be administered in accordance with the policies and practices of UNOPS in this 
area. 
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6. The technical or other equipment, material, supplies and other assets administered 
or provided by UNOPS for the projects and programmes shall be the property of the rele-
vant Cooperating Agency in accordance with the procedures and conditions mutually 
agreed between the Parties. 

7. Patent rights, copyrights and other similar rights relating to any invention or pro-
cedure that originates in the assistance provided by UNOPS under this Agreement shall 
be the property of UNOPS. However unless the Parties explicitly agree to the contrary in 
any specific case, the Government shall have the right to use such inventions or proce-
dures in the Argentine Republic exempt from royalties or other similar charges. 

Article VI. Information relating to the projects 

1. The Cooperating Agency shall provide UNOPS with any reports, maps, accounts, 
files, status reports, documents or other information that UNOPS may request concerning 
any project receiving assistance from its Office, or referring to the execution thereof, to 
the sustainability of its conditions of viability and validity or to the fulfilment by the Co-
operating Agency of its responsibilities under this Agreement or the Project Documents. 

2. UNOPS undertakes to keep the Government informed, through the Cooperating 
Agency, about the progress of its assistance activities under this Agreement. Each of the 
Parties shall have the right, at any time, to monitor the progress of the operations com-
prising the projects being assisted by UNOPS.  

3. Once a project receiving assistance from UNOPS has been concluded, and at the 
request of the latter’s Office, the Government, through the Cooperating Agency, shall in-
form UNOPS about the benefits resulting from the project and the activities undertaken 
to reach its objectives, including any information needed to evaluate the project or the as-
sistance of UNOPS and, to those ends, shall consult with UNOPS and shall allow UN-
OPS to observe the situation. 

4. UNOPS and the Cooperating Agency shall consult together on the publication, as 
appropriate, of any information relating to a project receiving assistance from UNOPS or 
to the benefits arising from the same. However, UNOPS shall be free to make use of any 
information relating to a project unless the Cooperating Agency requests UNOPS in writ-
ing to restrict the provision of information on any such project. 

Article VII. Facilities 

1. The Government shall adopt the necessary measures to facilitate the installation of 
the offices of UNOPS in the Republic, including measures within its control concerning 
the provision of public services. 

2. In the communications area, the Government shall grant to UNOPS the facilities 
provided for in article III of the 1946 Convention on the Privileges and Immunities of the 
United Nations. 

Article VIII. Officials and personnel of the office 

1. The office shall be under the direction of a manager designated by UNOPS. 
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2. UNOPS shall also be empowered to designate, within its Office, the officials and 
staff necessary for the performance of its activities and functions. 

3. In the communications area the Government shall grant to the officials and per-
sonnel of UNOPS the facilities provided for in article III of the Convention on the Privi-
leges and Immunities of the United Nations of 13 February 1946. 

4. The Government shall grant to the officials of UNOPS and the experts on mission 
to the Argentine Republic a form of identification which shall certify their status. 

Article IX. Offices, property, funds and assets 

1. UNOPS, its property and assets, wherever located and by whomsoever held, shall 
be immune from every form of legal process, in terms of article II, section 2 of the Con-
vention on the Privileges and Immunities of the United Nations of 13 February 1946. 

2. The premises of the UNOPS offices shall be inviolable. Its property, funds and as-
sets, wherever situated and by whomsoever held, shall be immune from search, requisi-
tion, confiscation, expropriation, and any other form of interference, whether by execu-
tive, administrative, judicial or legislative action. 

3. The archives of the UNOPS offices and, in general, all documents belonging to 
them, shall be inviolable.  

4. The funds, assets, income and other property of UNOPS shall be exempt from: 
 (a) any form of direct taxation; 
 (b) customs duties and prohibitions or restrictions on the articles imported or ex-

ported by UNOPS for the operation of its Office and for the projects executed by UN-
OPS, in conformity with the procedures, modalities and rules drawn up to this end by the 
Argentine Government for international bodies forming part of the United Nations sys-
tem. Articles imported under such an exemption shall not be sold or used for commercial 
purposes in the country, except under conditions explicitly agreed with the Government;  

(c) customs duties and prohibitions or restrictions on the import or export of its pub-
lications.  

5. UNOPS shall be exempt from value added tax applicable to any goods acquired in 
the country for the operation of its Office and for the projects executed by UNOPS and 
its offices in the Republic, where such purchases are significant. 

The Parties, though an agreement set out in writing, shall concur on the minimum 
amount applicable in order for a purchase to be considered “significant”, for the purposes 
of the present paragraph. Such amount shall be equal to that laid down for other organi-
zations within the United Nations system. 

6. UNOPS shall be entitled to: 
(a) hold funds, bullion or currency of any kind and to maintain its accounts in any 

currency; 
(b) to transfer its funds, bullion or currency from one country to another or within 

any country, and to convert the currency which it holds to any other currency; 
 (c) to open and maintain, subject to the laws and regulation in force in the Argentine 

Republic, accounts in local or foreign currency, in public and/or private financial entities 
regulated by the Central Bank of the Argentine Republic. 
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Article X. Privileges, immunities and facilities of officials 

1. The Government shall extend to the senior officials of UNOPS, to the Head of 
any of its offices in the Argentine Republic and to the other officials carrying out their 
functions in such offices, provided that they are not Argentine nationals or permanent 
residents, the provisions of the Convention on the Privileges and Immunities of the 
United Nations of 13 February 1946. 

2. The officials of UNOPS who are Argentine nationals or permanent residents shall 
enjoy only the following privileges and immunities: 

(a) immunity from prosecution in respect of any act carried out in the official per-
formance of their duties, and an integral part thereof; 

(b) exemption from taxation on the remuneration paid by UNOPS. 
3. Additionally, the officials of UNOPS who are present in the country shall be 

granted those facilities and courtesies that are necessary for them effectively to carry out 
their official functions. 

4. The privileges, immunities and facilities described above shall be granted to the 
officials of UNOPS in the interests of UNOPS and of the United Nations and not for 
their personal benefit. The Secretary-General of the United Nations shall have the right 
and the duty to waive the immunity of any official of UNOPS when such immunity im-
pedes the course of justice or is prejudicial to the interests of the United Nations and of 
UNOPS. 

Article XI. Experts on mission 

The privileges, immunities and facilities provided for in article VI, sections 22 and 
23 and article VII, section 26 of the Convention on the Privileges and Immunities of the 
United Nations of 13 February 1946 shall be extended to experts carrying out UNOPS 
missions.  

Article XII. Respect for the Argentine Republic 

1. Without prejudice to the privileges, immunities, facilities and courtesies provided 
for in this Agreement, all officials of UNOPS and experts on mission shall be obliged to 
observe the laws and regulations in force in the Argentine Republic and not to interfere 
in the internal affairs of the country. 

2. UNOPS shall cooperate at all times with the Argentine authorities to facilitate the 
proper administration of justice, to ensure respect for the laws and regulations of the Ar-
gentine Republic and to prevent any abuse of the privileges, immunities, facilities and 
exemptions provided for in this Agreement. 

Article XIII. Resolution of disputes 

1. Any dispute between the Argentine Republic and UNOPS arising out of the inter-
pretation or implementation of this Agreement which cannot be resolved though direct 
negotiations or through any other means of mutually agreed dispute resolution shall be 
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submitted to arbitration, at the request of either of the Parties. In such a case, each Party 
shall nominate one arbitrator and the two arbitrators thereby nominated shall nominate a 
third arbitrator, who shall act as President. If within the thirty days following the submis-
sion of a request for arbitration, one of the Parties should not yet have nominated its arbi-
trator or, if within the fifteen days following the nomination of the two arbitrators the 
third should not have been nominated, either of the Parties may request the President of 
the International Court of Justice to nominate the arbitrator in question. The arbitrators 
shall lay down the arbitration procedure and the costs of the arbitration shall be divided 
between the Parties in the proportions laid down by the arbitrators. All decisions of the 
arbitrators shall require a vote in favour from at least two of them. The arbitration find-
ings shall include a statement of the grounds on which they are based and the Parties 
shall accept them as the final resolution of the dispute. 

2. Any dispute between the Government or the Cooperating Agency and any of the 
persons placed under contract by UNOPS in accordance with article IV, which may arise 
out of his or her conditions of service with the Government or in relation with the same, 
may be submitted to UNOPS by either of the parties to the dispute and the UNOPS Of-
fice shall use its good offices to help them to reach an agreement. 

If the dispute cannot be resolved in the manner described in the preceding paragraph 
or by some other means of resolution accepted by common accord, the matter may be 
submitted to arbitration at the request of either of the Parties, following the same provi-
sions as laid down in paragraph 1 of this article, except that if an arbitrator is not nomi-
nated by one of the Parties, or by the arbitrators of those Parties, than that arbitrator shall 
be nominated by the Secretary-General of the Permanent Court of Arbitration. 

Article XIV. General Provisions 

1. This Agreement shall enter into force at the moment when the Parties shall have 
informed one another that their internal procedures required for adoption have been com-
pleted, and shall remain in force until terminated in accordance with the procedure laid 
down in paragraph 4 of this article. 

2. This Agreement shall enter into force provisionally from the moment it is signed. 
3. This Agreement may be amended by the Parties, on the basis of a written notifica-

tion. The amendments agreed shall enter into force on the basis of the procedure laid 
down in paragraph 1. 

4. This Agreement may be denounced at any time by either of the Parties, by way of 
a written notification sent to the other Party through the diplomatic channel, with ad-
vance notice of one hundred and twenty days, at the end of which it shall cease to be 
valid. Unless the Argentine Government announces to the contrary, the denunciation 
shall not have the effect of halting projects already being executed, which shall continue 
to be executed until their completion. 

Done at Buenos Aires on the 21st day of the month of May 2007, in two originals in 
the Spanish language, both of them being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 

For the United Nations Office for Project Services: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE SIÈGE RELATIF À UNE REPRÉSENTATION PERMANENTE 
DU BUREAU DES NATIONS UNIES POUR LES SERVICES D’APPUI 
AUX PROJETS EN RÉPUBLIQUE ARGENTINE 

Le Gouvernement de la République argentine et le Bureau des Nations Unies pour 
les services d’appui aux projets, ci-après dénommés « les Parties »;  

Considérant que, par sa Décision 48/501 du 19 septembre 1994, l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies, sur la base d’une recommandation du Conseil économique et so-
cial, a décidé que le Bureau des services d’appui aux projets deviendrait une entité dis-
tincte et identifiable de l’Organisation, conformément à la Décision 94/12 du Conseil 
d’administration du Programme des Nations Unies pour le développement du 9 juin 
1994; 

Sachant que le Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets four-
nit des services d’administration de projets de développement ou des services spécialisés 
dans tous les domaines de compétence des Nations Unies, surtout en matière de gestion 
et en mise en œuvre de projets de développement visant à encourager la paix, la stabilité 
sociale, la croissance économique et le développement durable;  

Prenant également en considération les dispositions de la Convention sur les privilè-
ges et immunités des Nations Unies du 13 février 1946; 

Considérant l’intérêt commun d’établir une représentation permanente du Bureau 
des Nations Unies pour les services d’appui aux projets en République argentine; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article I. Établissement des bureaux de l’UNOPS en République argentine 

1. Le Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets (ci-après dé-
nommé « l’UNOPS ») pourra établir un Bureau permanent (ci-après dénommé « le Bu-
reau ») sur le territoire de la République argentine (ci-après dénommée « la Républi-
que »).  

2. Pour l’établissement d’autres bureaux, l’UNOPS devra obtenir l’accord du Gou-
vernement de la République argentine (ci-après dénommé « le Gouvernement »), lequel 
devra être donné par écrit. Les dispositions du présent Accord seront applicables auxdits 
bureaux et à leur personnel.  

3. Le Bureau assumera les fonctions que lui assignera le Directeur exécutif de 
l'UNOPS, en particulier la gestion, l’administration et la supervision de prêts internatio-
naux financés ou cofinancés par des institutions financières internationales, et jouera le 
rôle d’organisme d'exécution pour les projets d'autres organisations internationales, d'or-
ganisations et d'organismes régionaux ou de donateurs, qu’ils aient ou un non caractère 
étatique, sans limitations en ce qui concerne leurs sources de financement, qui pourront 
être nationales aussi bien que provinciales ou municipales. Le Bureau exercera également 
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les fonctions citées ci-dessus pour les projets et programmes du Programme des Nations 
Unies pour le développement (PNUD). 

4. Le Gouvernement sera représenté par le Ministère des relations extérieures, du 
commerce international et du culte. L’organisme demandeur de l’assistance de l’UNOPS 
et directement responsable des projets et des programmes s’appellera « Organisme de 
coopération ». 

Article II. Personnalité juridique 

L’UNOPS aura le statut de personnalité juridique sur le territoire de la République 
argentine et sera compétent en particulier pour réaliser les actes suivants :  

a) Acquérir et vendre des biens meubles et immeubles; 
b) Conclure des contrats; 
c) Intenter des procédures légales. 

Article III. Coopération entre la République argentine et l’UNOPS 

1. L’UNOPS, par le biais de son Bureau en République argentine, coopérera avec le 
Gouvernement dans la préparation, l'examen et l'exécution de projets qui sont d’intérêt 
pour les deux Parties. Des consultations périodiques seront menées à cet effet. 

2. Les modalités et les conditions des projets exécutés par l’UNOPS qui sont finan-
cés en totalité ou en partie par le gouvernement national ou les autorités provinciales ou 
municipales, y compris les engagements en matière de contribution financière, de fourni-
tures, d'équipements et de services, ainsi que la prestation de n'importe quelle autre aide, 
feront l’objet d'accords spécifiques entre les Parties pour chacun des projets, accords qui 
seront désignés ultérieurement par les termes génériques « Documents du projet ». 

Article IV. Formes d’assistance et de coopération 

1. L’aide fournie par l’UNOPS au Gouvernement par le biais de l'Organisme de coo-
pération, en vertu des dispositions du présent Accord, prendra la forme suivante : 

a) Le recours, pour le compte de l'Organisme de coopération, à des services d'ex-
perts, de conseillers et de consultants, y compris d’entreprises ou d’organisations consul-
tantes sélectionnées par l’UNOPS ou par l'Organisme de coopération correspondant, et 
responsables envers eux selon ce qu’exige la situation; 

b) Le recours, pour le compte de l'Organisme de coopération, à des services d'ex-
perts opérationnels sélectionnés par l'Organisme de coopération, en conformité avec les 
normes juridiques et réglementaires en vigueur, au sein des organes du Gouvernement, 
ou des entités désignées par le Gouvernement, conformément aux dispositions de l'article 
5, paragraphe 4; 

c) L’acquisition d’équipements et de fournitures; 
d) La sélection d'entrepreneurs de travaux publics ou l’octroi ou l’administration, par 

l'Organisme de coopération, de travaux d'infrastructures de quelque nature que ce soit, 
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ainsi que l'organisation de la conception ou l'inspection technique liées à l’exécution de 
travaux; 

e) L’organisation et le développement de séminaires, de programmes de formation, 
de groupes de travail composés d’experts comprenant des activités pertinentes; 

f) L’organisation et l’administration de systèmes de bourses ou d'accords similaires 
en matière de formation destinés aux personnes proposées par l'Organisme de coopéra-
tion à l’UNOPS; 

g) Toute autre forme de coopération convenue par les deux Parties. 
2. L'Organisme de coopération présentera les demandes d'aide envoyées à l’UNOPS 

au Directeur exécutif, selon la forme et les procédés établis par l’UNOPS pour de telles 
demandes. L'Organisme de coopération fournira à l’UNOPS toute l'information perti-
nente pour l'analyse de la demande, y compris une déclaration d'intention sur la gestion 
postérieure des projets destinés à l'investissement. 

3. L’UNOPS pourra fournir une assistance au Gouvernement, directement ou par le 
biais de l’aide externe jugée adéquate. 

Article V. Exécution des projets 

1. L’Organisme de coopération sera responsable de la réalisation des projets de dé-
veloppement pour lesquels il aura sollicité et reçu une aide de l’UNOPS, de la réalisation 
de leurs objectifs et de l'exécution des parties étant à sa charge, en conformité avec les 
dispositions du présent Accord et des Documents du projet concernés. L’UNOPS s'en-
gage à compléter la participation de l'Organisme de coopération auxdits projets, en lui 
prêtant une assistance pour l'accomplissement du présent Accord et des programmes de 
travail déterminés dans les Documents du projet. De la même manière, sur demande de 
l'Organisme de coopération, l’UNOPS devra l'assister dans la gestion ultérieure des pro-
jets d’investissement. 

2. L'Organisme de coopération devra respecter les obligations à sa charge, confor-
mément au présent Accord et au Document du projet pertinent, pour que l’UNOPS as-
sume ses responsabilités à l'égard du projet. 

3. L'Organisme de coopération pourra désigner, selon ses procédures, un Directeur à 
temps complet pour chaque projet, qui occupera les fonctions que cet organisme lui aura 
confiées. L’UNOPS pourra désigner, selon ses procédures et en consultation avec l'Or-
ganisme de coopération, un Conseiller technique principal ou coordonnateur du projet, 
qui sera responsable devant l’UNOPS dudit projet. Ce conseiller technique principal ou 
coordonnateur du projet supervisera et coordonnera les activités des experts et autres 
membres du personnel de l’UNOPS et se chargera de la formation du personnel 
dépendant de l'Organisme de coopération. Le conseiller technique principal ou 
coordonnateur du projet se chargera de l'administration et de l'utilisation efficace de 
toutes les ressources administrées par l’UNOPS, y compris de l’équipement fourni dans 
le cadre du projet. 

      4. Pendant l’exercice de leurs fonctions, les experts, les conseillers, les consultants et 
les volontaires désignés par l’UNOPS agiront en consultation étroite avec l'Organisme de 
coopération et les personnes et les organisations désignées par celui-ci, et suivront les 
instructions de ce dernier, en tenant compte de la nature de leurs devoirs et de l'assistance 
dont il s’agit, conformément aux dispositions convenues entre l’UNOPS et l'Organisme 
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de coopération. Les experts seront uniquement responsables devant l'Organisme de coo-
pération ou l'organisme auquel ils auront été assignés, et seront sous la direction exclu-
sive de ceux-ci. Cependant, on ne pourra leur demander d’occuper quelque fonction que 
ce soit qui serait incompatible avec leur statut international ou avec les objectifs de 
l’UNOPS. 

5. Les bénéficiaires de bourses seront sélectionnés par l'Organisme de coopération. 
Lesdites bourses seront administrées conformément aux politiques et aux pratiques de 
l’UNOPS en la matière. 

6. L'équipement technique et d'autre nature, le matériel, les fournitures et les autres 
biens administrés ou fournis par l’UNOPS pour les projets et les programmes seront 
considérés comme étant la propriété de l’Organisme de coopération correspondant, selon 
les modalités et les conditions convenues entre les Parties. 

7. Les droits de brevet, d'auteur et autres droits similaires relatifs à toute invention 
ou procédé découlant de l'assistance fournie par l’UNOPS, en vertu du présent Accord, 
seront la propriété de l’UNOPS. Cependant, à moins que les Parties ne conviennent ex-
pressément du contraire au cas par cas, le Gouvernement aura le droit d'utiliser lesdits 
procédés ou inventions en République argentine, libres de toute prérogative ou autre 
charge similaire. 

Article VI. Informations relatives aux projets 

1. L'Organisme de coopération fournira à l’UNOPS les rapports, les cartes, les 
comptes, les dossiers, les états financiers, les documents et toute autre information que 
l’UNOPS pourrait solliciter concernant un projet pour lequel il aurait fourni une assis-
tance, ainsi que les informations relatives à son exécution, sa viabilité et sa validité à long 
terme, ou aux responsabilités assumées par l'Organisme de coopération, en vertu du pré-
sent Accord ou des Documents du projet. 

2. L’UNOPS s'engage à informer le Gouvernement, par le biais de l'Organisme de 
coopération, du progrès de ses activités d'assistance en vertu du présent Accord. Chacune 
des Parties aura à tout moment le droit d’observer les progrès accomplis au niveau des 
opérations des projets qui reçoivent une aide de l’UNOPS. 

3. Après la clôture d’un projet ayant reçu une aide de l’UNOPS, et sur demande de 
ce dernier, le Gouvernement, par le biais de l'Organisme de coopération, lui fournira des 
informations sur les bénéfices découlant du projet et les activités entreprises pour attein-
dre les objectifs fixés, y compris les informations nécessaires et pertinentes pour l'évalua-
tion du projet ou de l'assistance fournie par l’UNOPS. À cette fin, le Gouvernement 
consultera l’UNOPS et lui permettra d’observer la situation. 

4. L’UNOPS et l'Organisme de coopération se consulteront au sujet de la publication 
de toute information relative à un projet recevant une assistance de l’UNOPS ou aux bé-
néfices découlant dudit projet. Cependant, l’UNOPS pourra disposer de toute informa-
tion relative à un projet, à moins que l'Organisme de coopération ne lui demande par écrit 
de restreindre la publication de l'information sur ledit projet. 
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Article VII. Facilités 

1. Le Gouvernement adoptera les mesures nécessaires pour faciliter l'installation des 
bureaux de l’UNOPS dans la République argentine, y compris les mesures dont il dispose 
en matière de prestation de services publics. 

2. En matière de communications, le Gouvernement octroiera à l’UNOPS les facili-
tés prévues dans l'Article III de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies de 1946. 

Article VIII. Fonctionnaires et personnel du Bureau 

1. Le Bureau sera placé sous la responsabilité d’un directeur désigné par l’UNOPS. 
2. L’UNOPS pourra aussi nommer les fonctionnaires et le personnel nécessaire au 

Bureau pour l’accomplissement de ses activités et de ses fonctions. 
3. En matière de communications, le Gouvernement octroiera aux fonctionnaires et 

au personnel de l’UNOPS les facilités prévues dans l'Article III de la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies, du 13 février 1946. 

4. Le Gouvernement octroiera aux fonctionnaires de l'UNOPS et aux experts en mis-
sion en République argentine une identification certifiant les fonctions qu’ils assument. 

Article IX. Bureaux, biens, fonds et avoirs 

1. L’UNOPS, ses biens et ses avoirs jouiront de l’immunité et seront exempts de 
toute procédure judiciaire, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, en vertu 
de l'Article II, section 2 de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies, du 13 février 1946. 

2. Les locaux des Bureaux seront inviolables. Ses biens, fonds et avoirs, où qu’ils se 
trouvent et quel qu’en soit le détenteur, jouiront de l’immunité de perquisition, de réqui-
sition, de confiscation et d’expropriation ainsi que de toute autre forme d’ingérence, 
qu’elle soit exécutive, administrative, judiciaire ou législative. 

3. Les archives des Bureaux et, d’une manière générale, tous les documents leur ap-
partenant seront inviolables. 

4. Les fonds, avoirs, revenus et autres biens de l’UNOPS seront exonérés : 
a) De tout impôt direct; 
b) Des droits de douane, interdictions et restrictions à l’égard des objets que 

l’UNOPS importe ou exporte pour le fonctionnement de son Bureau et pour les projets 
qu’il exécute, conformément aux procédures, modalités et normes établies à cet effet par 
le Gouvernement argentin pour les organismes internationaux du système des Nations 
Unies. Les articles importés qui bénéficient de ces exonérations ne pourront être vendus 
ni utilisés à des fins commerciales sur le territoire argentin, sauf aux conditions dont il a 
été expressément convenu avec le Gouvernement;  

c) Des droits de douane, interdictions et restrictions relatives à l’importation et 
l’exportation de ses publications; 
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5. L’UNOPS sera exonéré de la taxe sur la valeur ajoutée s’appliquant aux biens ac-
quis dans le pays pour le fonctionnement de son Bureau et pour les projets exécutés par 
cet organisme et ses bureaux en République argentine, lorsqu’il s'agira d’achats impor-
tants. 

Les Parties, par le biais d’un accord écrit, conviendront du montant minimal pour 
considérer un achat comme « important » en vertu du présent paragraphe. Ce montant se-
ra égal à celui en vigueur pour d'autres organisations du système des Nations Unies. 

6. L’UNOPS pourra : 
a) Détenir et utiliser des fonds, de l’or ou toute autre devise ayant cours, et tenir sa 

comptabilité dans la monnaie de son choix; 
b) Transporter librement ses fonds, son or ou son numéraire d’un pays vers un autre 

ou à l’intérieur d’un même pays, et convertir les fonds qu’il détient en toute autre mon-
naie; 

c) Ouvrir et administrer des comptes en devises locales ou étrangères dans des insti-
tutions financières publiques et/ou privées, régies par la Banque centrale de la Républi-
que argentine, conformément aux lois et règlements en vigueur en République argentine. 

Article X. Privilèges, immunités et facilités octroyés aux fonctionnaires 

1. Le Gouvernement appliquera aux hauts fonctionnaires de l'UNOPS, au Directeur 
d’un bureau en République argentine et aux autres fonctionnaires qui y occupent des 
fonctions les dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies, du 13 février 1946, à condition qu'ils n'aient pas la nationalité argentine ou le sta-
tut de résident permanent dans la République. 

2. Les fonctionnaires de l’UNOPS qui ont la nationalité argentine ou le statut de ré-
sident permanent dans la République jouiront exclusivement des privilèges et immunités 
suivants : 

a) L’immunité de juridiction relativement aux actes accomplis dans l'exercice offi-
ciel de leurs fonctions, et inhérents auxdites fonctions; 

b) Une exemption d'impôts sur les rétributions payées par l’UNOPS. 
3. On accordera en outre aux fonctionnaires de l’UNOPS travaillant dans le pays 

toutes les facilités nécessaires pour qu'ils puissent efficacement occuper leurs fonctions 
officielles. 

4. Les privilèges, immunités et facilités mentionnés sont accordés aux fonctionnaires 
de l’UNOPS dans l’intérêt de l’UNOPS et des Nations Unies, et non aux fins d’un avan-
tage personnel. Le Secrétaire général des Nations Unies aura le droit et le devoir de lever 
l'immunité de n'importe quel fonctionnaire de l’UNOPS dans le cas où l’immunité empê-
cherait l’action de la justice ou irait à l’encontre des intérêts des Nations Unies et de 
l’UNOPS. 

Article XI. Experts en mission 

On accordera aux experts qui remplissent des missions pour l’UNOPS les facilités, 
privilèges et immunités établis à l'Article VI, sections 22 et 23 et à l'Article VII, section 
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26 de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies du 13 février 
1946. 

Article XII. Respect par la République argentine 

1. Sans préjudice des privilèges, immunités et facilités prévus par le présent Accord, 
tous les fonctionnaires de l’UNOPS ainsi que les experts en mission ont le devoir d'ob-
server les lois et les règles en vigueur en République argentine et de ne pas s’ingérer dans 
les affaires internes du pays. 

2. L’UNOPS coopérera en tout temps avec les autorités argentines pour faciliter 
l'administration adéquate de la justice, garantir le respect des lois et des règles de la Ré-
publique argentine et pour prévenir tout abus des privilèges, immunités, facilités et 
exemptions prévus par le présent Accord. 

Article XIII. Règlement des différends 

1. Tout différend entre la République argentine et l’UNOPS concernant l'interpréta-
tion ou l'application du présent Accord qui n'est pas réglé par voie de négociation ou au-
tre mode convenu de règlement sera soumis à l'arbitrage, à la demande de l'une ou l’autre 
des Parties. Chaque Partie désignera un arbitre et les deux arbitres à leur tour en choisi-
ront un troisième, qui exercera les fonctions de président. Si dans les trente jours qui sui-
vent la demande d'arbitrage, l'une des Parties n'a pas désigné d'arbitre ou si dans les 
quinze jours qui suivent la désignation des deux arbitres, le troisième n'a pas été nommé, 
l'une des Parties pourra demander au Président de la Cour internationale de Justice de 
choisir un arbitre. La procédure d'arbitrage sera arrêtée par les arbitres et ceux-ci réparti-
ront entre les Parties les dépenses encourues. Toutes les décisions des arbitres exigeront 
le vote positif d’au moins deux d’entre eux. La sentence arbitrale dûment motivée sera 
acceptée par les Parties comme règlement définitif du différend.  

2. Tout différend entre le Gouvernement ou l'Organisme de coopération et l’une des 
personnes engagées par l’UNOPS en vertu de l'Article IV, qui serait lié aux conditions de 
travail au sein du Gouvernement, pourra être soumis par n'importe laquelle des parties à 
l’UNOPS, qui utilisera ses bons offices pour essayer d’arriver à un accord. 

Si le différend ne peut être résolu conformément à la procédure exposée au paragra-
phe précédent ou par un autre mode convenu de règlement, il pourra être soumis à un ar-
bitrage à la demande de n'importe laquelle des Parties, conformément aux dispositions 
établies au paragraphe 1 du présent article, sauf pour l'arbitre non désigné par les Parties 
ou par les arbitres des Parties, qui sera désigné par le Secrétaire général de la Cour per-
manente d’arbitrage. 

Article XIV. Dispositions générales 

1. Le présent Accord entrera en vigueur au moment où les Parties se seront commu-
niqué mutuellement l'accomplissement de leurs procédures internes d’approbation, et res-
tera en vigueur jusqu’à son échéance, conformément aux dispositions du paragraphe 4 du 
présent Article. 

2. Le présent Accord s'appliquera provisoirement dès sa signature. 
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3. Le présent Accord pourra être modifié par les Parties par la voie écrite. Les modi-
fications convenues entreront en vigueur selon la procédure établie au paragraphe 1 du 
présent Article. 

4. Le présent Accord pourra être dénoncé à tout moment par l'une ou l’autre des Par-
ties, par le biais d’une notification écrite envoyée à l'autre Partie par la voie diplomati-
que, avec un préavis de cent vingt jours après lesquels il cessera d’être en vigueur. À 
moins que le Gouvernement argentin n’en décide autrement, la dénonciation n’aura pas 
d’effet sur les projets en cours d’exécution, qui se poursuivront jusqu’à leur terme. 

Fait à Buenos Aires, le 21 mai 2007, en deux exemplaires originaux en espagnol, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 

Pour le Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE ARGENTINE 
REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF CHILE ON THE CONSERVA-
TION OF THE RUDDY-HEADED GOOSE 

The Argentine Republic and the Republic of Chile, hereinafter referred to as "the 
Parties", 

Bearing in mind the Specific Additional Protocol on the Conservation of Shared 
Wild Flora and Fauna between the Argentine Republic and the Republic of Chile, signed 
on 2 May 2002, hereinafter referred to as "the Protocol", article II, paragraph a, of which 
stipulates that the parties agree to establish a memorandum of understanding to elaborate 
and carry out specific programmes and projects for the conservation and sustainable use 
of shared wildlife and its habitats, 

Recalling that Article II, paragraph b, of the Protocol calls for consideration of the 
suitability of including in such memorandums of understanding elements contained in ar-
ticle V of the Convention on the Conservation of Migratory Species of Wild Animals, 
done at Bonn on 23 June 1979, hereinafter referred to as “the Convention”, relating to 
the guidelines for the conclusion of agreements, in the event that the species on which 
agreements are concluded under the said article involve migratory species included in the 
appendices to the Convention, 

Bearing in mind also that article IV, paragraph 4, of the Convention encourages the 
Parties to conclude agreements for the conservation of populations of shared migratory 
species, 

Noting that the continental population of the Ruddy-headed Goose (Chloephaga ru-
bidiceps) is migratory and is in imminent danger of extinction owing to the small size of 
its population, its limited distribution and the many threats to which it is subject in nurs-
ery areas in the continental zone of the Magallanes region (Chile), northern Tierra del 
Fuego (Argentina and Chile) and the wintering zone in the south of the Province of Bue-
nos Aires (Argentina), 

Observing that because it forms mixed flocks with other goose species considered 
pests and lawful to hunt, the Ruddy-headed Goose suffers persecution by farmers, espe-
cially in the wintering zone in the south of the Province of Buenos Aires, and is the ob-
ject of recreational and commercial hunting in some areas of Argentine and Chilean 
Patagonia, 

Conscious of the need to take immediate, concerted action to prevent the extinction 
of the continental populations of species, 

Considering that the species is listed in appendix II and appendix I to the Conven-
tion, 

Recognizing the need to work in close collaboration with a view to improving the 
present conservation situation of the continental population of the Ruddy-headed Goose 
(Chloephaga rubidiceps) throughout its distribution range in the Argentine Republic and 
the Republic of Chile, 
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Have agreed as follows: 

Article 1 

To provide effective protection for the continental population of the species Ruddy-
headed Goose (Chloephaga rubidiceps) in both countries, in order to restore its popula-
tions to appropriate levels for its survival, and to identify and preserve those habitats that 
are essential to that survival throughout its distribution range in accordance with article 
III, paragraphs 4 and 5, and appendix I of the Convention. 

Article 2 

To identify and monitor the factors and processes having a harmful effect on the 
state of conservation of the said species (e.g., illegal hunting, predation by the grey fox, 
destruction of the environment) and recommend appropriate means for the regulation, 
management and/or control of such factors and processes. 

Article 3 

To elaborate a plan of action, with the support of the Scientific Council of the Con-
vention, within a period not greater than three months following the entry into force of 
this Memorandum of Understanding. 

Article 4 

To apply the provisions of the plan of action, the implementation of which shall be 
evaluated and reported on to the Secretariat and the Scientific Council of the Convention. 

Article 5 

To facilitate the exchange of scientific, technical and legal information necessary to 
coordinate conservation measures, and to cooperate with specialists and international or-
ganizations in the implementation of the plan of action. 

Article 6 

Each Party shall designate a competent authority, which shall serve as a link to the 
other Party and be responsible for the execution of the plan of action and the exchange of 
information provided for in article 4. 

Article 7 

At least annually, the Parties shall submit a report on the implementation of this 
Memorandum of Understanding to: 

(i) The Secretariat of the Convention; 
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(ii) The Argentine-Chilean Subcommission on the Environment, established 
within the framework of the Treaty between the Argentine Republic and the 
Republic of Chile on the Environment of 2 August 1991, through the focal 
points designated in the Protocol. 

Article 8 

Meetings shall be held alternately in the territories of the Parties, the first being held 
in the Argentine Republic. At that encounter, the implementation of the plan of action 
shall be evaluated and actions for the following year shall be planned and coordinated. In 
addition, results of research being carried out shall be exchanged, as shall any other tech-
nical and legal information that may be of benefit to the conservation of the species in 
question. During the yearly period between one meeting and the next, the pro tempore 
Secretariat shall be that of the place where the next meeting is to be held, which shall 
also be charged with the organization of that meeting. 

Article 9 

Any dispute which may arise concerning the interpretation and application of this 
Memorandum of Understanding and cannot be resolved within the framework of the Ar-
gentine-Chilean Subcommission on the Environment, created under the Treaty between 
the Argentine Republic and the Republic of Chile on the Environment, shall be subject to 
the procedures provided for in the Treaty of Peace and Friendship concluded between 
Argentina and Chile in 1984. 

Article 10 

This Memorandum of Understanding shall enter into force at the time of its signature 
and shall have a duration of three years. It shall be automatically renewable for succes-
sive three-year periods unless one of the Parties notifies the other in writing, at least three 
months in advance, of its decision to terminate the Memorandum of Understanding. 

Amendments hereto may be made solely by agreement between the Parties. Changes 
to the plan of action that affect only one of the Parties may be effected by that Party, pro-
vided that notice thereof shall be given immediately to the Secretariat of the Convention, 
which shall in turn inform the other Party. 

The Secretariat of the Convention shall be the depositary of this Memorandum of 
Understanding and shall deliver certified copies thereof to the Parties. 

The working language for all issues related to the present Memorandum of Under-
standing shall be Spanish. 
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Done at Buenos Aires on 21 November 2006 in one original copy in the Spanish lan-
guage. 

For the Argentine Republic: 
AMBASSADOR ROBERTO GARCÍA MORITÁN 

For the Republic of Chile: 
AMBASSADOR LUÍS MAIRA AGUIRRE 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET 
LA RÉPUBLIQUE DU CHILI RELATIF À LA CONSERVATION DE 
L’OUETTE À TÊTE ROUSSE 

La République argentine et la République du Chili, ci-après dénommées « les Par-
ties », 

Tenant compte du Protocole spécifique additionnel relatif à la conservation de la 
flore et de la faune sauvages partagées entre la République argentine et la République du 
Chili souscrit le 2 mai 2002, ci-après dénommé « le Protocole », dont l’article 2, alinéa a) 
dispose que les parties conviennent d’établir un mémorandum d’accord en vue d’élaborer 
et d’exécuter des programmes et des projets spécifiques de conservation et d’usage dura-
ble de la faune sylvestre partagée et de ses habitats; 

Rappelant que l’article 2, alinéa b) du Protocole envisage la possibilité que de tels 
Mémorandums d’accord comprennent les éléments repris à l’article V de la Convention 
sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage, signée à Bonn 
le 23 juin 1979, ci-après dénommée « la Convention », en matière de directives relatives 
à la conclusion d’accords, au cas où les espèces faisant l’objet d’un accord en vertu dudit 
article seraient des espèces migratrices reprises aux annexes de la Convention; 

Tenant compte également que l’alinéa 4 de l’article IV de la Convention invite les 
Parties à conclure des accords pour la conservation des populations des espèces migratri-
ces partagées;  

Faisant remarquer que la population continentale de l’Ouette à tête rousse (Chloe-
phaga rubidiceps) est migratrice et se trouve actuellement en danger imminent 
d’extinction à cause de la faible importance de sa population, de son aire de répartition 
limitée et des nombreuses menaces auxquelles elle doit faire face dans les régions 
d’élevage de la zone continentale de la région de Magellan (Chili), dans le Nord de la 
Terre de feu (Argentine et Chili) et dans la zone d’engraissement dans le sud de la pro-
vince de Buenos Aires (Argentine); 

Observant que, parce qu’elle forme des volées mixtes avec d’autres espèces d’oies, 
considérées nuisibles et chassables, l’Ouette de tête rousse est persécuté par les agri-
culteurs, surtout dans la zone d’engraissement dans le sud de la province de Buenos Ai-
res et fait l’objet de chasse sportive et commerciale dans certaines régions de la Patago-
nie chilienne et argentine; 

Considérant que l’espèce est reprise à l’annexe I et à l’annexe II de la Convention; 
Reconnaissant la nécessité de travailler en étroite collaboration en vue d’améliorer la 

situation actuelle relative à la conservation de la population continentale de l’Ouette à 
tête rousse (Chloephaga Rhubidiceps) sur toute son aire de répartition, en République ar-
gentine comme en République du Chili; 

Sont convenus de ce qui suit : 
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Article premier 

Fournir une protection effective à la population continentale de l’Ouette à tête rousse 
(Chloephaga Rhubidiceps) dans les deux pays afin de ramener ses populations à des ni-
veaux appropriés pour sa survie, ainsi qu’identifier et conserver les habitats qui sont fon-
damentaux pour sa survie sur toute l’aire de répartition, conformément aux dispositions 
de l’article III, paragraphes 4 et 5 de la Convention et de son annexe I. 

Article 2 

Identifier et procéder au suivi des facteurs et des processus qui ont un effet nuisible 
sur l’état de conservation de l’espèce mentionnée (par exemple braconnage, prédation par 
le renard gris, destruction de l’environnement) et recommander les mesures adéquates 
pour la réglementation, la gestion et/ou le contrôle de ces facteurs et processus. 

Article 3 

Avec le soutien du Conseil scientifique de la Convention, élaborer un plan d’action 
dans un délai qui ne dépassera pas les trois mois après l’entrée en vigueur du présent 
Mémorandum d’accord. 

Article 4 

Appliquer les dispositions du plan d’action, dont la mise en œuvre devra être évaluée 
et communiquée au Secrétariat et au Conseil scientifique de la Convention. 

Article 5 

Faciliter l’échange d’informations scientifiques, techniques et légales nécessaires 
pour coordonner les mesures de conservation et coopérer avec des spécialistes et des or-
ganismes internationaux pour la mise en œuvre du Plan d’action. 

Article 6 

Chacune des Parties devra désigner une autorité compétente, qui servira de lien avec 
l’autre Partie et sera responsable de l’exécution du Plan d’action et de l’échange des in-
formations visées à l’article 4.  

Article 7 

Les Parties devront présenter, au moins une fois par an, un rapport sur le déroule-
ment du présent Mémorandum d’accord : 

(i)  Au Secrétariat de la Convention 
(ii)  À la sous-commission de l’environnement argentino-chilienne, établie dans le 

cadre du Traité de base entre la République argentine et la République du Chili 
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sur l’environnement du 2 août 1991, par le biais des points ciblés mentionnés 
dans le Protocole. 

Article 8 

Organiser des réunions alternativement sur les territoires des Parties, en commençant 
par la République argentine. Ces rencontres doivent permettre d’évaluer l’exécution du 
plan d’action et de planifier et coordonner les actions pour l’année à venir. Les Parties y 
échangeront ainsi les résultats des enquêtes en cours ainsi que tout renseignement techni-
que ou juridique qui s’avèrerait bénéfique pour la conservation de l’espèce mentionnée. 
Pendant la période annuelle comprise entre une réunion et la suivante, le Secrétariat du 
lieu où se déroulera la réunion suivante fera office de secrétariat intérimaire et il sera en 
outre chargé d’organiser ladite réunion. 

Article 9 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Mémorandum 
d’accord qui surgirait et ne pourrait pas être résolu dans le cadre de la sous-commission 
binationale de l’environnement argentino-chilienne, créée en vertu du Traité de base sur 
l’environnement signé entre la République argentine et la République du Chili, sera sou-
mis aux procédures prévues dans le Traité de paix et d’amitié conclu entre l’Argentine et 
le Chili en 1984. 

Article 10 

Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur au moment de sa signature et il 
restera valable pour une durée de trois (3) ans, tacitement renouvelable pour une période 
identique, sauf si une des Parties avertit l’autre par écrit de sa décision de le dénoncer, 
avec au moins trois (3) mois de préavis. 

Les amendements au présent Mémorandum pourront uniquement être adoptés par 
consentement entre les Parties. Les modifications au Plan d’action qui n’affecteraient 
qu’une des Parties, pourront être apportées par cette même Partie. Dans ce cas, elles de-
vront être notifiées immédiatement au Secrétariat de la Convention qui, à son tour, en in-
formera l’autre Partie. 

Le Secrétariat de la Convention sera le dépositaire du présent Mémorandum 
d’accord et il remettra aux Parties des copies certifiées conformes de celui-ci. 

La langue de travail pour tous les sujets relatifs au présent Mémorandum d’accord 
sera l’espagnol. 
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Fait à Buenos Aires, le 21 novembre 2006, en un exemplaire original rédigé en lan-
gue espagnole. 

Pour la République argentine : 
AMBASSADEUR ROBERTO GARCÍA MORITÁN 

Pour la République du Chili : 
AMBASSADEUR LUÍS MAIRA AGUIRRE 
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[ BULGARIAN TEXT – TEXTE BULGARE ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROGRAMME OF COOPERATION IN THE FIELDS OF EDUCATION AND 
CULTURE BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE RE-
PUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF BUL-
GARIA FOR THE YEARS 2006-2008 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Republic of 
Bulgaria, hereinafter “the Parties”, 

Pursuant to Article XIV of the Agreement on Cultural, Scientific and Educational 
Cooperation between the Government of the Argentine Republic and the Government of 
the Republic of Bulgaria, signed on 1 July 1987, 

Desiring to develop and deepen cooperation in the areas referred to in this Pro-
gramme, 

With the aim of strengthening and developing relations between their two peoples; 
Agree, 

I. EDUCATION AND SCIENCE 

1. The Parties shall continue to promote cooperation between the Ministry of Educa-
tion, Science and Technology of the Argentine Republic and the Ministry of Education 
and Science of the Republic of Bulgaria. 

2. The Parties shall exchange information about the structure, content and organiza-
tion of their educational systems, as well as periodical publications and other literature 
concerning general secondary and professional education as well as higher education. 
The Parties shall promote the creation of direct contacts between teaching establishments 
as well as activities for projects related to the development and implementation of new 
technologies for the teaching of the Spanish language and exchange of information on: 

a) general educational policy of both Parties; 
b) application of the Law on Public Education; 
c) the teaching of foreign languages and basic instruction in foreign languages; 
d) the education and training of teachers. 
3. The Parties shall encourage direct cooperation between professional schools and 

professional development and training centres at different levels in the two countries. 
4. The Parties shall encourage direct cooperation between higher education estab-

lishments in the two countries with a view to: 
a) conducting joint research; 
b) exchange of university professors for participation in conferences, congresses and 

symposia; 
c) exchange of educational publications and materials in general, in particular those 

pertaining to the respective educational systems. 
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5. In light of the growing interest in the Spanish language, the Argentine Party, when 
possible, shall: 

a) provide material and methodological assistance to the Bulgarian Party, making 
available textbooks, workbooks, teaching materials on the Spanish language and general 
education courses taught in Spanish; 

b) organize teacher training courses with Argentine professors; 
c) provide Argentine professors to teach classes in specialized secondary schools. 

The details shall be determined by diplomatic channels. 
6. The Argentine Party shall, in accordance with Resolution 1523/90 of the Ministry 

of Education, continue offering the Bulgarian Party a specific number of vacancies—
timely notice of which shall be given—for Bulgarian students wishing to study at Argen-
tine universities. 

7. The Parties shall design a system of teaching assistant positions for specialists and 
professors at different levels and from different kinds of educational systems for the pur-
pose of: 

a) studying the advances achieved in each country; 
b) exchanging concrete experiences of work-related education with a view to devel-

oping curricula, specific teaching methods, or standards for training. 
8. Each year, based on the principle of reciprocity and depending on financial re-

sources, both Parties shall grant two (2) scholarships for the academic year for the pur-
pose of pursuing postgraduate studies in universities of the other Party, for professors, 
researchers and regular doctoral candidates. The conditions for the scholarships shall be 
communicated by diplomatic channels. 

9. The Parties shall exchange information and invitations to international confer-
ences, symposia and congresses on education organized in their respective countries. 

10. The Parties shall promote the study of their respective educational systems with a 
view to making progress in the development of an agreement on recognition of academic 
qualifications and degrees. 

II. CULTURE AND ART 

11. The Parties shall promote the dissemination of their advances in the arts, culture, 
cinematography, architecture, publishing, museum studies, library science and all activi-
ties contemplated under this Programme. To that end, they shall foster exchanges of ex-
perts in those fields. 

12. The Parties shall timely inform each other in a timely manner about national 
celebrations, international conferences, competitions, festivals and other cultural events 
taking place in their territories and shall in a timely fashion extend invitations to partici-
pate. 

13. Each Party shall promote the translation and dissemination of works by authors 
of the other Party. To that end, they shall periodically exchange information about their 
publications and literary authors recognized in each country. 

14. The Parties shall inform each other about national legislation relating to: 
a) copyright; 
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b) preferences granted for the production, import and export of books; 
c) the regime governing investments in said areas. 
15. The Parties shall encourage direct contacts between publishers and organizations 

professionally or artistically related to books, such as the National Book Directorate of 
the Argentine Secretariat of Culture and the National Book Centre of the Bulgarian Min-
istry of Culture. 

16. Each Party shall encourage participation by the other in international book fairs 
and expositions organized in its country. 

17. The Parties shall encourage direct contacts between their respective national li-
braries in order to exchange information, bibliographical notices and other materials of 
mutual interest. 

18. The Parties shall encourage contacts between the National Institute of the Cin-
ema and Audiovisual Arts of the Argentine Republic and the National Centre for Cine-
matography of the Republic of Bulgaria for exchange of films and for participation in in-
ternational cinema festivals held in their respective territories. 

19. The Parties shall promote, on the basis of reciprocity, cooperation in the theatri-
cal field by establishing direct contacts between dramatic and puppet theatres. 

20. For the duration of the present Programme the Parties shall, by specific agree-
ments for each event, exchange exhibits of art and cooperate in carrying out joint projects 
in their respective museums. 

21. The Parties shall encourage direct contacts between the National Directorate of 
Heritage, Museums and Arts of the Argentine Republic and the National Centre for Mu-
seums, Galleries and Plastic Arts of the Bulgarian Ministry of Culture, with a view to fu-
ture exchanges of experts, information, experience, scientific literature, information bul-
letins, periodicals and catalogues of mutual interest. 

The Parties shall promote the pursuit of joint projects of cooperation regarding the 
dissemination, protection, conservation, restoration and management of cultural heritage. 

The Parties shall exchange information and documentation concerning the official 
management structures of museums and of each professional organization related to mu-
seum activities. 

22. The Parties shall encourage the exchange of information, experience and special-
ists between national organizations entrusted with preservation of cultural heritage, in 
keeping with their national legislation and international treaties ratified by them. 

The Parties shall exchange information with a view to facilitating the return of ob-
jects of cultural value that have been lost or illegally exported from their countries, in ac-
cordance with the national laws in force. 

23. The Parties shall encourage contacts and cooperation between the cultural and 
artistic institutions of the two countries. 

24. The Parties shall promote participation by artistic groups in festivals held in their 
respective countries, in accordance with the rules laid down for each event. 

25. The Parties shall promote the mutual exchange of radio and television informa-
tion, materials and services. 

26. The Parties shall facilitate the exchange of musical programmes between broad-
casters in the two countries. 
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27. The Parties shall encourage cooperation between their respective national ar-
chives. 

III. GENERAL PROVISIONS 

28. The Parties shall agree through diplomatic channels on the conditions governing 
exchanges of persons engaged in activities within the framework of the present Pro-
gramme. 

29. The personal information, purpose of the visit and proposed programme of ac-
tivities shall be communicated to the receiving Party at least four months prior to the 
planned date of the visit. 

30. The receiving Party shall notify the other Party of its decision regarding pro-
posed visits at least six weeks prior to the date of arrival of the visitors. 

31. Both Parties, in accordance with their financial resources, shall inform each other 
yearly through diplomatic channels regarding the conditions for the granting of the aca-
demic exchange scholarships referred to in Article 8, respecting reciprocity. Likewise, 
both Parties shall make known that they will not bear the costs of transport within their 
respective countries. 

32. Three weeks prior to the planned date of arrival of persons engaged in activities 
within the framework of this Programme, the receiving Party shall be informed of the 
means of transport to be used and the exact date of arrival of said persons. 

33. Each Party shall provide medical insurance for persons travelling within the 
framework of this Programme, in accordance with the laws in force in the respective 
countries. 

34. Citizens of each Party involved in the fulfilment of this Programme shall be ex-
empt from fees for long-term stays or extensions of stays. 

35. The Parties shall agree by diplomatic channels on the financial conditions for the 
conduct of activities under this Programme, subject to their budgetary resources. 

36. In the event that items exhibited are damaged, the receiving Party shall provide 
the other Party with the documentation needed to recover compensation through insur-
ance. 

37. The provisions of the present Programme do not exclude the pursuit of such 
other activities as may be agreed upon by the Parties. 

38. The Parties shall disseminate information in their respective territories about all 
activities relating to the present Programme and shall encourage contacts between the 
cultural organizations and institutions of the two countries. 

39. All activities carried out within the framework of the present Programme shall be 
governed by the respective domestic laws in force. 

40. The suspension of the application of this Programme shall not affect rights and 
obligations arising while the Programme was in effect. 

41. The present Programme shall take effect on the day of its signature and shall re-
main in effect until the date of signature of a new Programme. 
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Done in the city of Buenos Aires, on 4 March 2006, in two originals in Spanish and 
Bulgarian, both being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 
ROBERTO GARCÍA MORITÁN 

For the Government of the Republic of Bulgaria: 
GUERGANA GRANCHAROVA 

 



Volume 2445, I-44009 

 278

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROGRAMME DE COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE 
L’EDUCATION ET DE LA CULTURE ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE BULGARIE POUR LES ANNÉES 2006-2008 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République 
de Bulgarie, ci-après dénommés « les Parties »;  

Conformément à l’article XIV de l’Accord de coopération culturelle, scientifique et 
éducative entre le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la 
République de Bulgarie, signé le 1er juillet 1987; 

Animés par le désir de développer et de renforcer la coopération dans les domaines 
visés dans le présent Programme; 

Dans le but de consolider et d’intensifier les relations entre les deux peuples; 
Sont convenus de ce qui suit : 

I. ÉDUCATION ET SCIENCE 

1. Les Parties continueront d’encourager la coopération entre le Ministère de 
l’éducation, de la science et de la technologie de la République argentine et le Ministère 
de l’éducation et de la science de la République de Bulgarie. 

2. Les Parties échangeront l’information relative à la structure, au contenu et à 
l’organisation de leurs systèmes éducatifs, ainsi que des publications périodiques et 
d’autres documents concernant l’enseignement secondaire général et professionnel, et 
l’enseignement supérieur. Les deux Parties favoriseront l’établissement de contacts di-
rects entre les établissements éducatifs, ainsi que les activités relatives aux projets de per-
fectionnement et d’application de nouvelles technologies dans l’enseignement de la lan-
gue espagnole et l’échange d’informations sur : 

a) la politique en matière d’enseignement général des deux Parties; 
b) l’application de la loi sur l’enseignement public; 
c) l’enseignement des langues étrangères et l’enseignement de base des langues 

étrangères; 
d) la formation de professeurs. 
3. Les Parties encourageront la coopération directe entre les collèges professionnels 

et les centres de développement et de formation professionnelle aux différents niveaux du 
système éducatif des deux pays. 

4. Les Parties favoriseront la coopération directe entre les établissements 
d’enseignement supérieur des deux pays en vue de : 

a) la réalisation de recherches conjointes; 
b) l’échange de professeurs universitaires afin de favoriser leur participation lors de 

conférences, congrès et symposiums; 
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c) l’échange de publications et de matériel éducatif en général, et plus particulière-
ment en ce qui concerne les systèmes éducatifs respectifs. 

5. Vu l’intérêt croissant porté à la langue espagnole, la Partie argentine s’efforcera, 
chaque fois que possible, de : 

a) fournir une aide matérielle et méthodologique à la Partie bulgare en mettant à sa 
disposition des manuels, cahiers et matériels d’enseignement sur la langue espagnole et 
les cours d’enseignement général donnés en langue espagnole; 

b) organiser des cours de formation pour professeurs donnés par des enseignants ar-
gentins; 

c) garantir la participation de professeurs argentins pour donner cours dans les écoles 
secondaires spécialisées. Les détails seront précisés par la voie diplomatique. 

6. En vertu de la résolution 1523/90 du Ministère de l’éducation, la Partie argentine 
continuera d’offrir à la Partie bulgare une certaine quantité de postes vacants—qui sera 
communiquée en temps opportun—aux étudiants bulgares souhaitant étudier dans les 
universités argentines. 

7. Les Parties élaboreront un système de stages pour spécialistes et professeurs des 
différents niveaux et types de système éducatif dans le but : 

a) d’étudier les progrès accomplis en la matière dans chaque pays; 
b) d’échanger des expériences concrètes d’articulation de l’éducation duale ensei-

gnement-travail au niveau des plans d'études, des didactiques spécifiques ou des normes 
de formation. 

8. Chaque année, sur la base du principe de réciprocité et en fonction de la disponi-
bilité de fonds, chacune des Parties accordera deux (2) bourses couvrant l'année acadé-
mique pour professeurs, chercheurs et étudiants réguliers de doctorats afin de mener des 
études de troisième cycle dans des universités de l'autre Partie. Les conditions pour 
l’octroi de ces bourses seront communiquées par la voie diplomatique. 

9. Les Parties échangeront des informations et des invitations relatives aux conféren-
ces, symposiums et congrès internationaux sur l’éducation organisés dans leurs pays res-
pectifs.  

10. Les Parties encourageront l’étude des systèmes éducatifs respectifs pouvant ser-
vir de base à l'élaboration d’un Accord de reconnaissance des diplômes et grades acadé-
miques. 

II. CULTURE ET ART 

11. Les Parties favoriseront la diffusion des progrès accomplis dans le domaine des 
arts, de la culture, de la cinématographie, de l'architecture, de l'activité éditoriale, de la 
muséologie, de la bibliothécologie, et de toutes les activités visées par le présent Pro-
gramme. À cette fin, elles encourageront l’échange d’experts dans les domaines men-
tionnés. 

12. Les Parties s’informeront mutuellement et en temps opportun des célébrations 
nationales, des conférences internationales, des concours, des festivals et autres manifes-
tations culturelles ayant lieu dans leurs territoires respectifs et enverront opportunément 
les invitations pertinentes. 
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13. Chacune des Parties encouragera la traduction et la divulgation d’œuvres 
d’auteurs de l’autre Partie. À cette fin, elles échangeront périodiquement des informa-
tions relatives à leurs publications et celles d’auteurs littéraires renommés de chaque 
pays. 

14. Les Parties se communiqueront mutuellement les informations relatives à la légi-
slation nationale sur : 

a) les droits d’auteur; 
b) les préférences données à la production, l’importation et l’exportation de livres; 
c) le régime d’investissements dans ces secteurs. 
15. Les Parties favoriseront les contacts directs entre les maisons d’édition et les or-

ganismes liés au livre, sur le plan artistique ou professionnel, tels que la Direction natio-
nale du livre du Secrétariat à la culture de l’Argentine et le Centre national du livre du 
Ministère de la culture de la Bulgarie. 

16. Chacune des Parties encouragera la participation de l'autre Partie aux expositions 
et foires internationales du livre organisées dans leur pays respectif. 

17. Les Parties favoriseront les contacts directs entre leurs bibliothèques nationales 
respectives en vue d'échanger des informations, des éditions bibliographiques et d'autres 
matériels d'intérêt mutuel. 

18. Les Parties encourageront les contacts entre l’Institut national du cinéma et des 
arts audiovisuels de la République argentine et le Centre cinématographique national de 
la République de Bulgarie en vue de l’échange de films, ainsi que la participation aux 
festivals internationaux de cinéma organisés dans leurs territoires respectifs. 

19. Les Parties favoriseront, sur la base de la réciprocité, la coopération dans le do-
maine de l’art dramatique en établissant des contacts directs entre les théâtres dramati-
ques et de marionnettes. 

20. Durant l’application du présent Programme, les Parties échangeront des exposi-
tions artistiques dans le cadre d’accords spéciaux conclus pour chaque événement et coo-
péreront à la réalisation de projets conjoints pour leurs musées respectifs.  

21. Les Parties encourageront les contacts directs entre la Direction nationale du pa-
trimoine, des musées et des arts de la République argentine et le Centre national des mu-
sées, des galeries et des arts plastiques du Ministère de la culture de la République de 
Bulgarie en vue d’un échange futur d’experts, d’informations, d’expériences, de littéra-
ture scientifique, de bulletins d’information, de revues et de catalogues d’intérêt mutuel. 

Les Parties favoriseront la réalisation de projets conjoints de coopération en matière 
de divulgation, de protection, de conservation, de restauration et de gestion du patrimoine 
culturel. 

Les Parties échangeront des informations et de la documentation sur les structures 
officielles de gestion des musées et sur chaque organisation professionnelle liée à 
l’activité muséale. 

22. Les deux Parties encourageront l’échange d’informations, d'expériences et de 
spécialistes entre les organismes nationaux chargés de la préservation du patrimoine 
culturel, conformément aux législations nationales des deux pays et aux traités interna-
tionaux ratifiés par ces derniers. 
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Les Parties échangeront des informations visant à faciliter la restitution d’objets 
ayant une valeur culturelle, perdus ou exportés de façon illicite des deux pays, confor-
mément à leurs législations en vigueur. 

23. Les Parties encourageront les contacts et la coopération entre les institutions 
culturelles et artistiques de chacune d’elles.  

24. Les Parties favoriseront la participation de groupes artistiques aux festivals orga-
nisés dans les pays respectifs, conformément aux dispositions réglementaires de chaque 
manifestation. 

25. Les Parties encourageront l’échange d'informations, de matériels et de services 
radiophoniques et de télévision. 

26. Les Parties faciliteront l’échange de programmes musicaux entre les diffuseurs 
de radio et de télévision des deux pays. 

27. Les Parties favoriseront la coopération entre leurs archives nationales respecti-
ves. 

III. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

28. Les Parties conviendront, par la voie diplomatique, des conditions dans lesquel-
les se déroulera l’échange des personnes qui interviendront dans le cadre du présent Pro-
gramme. 

29. Les données personnelles, l’objet de la visite et le programme prévu durant le sé-
jour seront communiqués à la Partie réceptrice, au moins quatre mois avant la date pré-
vue de la visite. 

30. La Partie réceptrice communiquera à l’autre Partie sa décision à propos des visi-
tes proposées, au moins six semaines avant la date d’arrivée des visiteurs. 

31. En fonction de leur capacité financière, les deux Parties se communiqueront an-
nuellement, par la voie diplomatique, les conditions d’octroi de bourses aux fins de 
l’échange académique visé à l’art. 8, selon le principe de réciprocité. De même, les deux 
Parties signalent qu’elles ne prennent pas en charge les frais de transport à l’intérieur de 
leur pays respectif. 

32. Le moyen de transport à utiliser et la date exacte d’arrivée des personnes inter-
venant dans le cadre du présent Programme seront communiqués à la Partie réceptrice 
trois semaines avant la date prévue d’arrivée de ces personnes. 

33. Chacune des Parties accordera une assurance médicale à toutes les personnes qui 
voyagent dans le cadre du présent Programme, conformément aux législations en vigueur 
dans leur pays respectif. 

34. Les ressortissants de chacune des Parties participant à la mise en œuvre du pré-
sent Programme seront exonérés de toute taxe de séjour à long terme et de prolongation 
de leur séjour. 

35. Les Parties détermineront par la voie diplomatique et selon la disponibilité bud-
gétaire, les conditions financières des activités qui seront menées à bien dans le cadre du 
présent Programme. 
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36. En cas de dommage causé aux objets exposés, la Partie réceptrice s’engage à re-
mettre à l’autre Partie la documentation requise pour toucher l’indemnité prévue par 
l’assurance. 

37. Les dispositions du présent Programme n’excluent pas la réalisation d’autres ac-
tivités pouvant être convenues par les Parties. 

38. Les Parties assureront la diffusion, sur leurs territoires respectifs, de toutes les 
activités associées au présent Programme et encourageront les rapports entre les entités et 
institutions culturelles des deux Parties. 

39. Toutes les activités menées à bien dans le cadre du présent Programme seront ré-
gies par les législations internes respectives en vigueur. 

40. L’annulation du présent Programme ne portera pas atteinte aux droits et aux obli-
gations créés durant sa période de mise en vigueur. 

41. Le présent Programme entrera en vigueur le jour de sa signature et restera en vi-
gueur jusqu’à la date de souscription d’un nouveau Programme. 

Fait dans la ville de Buenos Aires, le 14 mars 2006, en deux exemplaires originaux, 
en langues espagnole et bulgare, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
ROBERTO GARCÍA MORITÁN 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
GUERGANA GRANCHAROVA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON HUMANITARIAN FLIGHTS BETWEEN THE ARGEN-
TINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF CHILE 

The Argentine Republic and the Republic of Chile, hereinafter referred to as “the 
Parties”, 

Having regard to the record of the Bilateral Technical Meeting between the Argen-
tine Republic and the Republic of Chile on Special Military Flyovers and Humanitarian 
Flights, held in Buenos Aires on 23 and 24 November 1998 and the agreements reached 
on 11 December 1998 at the Eleventh Meeting of the Argentine-Chilean Binational 
Commission for Economic Cooperation and Physical Integration, established by virtue of 
the Treaty of Peace and Friendship of 1984, 

Desiring to establish common procedures based on the principle of reciprocity for 
the purpose of facilitating and expediting the granting of authorizations for overflight of 
aircraft carrying out humanitarian flights, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

For the purposes of this Agreement, “humanitarian flight” shall be understood to be 
a flight using State and/or civilian aircraft chartered, leased, or otherwise at the disposal 
of a State in connection with the occurrence or prevention of a natural disaster, accident 
or illness, and whose sole purpose is to help the other State or individual victims with a 
view to mitigating the effects of the accident, catastrophe or illness. 

Article 2 

The State intending to conduct humanitarian flights shall request authorization from 
the State receiving the flight and shall indicate the purpose of the flight and the estimated 
day and time of departure, the destination, and the contents of the cargo. That request 
shall be processed by the regular channels and answered within the following 48 hours. 
Said request shall not be necessary if the humanitarian flight is requested by the State re-
ceiving the flight, in which case only the other aforementioned notification requirements 
shall be met. 

For the purposes of this Agreement, “regular channels” shall be understood to be the 
Special Policy Directorate of the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Chile and 
the South America Directorate of the Ministry of Foreign Affairs, International Trade 
and Worship of the Argentine Republic, without prejudice to arrangements that may be 
made by the respective armed forces regarding operational aspects of the authorization 
for entry, flyover and landing. The aforementioned channels shall be informed in good 
time of such arrangements. 
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Article 3 

As soon as it becomes aware of the above-mentioned request, the State receiving the 
flight shall process it as a matter of urgency and determine whether authorization should 
be granted. If it accepts the request, it shall grant the corresponding entry, flyover and 
landing and indicate the most appropriate destination, route and terms governing the 
flight. 

Article 4 

If for meteorological, operational or other reasons, the flight cannot be carried out 
within the period for which the authorization is valid, a request for an extension shall be 
filed, indicating the grounds for such a request. 

Article 5 

Costs incurred by a humanitarian flight in the form of aeronautical fees and charges 
and the costs of government inspection services shall be defrayed by the State receiving 
the flight, without prejudice to its right to recover them from third parties. 

Article 6 

This Agreement shall be implemented without prejudice to fulfilment of the air traf-
fic, customs, migration and public health regulations in force in each country. Both Par-
ties shall undertake to facilitate expeditious compliance with said regulations by arrang-
ing, among other practical measures in each case, for controls to be carried out upon arri-
val at the destination. 

Article 7 

This Agreement shall enter into force on the date of the last written notification con-
firming that both Parties have met their respective domestic requirements for said entry 
into force. It shall remain in force indefinitely, unless terminated by either of the Parties 
upon six months’ notice. 

Done at Santiago de Chile on the twentieth day of the month of August, 1999, in two 
equally authentic originals. 

For the Argentine Republic: 
ROQUE FERNÁNDEZ 

For the Republic of Chile: 
JUAN GABRIEL VALDEZ 



Volume 2445, I-44010 

 289

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD CONCERNANT LES VOLS HUMANITAIRES ENTRE LA RÉPU-
BLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI 

La République argentine et la République du Chili, ci-après dénommées « les Par-
ties »,  

Tenant compte du compte rendu de la Réunion technique bilatérale entre la Républi-
que argentine et la République du Chili en matière de survols militaires spéciaux et de 
vols à caractère humanitaire, qui s’est tenue à Buenos Aires les 23 et 24 novembre 1998, 
ainsi que des décisions prises le 11 décembre 1998 lors de la 11e Réunion de la Commis-
sion binationale argentino-chilienne de coopération économique et d’intégration maté-
rielle, créée par le Traité de paix et d’amitié de 1984, 

Sur la base du principe de réciprocité, en vue d’établir des procédures communes 
destinées à faciliter et à accélérer l’octroi d’autorisations de survol des aéronefs qui ef-
fectuent des vols à caractère humanitaire, 

Les Parties sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord, l’expression « vol humanitaire » s’entend comme tout 
vol effectué au moyen d’aéronefs de l’État et/ou civils affrétés, loués ou mis à disposition 
par un État de quelque manière que ce soit en cas de toute catastrophe naturelle, accident 
ou maladie ou pour leur prévention. Ces vols doivent être destinés à aider l’autre État ou 
les personnes physiques sinistrées afin de réduire les effets de l’accident, de la catastro-
phe ou de la maladie.  

Article 2 

L’État qui aurait l’intention de réaliser des vols humanitaires en demandera 
l’autorisation à l’État destinataire et il communiquera le but du vol, le jour et l’heure es-
timés de son départ, son lieu de destination ainsi que le contenu de la cargaison. Cette re-
quête passera par les canaux réguliers et il devra y être répondu dans les 48 heures sui-
vantes. Si le vol humanitaire est demandé par l’État destinataire, cette condition ne sera 
pas nécessaire et seules les autres exigences de communication susmentionnées devront 
être prises en compte.  

Aux fins du présent Accord, l’expression « voies régulières » s’entend comme la Di-
rection de politique spéciale du Ministère des relations extérieures de la République du 
Chili et la Direction d’Amérique du Sud du Ministère des relations extérieures, du com-
merce international et du culte de la République argentine, indépendamment des mesures 
de coordination que peuvent prendre les forces aériennes respectives dans le cadre des 
aspects opérationnels de l’aptitude à pénétrer, survoler et atterrir. Le cas opportun, elles 
signaleront ces mesures à ces « voies régulières ». 
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Article 3 

Dès qu’il prend connaissance de la demande susmentionnée, l’État destinataire la 
traite en urgence et décide le cas échéant d’accorder l’autorisation. Si la demande est ac-
ceptée, il délivre le permis d’admission, de survol et d’atterrissage correspondant, en si-
gnalant le lieu de destination le plus approprié, l’itinéraire et les conditions que le vol 
doit respecter.  

Article 4 

Lorsque, pour des raisons climatiques, opérationnelles ou autres, le vol ne peut être 
mené à bien pendant la durée de validité de l’autorisation, il conviendra de négocier une 
prolongation de celle-ci en expliquant les motifs sur lesquels elle repose. 

Article 5 

Les dépenses qu’engendre le vol humanitaire à cause du concept des taxes, des 
droits aéronautiques et du coût des services d’inspection gouvernementaux seront à 
charge de l’État destinataire du vol, sans préjudice de son droit à les faire valoir contre 
des tiers.  

Article 6 

Le présent Accord sera applicable indépendamment du fait que les normes en vi-
gueur dans chacun des pays par rapport à la circulation aérienne, aux contrôles douaniers, 
migratoires et sanitaires ont été accomplies. Les deux Parties s’engagent à faciliter rapi-
dement sa mise à exécution en veillant, entre autres mesures pratiques pour chaque cas 
ponctuel, à ce que les contrôles s’effectuent sur le lieu même de la destination.  

Article 7 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière notification écrite qui 
confirme l’exécution, par chacune des Parties, des procédures internes nécessaires à son 
entrée en vigueur. Il aura une durée illimitée et pourra être dénoncé par l’une ou l’autre 
des Parties moyennant six mois de préavis.  

Fait à Santiago du Chili, le 20 août 1999, en deux exemplaires originaux faisant éga-
lement foi.  

Pour la République argentine :  
ROQUE FERNÁNDEZ  

Pour la République du Chili : 
JUAN GABRIEL VALDEZ 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE ARGENTINE 
REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF PARAGUAY FOR THE ESTAB-
LISHMENT OF THE BILATERAL TRADE MONITORING COMMIS-
SION 

The Argentine Republic and the Republic of Paraguay, hereinafter referred to as "the 
Parties"; 

For the purpose of addressing specific problems arising in bilateral trade, seek rapid 
solutions and work together to achieve more fluid international trade; 

Have agreed as follows: 

Article I 

To establish the Paraguay-Argentina Bilateral Trade Monitoring Commission, here-
inafter referred to as "the Commission", which will be coordinated by the International 
Trade and Economic Relations Secretariat of the Ministry of Foreign Affairs, Interna-
tional Trade and Worship of the Argentine Republic and the Vice Minister for Economic 
Relations of the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Paraguay. 

Article II 

The Commission will meet by agreement between the Parties, with the place of the 
meeting alternating between the two countries, unless the Parties agree otherwise. 

Article III 

The Commission will consider specific cases and difficulties relating to access for 
the products of one Party in the market of the other, and, where necessary to resolve such 
differences, will issue joint recommendations to be considered by the Parties. 

Article IV 

The Parties will consult with sectors of their respective civil societies on issues relat-
ing to the work of the Commission, for the purpose of promoting initiatives to promote 
trade and bilateral investments. 

Article V 

The Parties will promote programs aimed at undertaking joint enterprises and the 
promotion of reciprocal investments. 
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Article VI 

This Memorandum of Understanding shall enter into force as from the date of its 
signing. Either of the Parties may renounce it by giving 60 days written notice to the 
other Party. 

Signed in the city of Asunción, on 18 July 2006, in two original copies in the Span-
ish language, both texts being equally authentic. 

For the Argentine Republic: 
JORGE ENRIQUE TAIANA 

For the Republic of Paraguay: 
LEILA RASCHID 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD PORTANT CRÉATION DE LA COMMIS-
SION DE SURVEILLANCE DU COMMERCE BILATÉRAL ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DU PARAGUAY 

La République argentine et la République du Paraguay, ci-après dénommées « les 
Parties »; 

Dans le but de remédier aux problèmes ponctuels en matière de commerce bilatéral, 
de trouver des solutions rapides et de réaliser un travail coordonné pour faciliter les 
échanges commerciaux;  

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Créer la Commission de surveillance du commerce bilatéral Paraguay-Argentine, ci-
après dénommée « la Commission ». Celle-ci sera coordonnée par le Secrétaire du com-
merce et des relations économiques internationales du Ministère des relations extérieures, 
du commerce international et du culte de la République argentine ainsi que par le Vice-
ministre des relations économiques du Ministère des relations extérieures de la Républi-
que du Paraguay. 

Article II 

La Commission se réunira d’un commun accord entre les Parties, en alternant le lieu 
de rencontre entre les deux pays, sauf si les Parties en disposent autrement.  

Article III 

La Commission envisagera les cas ponctuels et les difficultés d’accès des produits 
d’une Partie au marché de l’autre Partie et, le cas échéant, elle émettra pour les résoudre 
des recommandations communes dont les Parties devront tenir compte.  

Article IV 

Les Parties consulteront les sociétés civiles respectives dans les domaines concernés 
par rapport aux sujets liés au travail de la Commission afin d’encourager des initiatives 
de promotion du commerce et des investissements bilatéraux. 

Article V 

Les Parties favoriseront les programmes qui tendent à la réalisation d’entreprises 
communes et à la promotion d’investissements réciproques.  
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Article VI 

Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature. L’une 
ou l’autre Partie pourra le dénoncer moyennant une notification écrite, transmise à l’autre 
Partie, avec un préavis de soixante (60) jours. 

Fait en la ville d’Asuncíon, le 18 juillet 2006, en deux exemplaires originaux, en lan-
gue espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République argentine :  
JORGE ENRIQUE TAIANA  

Pour la République du Paraguay : 
LEILA RASCHID 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

SPECIAL AGREEMENT ON THE OVERFLIGHT OF STATE AIRCRAFT 
BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF 
CHILE 

The Argentine Republic and the Republic of Chile, hereinafter referred to as “the 
Parties”, 

Pursuant to Point No. 3.2 of the Minutes of the First Meeting of the Argentine-
Chilean Working Group on Air and Maritime Navigation, held in Buenos Aires on 12 
and 13 December 1996, 

In accordance with the conclusions of the First Chilean-Argentine Meeting on Spe-
cial Military Flyovers, held in Santiago de Chile on 3 and 4 April, 1997, 

Desiring to establish common procedures based on the principle of reciprocity, 
For the purpose of facilitating and expediting the granting of authorizations for over-

flight of State aircraft in uncontrolled air space and of authorizations for overflight and 
landing in controlled air space, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

When a State aircraft of one of the Parties conducts aerial activity within the territory 
of its own State, in order to obtain images by using photographic equipment and/or sen-
sors that permit total or partial use of the results obtained by the aforementioned equip-
ment, and needs, for technical or operational reasons, to enter the other Party’s air space 
(for a maximum distance of 10 nautical miles), an application for a Military Overflight 
Authorization (Autorización de Sobrevuelo Militar – ASM) shall be filed through the 
Ministry of Foreign Affairs of both States, attaching the form entitled “Application for 
Flyovers by Chilean-Argentine State Aircraft in Uncontrolled Air Space”, agreed upon in 
this instrument, and appended hereto as Annex No.1. 

Article 2 

When an authorization is granted for the operation referred to in Article 1, it shall 
state the conditions on which it is granted, pursuant to the provisions of the following Ar-
ticle. 

Article 3 

In the cases contemplated in Article 1, the Parties shall examine the advisability of 
designating supervisors on board the aircraft and/or at the site where the photographs are 
developed and copies obtained. The Party interested in conducting the overflight shall 
defray any costs incurred for the transfer and per diem expenses of the supervisor in the 
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performance of his duties, both on board the aircraft and at the site where the photo-
graphs are developed and copies obtained. 

Article 4 

An ASM request shall be answered within no more than forty-five days of the date it 
is received. It shall be left to the discretion of the respondent Party to explain the reasons 
for a possible delegation of the request. 

Article 5 

Once an ASM has been granted, it shall be valid for fifteen consecutive days, from 
the scheduled date of the overflight. If, for meteorological, operational or other reasons 
of a similar nature, the overflight cannot take place within the aforementioned period, an 
application shall be filed to extend the period of validity of the ASM. It shall state the 
reasons warranting an extension. 

Article 6 

A request for an overflight and/or landing authorization for State aircraft in con-
trolled air space shall be submitted using the form for entry, overflight, operation and 
landing that is in force in each of the Parties, duly filled in, at least forty-eight hours in 
advance. It shall be valid for fifteen days, including the day of the scheduled entry of the 
aircraft into the air space of the State that granted the authorization. 

Article 7 

The definition of “civil aircraft” and “State aircraft” shall be that established in Arti-
cle 3 of the Convention on International Civil Aviation signed at Chicago in 1944. 

Article 8 

This Agreement shall apply without prejudice to any bilateral and multilateral inter-
national obligations that the Parties may have contracted with respect to civil aircraft 
regulations. 

Article 9 

This Agreement shall apply without prejudice to fulfilment of the air traffic regula-
tions in effect in each country. 

Article 10 

This Agreement shall enter into force on the date on which both Parties notify each 
other of the fulfilment of domestic conditions for said entry into force. It shall remain in 
force indefinitely, unless terminated by either of the Parties upon six months’ notice. 
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Done at Buenos Aires on the sixteenth day of the month of December 1998, in two 
equally authentic originals. 

For the Argentine Republic: 
GUIDO DI TELLA 

For the Republic of Chile: 
JOSÉ MARÍA INSULZA 



Volume 2445, I-44012 

 308

ANNEX NO 1 

APPLICATION FOR OVERFLIGHT OF CHILEAN-ARGENTINE STATE AIRCRAFT IN UN-
CONTROLLED AIRSPACE 

 

1. -  NOTE No       DATED 
2. -  REQUESTING COUNTRY 
3. -   INSTITUTION TO WHICH THE AIRCRAFT PERTAINS 
4. -   TYPE OF AIRCRAFT 
5. -   ALTERNATE AIRCRAFT TYPE 
6. -   REGISTRATION NUMBER 
7. -    ALTERNATE REGISTRATION NUMBERS 
8. -   CALL SIGN 
9. -   CAPTAIN OF THE AIRCRAFT 
10. - PILOT 
11. - NUMBER OF CREW MEMBERS 
12. - PURPOSE OF THE FLIGHT 
13. - DEPARTURE AIRPORT 
14. - LAST STOPOVER BEFORE ENTERING NATIONAL TERRITORY 
15. -DATE, TIME, AND AIR ROUTE (OR GEOGRAPHICAL COORDINATES) OF EN-

TRY INTO AND DEPARTURE FROM NATIONAL TERRITORY 
16. - DESTINATION AIRPORT 
17. - SECTORS TO BE OVERFLOWN 
18. - COORDINATES OF THE SECTOR 
19. - OPERATING HOURS 
20. - ALTERNATIVE AIRPORT IN NATIONAL TERRITORY 
21. - FLIGHT ALTITUDES 
22. - OBSERVATIONS 
 
 

SIGNATURE OF THE ATTACHÉ 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SPÉCIAL EN MATIÈRE DE SURVOL DES AERONEFS D’ÉTAT 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE  
DU CHILI 

La République argentine et la République du Chili, ci-après dénommées « les Par-
ties », 

Conformément aux dispositions convenues au N° 3 point 2 du Procès-verbal de la 
première Réunion du Groupe de travail argentino-chilien en matière de navigation aé-
rienne et maritime, ayant eu lieu à Buenos Aires les 12 et 13 décembre 1996, 

Conformément aux dispositions convenues lors de la première Réunion argentino-
chilienne en matière de survols militaires spéciaux ayant eu lieu à Santiago du Chili les 3 
et 4 avril 1997, 

Aux fins d’établir des procédures communes sur la base du principe de réciprocité, 
Ayant pour objectif de faciliter et d’accélérer l’octroi des autorisations de survol des 

aéronefs d’État dans l’espace aérien non contrôlé et des autorisations de survol et 
d’atterrissage en espace aérien contrôlé, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Lorsqu’un aéronef d’État de l’une des Parties effectue une activité aérienne sur le 
territoire de l’État auquel il appartient, dans le but d’obtenir des images en employant des 
appareils photographiques et/ou des capteurs qui permettent d’utiliser en tout ou en partie 
les résultats obtenus grâce au matériel précédemment cité, et que pour des raisons d’ordre 
technique et opérationnel, il est nécessaire de s’engager dans l’espace aérien de l’autre 
Partie (jusqu’à une distance maximale de 10 milles nautiques), il lui faudra obtenir 
l’autorisation de survol militaire (Autorización de Sobrevuelo Militar – ASM) par 
l’entremise des Chancelleries des deux États, en y adjoignant le formulaire « Demande 
pour survols d’aéronefs d’État argentino-chiliens en espace aérien non contrôlé », défini 
par le présent instrument, dûment complété et annexé au document N° 1. 

Article 2 

Dans le cas où l’autorisation pour l’opération mentionnée à l’article premier est ac-
cordée, elle devra indiquer les conditions selon lesquelles elle a été octroyée, conformé-
ment aux dispositions de l’article 3.  

Article 3 

Pour les cas visés à l’article premier, les Parties détermineront le besoin ou non de 
désigner des contrôleurs à bord des aéronefs et/ou sur le lieu où seront réalisés le déve-
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loppement photographique et l’obtention des copies. La Partie intéressée à réaliser le sur-
vol assumera les coûts de déplacement et les frais de voyage du contrôleur dans 
l’exercice de ses fonctions, à bord de l’aéronef aussi bien que sur le lieu où sont réalisés 
le développement photographique et l’obtention des copies. 

Article 4 

La demande d’ASM devra recevoir une réponse dans un délai maximal de quarante-
cinq jours, courant à partir de la date de sa réception. La Partie répondante jugera de la 
nécessité de justifier ou non sa décision. 

Article 5 

Une fois accordée, l’ASM aura une durée de validité de quinze jours, courant à partir 
de la date prévue pour la réalisation du vol. Lorsque pour des raisons météorologiques, 
opérationnelles ou d’autres raisons de nature similaire, le vol ne peut être réalisé pendant 
la période mentionnée, il sera nécessaire de présenter une demande d’extension de la va-
lidité de l’ASM, avec un justificatif des raisons la motivant. 

Article 6 

La demande d’une autorisation de survol et/ou d’atterrissage pour les aéronefs d’État 
en espace aérien contrôlé devra être présentée conformément au formulaire relatif à 
l’entrée, au survol, à l’opération et à l’atterrissage en vigueur dans chacune des Parties, 
dûment complété, dans un délai d’au moins quarante-huit heures à l’avance. Sa validité 
sera de quinze jours incluant le jour d’arrivée prévu de l’aéronef dans l’espace aérien de 
l’État ayant octroyé ladite autorisation. 

Article 7 

Les définitions d’« aéronef civil » et d’« aéronef d’État» seront celles de l’article 3 
de la Convention relative à l’aviation civile internationale de Chicago de 1944. 

Article 8 

Le présent Accord s’applique sans préjudice des obligations internationales bilatéra-
les et multilatérales que les Parties ont assumées concernant le régime s’appliquant aux 
aéronefs civils. 

Article 9 

Le présent Accord s’applique sans préjudice du respect des normes en vigueur dans 
chaque pays en matière de circulation aérienne. 
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Article 10 

Le présent Accord entre en vigueur à la date où les deux Parties se notifient 
l’accomplissement des procédures nécessaires à ladite entrée en vigueur. Il restera en vi-
gueur pour une période indéfinie mais pourra être dénoncé par l’une ou l’autre des Par-
ties moyennant un préavis de six mois. 

Fait à Buenos Aires, le 16 décembre 1998, en deux exemplaires originaux. 

Pour la République argentine : 
GUIDO DI TELLA 

Pour la République du Chili : 
JOSÉ MARÍA INSULZA 
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ANNEXE N° I 

DEMANDE DE SURVOLS D’AÉRONEFS D’ÉTAT ARGENTINO-CHILIENS EN ESPACE 
AÉRIEN NON CONTRÔLÉ 

 

1. -  NOTE N°      EN DATE DE 
2. -  PAYS DEMANDEUR  
3. -  INSTITUTION À LAQUELLE APPARTIENT L’AÉRONEF 
4. -  TYPE D’AÉRONEF 
5. -  TYPE D’AÉRONEF ALTERNATIF 
6. -  IMMATRICULATION 
7. -  IMMATRICULATIONS ALTERNATIVES 
8. -  INDICATIF D’APPEL 
9. -  COMMANDANT DE L’AÉRONEF 
10. - PILOTE 
11. - NOMBRE DE MEMBRES D’ÉQUIPAGE 
12. - MISSION DU VOL 
13. - AÉROPORT D’ORIGINE  
14. - ULTIME ESCALE RÉALISÉE AVANT L’ENTRÉE SUR LE TERRITOIRE NATIO-

NAL 
15. - DATE, HEURE ET ROUTE AÉRIENNE (OU COORDONNÉES GÉOGRAPHIQUES) 

D’ENTRÉE ET DE SORTIE DU TERRITOIRE NATIONAL 
16. - AÉROPORT DE DESTINATION 
17. - SECTEURS DE SURVOL 
18. - COORDONNÉES DU SECTEUR 
19. - HORAIRE D’OPÉRATION 
20. - AÉROPORT ALTERNATIF SUR LE TERRITOIRE NATIONAL 
21. - NIVEAUX DE VOL 
22. - OBSERVATIONS 

SIGNATURE DE L’ATTACHÉ 
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Accord de coopération en matière ferroviaire entre le Gouvernement de la Républi-
que argentine et le Gouvernement du Royaume d'Espagne. Buenos Aires, 25 
janvier 2005 

Entrée en vigueur :  25 janvier 2005 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 5 juillet 2007 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE RE-
PUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF SPAIN ON 
COOPERATION IN RAILWAY MATTERS 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Kingdom of 
Spain (hereinafter referred to as "the Parties"), 

Mindful of the profound cultural, economic and commercial relations that exist be-
tween the two States generally, and the wide range of collaboration plans, in particular, 
on issues related to rail transport infrastructure; 

Considering that the Kingdom of Spain has historically participated in the develop-
ment of rail transport in Argentina, through the Red Nacional de los Ferrocarriles de 
España (RENFE – Spanish National Railway Network), by providing various forms of 
technical assistance, project development, provision and modernization of rolling stock 
and supplies to concession-holding firms, technical assistance on electrification plans and 
works, and cooperation to train the human resources of Ferrocarriles Argentinos (Argen-
tine Railways), among many other areas; 

Aware of the fact that the Red Nacional de los Ferrocarriles de España (RENFE), at-
tached to the Ministry of Development of the Kingdom of Spain, has wide-ranging ex-
perience in providing high-quality rail services and executing infrastructure plans; 

Considering that on 8 July 2004, a Framework Agreement was signed in Madrid, 
Spain, between the Transport Secretariat of the Ministry of Federal Planning, Public In-
vestment and Government Services of the Argentine Republic and the aforementioned 
Red Nacional de los Ferrocarriles de España (RENFE), in which the two organizations 
expressed their interest in the Spanish entity providing cooperation and technical assis-
tance to develop the National Plan for the Reorganization, Recovery and Modernization 
of the Argentine National Railway Network, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

Red Nacional de los Ferrocarriles de España (RENFE) will provide technical assis-
tance for the operation, development of projects, and provision of supplies and available 
rolling stock which is of interest to Ferrocarriles de la República Argentina, under 
agreed-upon conditions that specify the type and quantity, and also the form and place in 
which the necessary modernizations and adaptations will be undertaken. 

Article 2 

The modernization works, to be undertaken in railway workshops set up in the Ar-
gentine Republic, will receive suitable technical supervision from Red Nacional de los 
Ferrocarriles de España (RENFE), which may act in conjunction with its associate enter-
prises or delegate such supervision to them. 
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Article 3 

The provision of technical assistance defined in the foregoing articles will be imple-
mented through agreements to be signed in each case by the implementing agencies, in 
which the technical and financial specifications of each project will be defined. 

Article 4 

To implement the provisions of this Agreement, the Parties appoint the following 
agencies: 

For the Argentine Republic: the Ministry of Federal Planning, Public Investment and 
Services – Transport Secretariat; and  

For the Kingdom of Spain: the Ministry of Development –General Secretariat of In-
frastructure. 

Article 5 

The technical assistance envisaged in this Agreement will be provided in accordance 
with the laws and regulations in force in each of the Parties. 

Article 6 

This Agreement shall enter into force at the time of its signing and will last indefi-
nitely. Either of the Parties may denounce it by giving six months written notice thereof 
to the other Party, after which the Agreement shall cease to have effect. 

Done in the city of Buenos Aires on 25 January 2005 in two equally authentic origi-
nal copies. 

For the Government of the Argentine Republic: 
RAFAEL BIELSA 

For the Government of the Kingdom of Spain: 
MIGUEL ÁNGEL MORATINOS 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE FERROVIAIRE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOU-
VERNEMENT DU ROYAUME D’ESPAGNE  

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement du Royaume 
d’Espagne (ci-après dénommés « les Parties »), 

Ayant à l’esprit les profondes relations culturelles, économiques et commerciales 
existant entre les deux États en général et, en particulier, toute une série de plans de col-
laboration relatifs à l’infrastructure du transport ferroviaire; 

Considérant que le Royaume d’Espagne a, dans le passé et par l’entremise de la Red 
Nacional de Ferrocarriles de España (RENFE – Réseau national des chemins de fer espa-
gnols), participé au développement du transport ferroviaire argentin notamment sous di-
verses formes d’assistance technique, de développement de projets, de fourniture et de 
modernisation du matériel roulant ainsi que par la fourniture des entreprises concession-
naires, d’une assistance technique dans les plans et les travaux d’électrification et par sa 
coopération dans la formation des ressources humaines des Ferrocarriles Argentinos 
(Chemins de fer argentins); 

Étant donné que la Red Nacional de Ferrocarriles de España (RENFE), qui dépend 
du Ministère des Travaux publics du Royaume d’Espagne, possède une grande expé-
rience dans la prestation de services ferroviaires de haute qualité et dans l’exécution de 
plans d’infrastructure; 

Considérant que, en date du 8 juillet 2004, l’Espagne a souscrit un accord cadre en-
tre le Secrétariat du Transport du Ministère fédéral de la Planification, des investisse-
ments publics et des services du gouvernement de la République argentine et ladite Red 
Nacional de Ferrocarriles de España (RENFE), en vertu duquel lesdits organismes, suite 
à l’intérêt de l’entité espagnole à coopérer et à prêter une assistance technique pour le 
développement du Plan national de réorganisation, de réhabilitation et de modernisation 
du réseau ferroviaire national argentin, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

La Red Nacional de Ferrocarriles de España (RENFE) fournira des services 
d’assistance technique à l’exploitation, au développement de projets et apportera les four-
nitures et le matériel roulant disponible, qui intéressent les chemins de fer de la Républi-
que argentine, aux conditions établies, selon les modèles et quantités convenus; les Par-
ties conviendront également de la manière ainsi que du lieu auquel se feront les modifica-
tions et les adaptations qui s’avèreraient nécessaires. 
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Article 2 

Les travaux de modernisation réalisés dans les ateliers ferroviaires installés en Ré-
publique argentine pourront compter sur la due surveillance technique de la Red Nacio-
nal de Ferrocarriles de España (RENFE), qui pourra agir conjointement avec ses 
entreprises associées ou leur déléguer cette surveillance. 

Article 3 

La fourniture de l’assistance technique définie aux articles précédents fera l’objet 
d’accords au cas par cas entre les organismes concernés, qui définiront les spécifications 
techniques et financières pour chaque projet. 

Article 4 

Dans le cadre de l’application des dispositions du présent Accord, les Parties dési-
gnent les organismes suivants : 

Pour la République argentine : le Ministère fédéral de la Planification, des investis-
sements publics et des services – Secrétariat du transport; et 

Pour le Royaume d’Espagne : le Ministère des travaux publics – Secrétariat général 
de l’infrastructure. 

Article 5 

L’assistance technique prévue dans le présent Accord sera menée à bien dans le res-
pect des normes légales et réglementaires en vigueur dans chacune des Parties. 

Article 6 

Le présent Accord entrera en vigueur au moment de sa signature et ce pour une du-
rée indéterminée. L’une ou l’autre des Parties pourra le dénoncer moyennant notification 
écrite transmise à l’autre Partie par la voie diplomatique, six (6) mois avant qu’il ne cesse 
ses effets. 

Fait en la ville de Buenos Aires, le 25 janvier 2005, en deux exemplaires originaux 
faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
RAFAEL BIELSA 

Pour le Gouvernement du Royaume d’Espagne : 
MIGUEL ÁNGEL MORATINOS 
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